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Le dialogue interculturel

« Le dialogue interculturel » fait l’objet de ce numéro de S&F-Savoirs et 
Formation, nous remercions toutes celles et tous ceux qui ont bien voulu 
apporter leurs contributions en parlant de leurs expériences et de leur 
connaissance.

Le dialogue, voilà ce dont manque notre monde d’aujourd’hui qui s’af-
fronte et se déchire… Les pauvres, les affamés, « la veuve et l’orphelin » 
(pour employer nos propres expressions culturelles) sont laissés pour 
compte…

Pour rester dans le domaine qui nous concerne, nos lecteurs apprécie-
ront, j’en suis sûr, les exemples de dialogue qui sont proposés et qui néces-
sitent un véritable engagement.

Anne VICHER, nous présente « le livret d’apprentissage du français » réa-
lisé par la ville de Paris à destination des étrangers qui souhaitent appren-
dre la langue du pays d’accueil. Le nombre d’étrangers concernés pour la 
seule ville de Paris est impressionnant.

J’en profite pour renouveler mes remerciements à la ville de Paris qui a 
reçu une nouvelle fois le collectif Droit à langue du pays d’accueil, le 17 
avril 2008.

Apprendre la langue, exige souvent  de passer par un parcours donné, 
l’évaluation (ECLERC) qui nous est proposée par Noël FERRAND, nous mon-
tre à l’évidence, la nécessité d’être assisté par des professionnels.

Pour être profitable, le dialogue interculturel demande une attitude res-
pectueuse de l’autre comme le souligne JF COURBE qui précise que pour  
« envisager un avenir commun, il conviendrait de commencer par réduire 
considérablement les inégalités entre les dialogueurs en termes économi-
que et social mais aussi dans le domaine de l’éducation et sur le plan des 
libertés. »

Les cultures peuvent se superposer, s’opposer et s’entredéchirer sans 
pour autant devenir facteur de paix et de justice sociale.

La lutte contre les discriminations que les AEFTI de Champagne-Arden-
ne mènent avec le concours de Karim BEKDACHE et de Joaquim NEIVA, 
nécessite un prolongement politique dans nos prises de positions. 

Pour finir, je partage entièrement, le point de vue de Christophe DEL-
TOMBE Président d‘Emmaus France (Le Monde du 05 juin 2008) et celui 
exprimé par le GISTI, la LDH, le FSU et la CGT et Aminata TRAORé : 

le Parlement européen ne peut accepter la circulaire de la honte (projet 
de directive du retour) qui « prévoit de prolonger la durée de rétention des 
sans-papiers dans les différents pays européens à dix huit mois, véritable 
scandale humanitaire ». Comment concevoir qu’une institution censée in-
carner la démocratie à l’échelle de l’Union européenne envisage d’infliger 
un tel traitement à une fraction de sa population ?
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La revue Savoirs et Formation est une revue sans langue de bois vis-à-vis des décisions politiques et institutionnelles qui portent 
atteinte aux droits de l’homme en général, des immigrés et des personnes défavorisées en particulier.

Elle a aussi pour vocation de :

 informer nos formateurs (spécialisés dans le FLE et l’alpha) et nos partenaires (associations, services publiques, centre de res-
sources, étudiants chercheurs et professionnels du FLE)  sur les outils pédagogiques et attirer leur attention 
sur les réformes qui touchent au cœur de leur métier.
 Soutenir une noble cause : la lutte pour l’égalité des chances dans l’éducation, l’accès à l’emploi et à 
la formation pour tous en publiant les travaux et revendications de nos partenaires

La revue Savoirs et Formation traite 3 thématiques : 
 La lutte pour les droits des personnes en difficulté d’insertion, ce qui englobe la lutte contre toutes 
les discriminations
 La lutte contre l’illettrisme et l’analphabétisme par le biais de la formation
 Travaux et actualités sur les savoirs de base (lire / écrire / compter) 
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3 Le portfolio des apprenants étrangers à Paris, par 
Anne VIChER
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Contexte du lancement du « livret d’appren-
tissage du français »

450 000 étrangers et immigrés venus de plus de 110 pays 
vivent à Paris. 20% des Parisiens sont allophones. 

L’offre de formation linguistique soutenue par la Ville 
de Paris représente entre 5 et 6 M€ par an et bénéficie à 
plus de 13 500 personnes. Certaines actions de formation 
linguistique, sont assurées directement par la Ville)(1a), 
d’autres sont dispensées par des organismes de formation, 
sélectionnés dans le cadre de marchés publics, ou par des 
associations (centres sociaux) subventionnés par la ville 
ou le département de Paris. L’offre concerne à la fois des 
actions dites de français langue étrangère, d’alphabétisa-
tion, mais aussi de socialisation ou de professionnalisation 
dans lesquelles l’apprentissage de la langue joue un rôle 
majeur. 

Même si l’objectif premier de toutes ces actions consiste 
à « faciliter l’intégration sociale, économique et culturelle 
des populations étrangères résidant dans la capitale. », l’of-
fre est en réalité très complexe, car elle fait intervenir une 
multitude d’acteurs dont les logiques ne se rejoignent pas 
forcément. Elle est fluctuante, car elle dépend aussi des dé-
cisions de l’Etat, dont la doctrine n’a cessé de changer, tant 
sur le plan des orientations que des modes opératoires. 
Elle est aussi malheureusement opaque : six directions de 
la Ville sont commanditaires et travaillaient peu en parte-
nariat au moment des entretiens

Constatant que malgré la diversité de l’offre parisienne, 
certains bénéficiaires, notamment les migrants non ou 
faiblement scolarisés « stagnent » très (trop) longtemps 
dans certaines formations « sans jamais atteindre l’objectif 
qu’ils avaient pu se fixer au départ ou acquérir une auto-
nomie suffisante pour vivre et s’intégrer à Paris » l’adjointe 
au Maire de Paris chargée de l’intégration et des étrangers 
non communautaires (1b), a demandé à la Délégation à la 
politique de la ville et à l’intégration (DPVI) de lancer un 
appel d’offres pour « créer et mettre en place un outil de 
suivi commun à la Ville, permettant d’inscrire les bénéfi-
ciaires dans un parcours d’apprentissage évolutif et pé-
renne »(2). ECRIMED’ a été sélectionné. L’outil a été conçu 
et réalisé par Anne Vicher avec la collaboration de Marie-
Claire Durussel.

Préalables à la conception du 
« livret d’apprentissage du français»

Le rapport de 2003 de la Fédération AEFTI sur « les for-
mations linguistiques et la lutte contre les discriminations » 
mettait déjà l’accent sur « la difficile accessibilité de l’infor-
mation, l’absence de coordination entre les prestataires, 

Le portfolio des apprenants 
étrangers de Paris

la nécessité de mieux articuler l’offre entre les différents 
organismes et d’assurer une meilleure visibilité de l’action 
municipale. » Avant d’entamer la phase de conception 
du « livret », il a donc été nécessaire de procéder à :
 une phase de recueil et d’analyse de documents dé-

crivant plus précisément l’offre parisienne dans les diffé-
rents dispositifs, financés par les différentes directions,(3) 
 une enquête qualitative, sur la base d’entretiens 

semi dirigés, auprès de tous les acteurs impliqués dans le 
(co)financement, la prescription mais aussi la mise en place 
ou l’animation d’actions d’apprentissage de la langue fran-
çaise à Paris. Nous avons donc interrogé :
 les responsables administratifs et pédagogiques des 

6 directions de la Ville  concernées, les équipes de déve-
loppement local, l’Inspection générale et les élus,
 les coordinateurs et formateurs d’organismes de for-

mation, les associations de quartier et centres sociaux, fi-
nancés par la Ville ou le Département de Paris.

Il s’agissait ensuite de valider la forme et le contenu d’un 
outil commun à toutes les directions de la Ville, basé sur 
un langage commun et des références communes, visant 
la mise en place d’un parcours de formation linguistique 
cohérent pour tous les apprenants de la Ville, leur permet-
tant à chacun d’évoluer en fonction de leurs besoins et de 
leur projet. Ce document, que devait s’approprier chaque 
structure, quelle que soit la direction dont elle dépend, se-
rait tiré en 15000 exemplaires

Cette étape d’analyse de l’existant et de recherche 
de consensus a comporté :
 45 heures de rencontres et d’entretiens, très fructueu-

ses. Tous les acteurs ont joué le jeu et manifesté une gran-
de volonté d’adhérer au projet et de collaborer à l’élabo-
ration d’un outil efficace que chacun puisse s’approprier. 
Créer des passerelles entre les différentes offres et structu-
res a été un objectif unanimement plébiscité par tous les 
acteurs de la formation.
 2 comités techniques d’appui avec les coordinateurs 

pédagogiques, et des formateurs des organismes de for-
mation, associations et centres sociaux, à qui nous avons 
soumis la première ébauche du livret de l’apprenant pour 
critiques et améliorations.
 Enfin, 3 comités de pilotage, auxquels participaient 

des élus, des responsables des 6 directions, ont ponctué 
l’avancée des travaux…

Options prises par ECRIMED’ en fonction des résultats 
des entretiens. Pour répondre à la demande de la DPVI, 
mais aussi des autres Directions de la ville et du départe-
ment de Paris, ainsi qu’aux OF et aux associations concer-
nés.

Directrice d’ECRIMED’
Enseignante à 

l’Université de Paris 3
ECRIMED’

94, rue Broca 75013 Paris
Tél. 01 55 42 17 17

contact@ecrimed.com 

« Mon livret d’apprentissage du français : Paris sur le français »

Par Anne VICHER
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Infos - Brèves

Mon livret d’apprentissage du français est : 
 un outil au service de l’apprenant et unique propriété 

de l’apprenant,
 qui valorise ses apprentissages en langue et en 

culture françaises mais aussi ses expériences linguisti-
ques dans différentes langues et différentes cultures,
 qui reflète clairement l’acquisition et le développe-

ment de ses compétences en français à l’oral et à l’écrit, 
en formation ou dans d’autres situations de sa vie so-
ciale, culturelle ou professionnelle, dans une optique d’ 
« apprentissage tout au long de la vie », 
 dont il fera usage, s’il le souhaite, comme « passe-

port social » ou « passeport pour l’emploi ». Il pourra y 
conserver tous les documents qui peuvent témoigner 
des compétences et connaissances acquises.(4)

 Un outil de suivi entre les différentes structures et 
les différentes directions de la ville
 qui évite la stratégie du « mille feuilles », découra-

geante pour l’apprenant qui se voit sans cesse proposer 
les mêmes cours, à chaque début de nouvelle forma-
tion,
 mais qui lui permette de poursuivre son apprentis-

sage dans une autre structure « sans avoir à reprendre 
tout à zéro », dans une logique de parcours de formation 
en cohérence avec son projet.

 Un outil d’échange constructif, dans un langage 
commun et partagé, entre
 l’apprenant et le formateur
 les associations et les organismes de formation pa-

risiens 
 les différentes directions de la Ville de Paris.
pour mieux co construire le parcours d’apprentissage 

de l’apprenant
Les acteurs, surtout les organismes de formation et les 

associations, souhaitaient en outre que ce « livret » soit 
« Beau, maniable, facile d’accès, facile à remplir, valorisant, 
Qu’il soit à la fois léger … et complet. » « Que ce ne soit pas 
un outil en plus, mais un outil qui permette d’en rassembler 
plusieurs sous un seul»

Choix d’un langage commun

Pour progresser le plus efficacement possible dans son 
parcours d’apprentissage linguistique, qu’il soit à visée 
sociale, culturelle ou professionnelle, l’apprenant a besoin 
d’être orienté vers la formation correspondant au mieux 
à ses attentes, la plus adaptée à son projet, à ses besoins. 
Pour ce faire, l’offre doit être décrite dans un langage com-
mun, accessible et compréhensible par tous les acteurs 
concernés. Le cadre de références doit être partagé. Ce qui 
n’était pas le cas : certaines directions s’appuient sur la grille 
ANPE/FAS, d’autres sur leurs propres grilles d’évaluation de 
connaissances et de niveaux, d’autres encore n’imposent 
aucun cadre ou laissent aux organismes de formation le 
choix du référentiel(5).

Choix d’une forme et d’une démarche
à la suite de nos entretiens et discussions, le Cadre euro-

péen de référence pour les langues (CECR) a été adopté par 
tous les acteurs, comme cadre de référence pour l’évalua-

tion du niveau des compétences langagières acquises dans 
les différents cours, stages, animations linguistiques (co) fi-
nancées par la Ville de Paris. Adopté dans plus de 50 pays, 
déjà traduit dans 36 langues, ce référentiel nous a semblé le 
plus pertinent et le plus opérationnel, certains OF ou asso-
ciations l’utilisant déjà.

Nous avons également opté pour une démarche de type 
« portfolio » qui permet à l’apprenant, avec l’aide du forma-
teur, 
 de réfléchir sur son processus d’apprentissage et non 

seulement sur l’accumulation des savoirs,
 de « conscientiser » et de valoriser ses acquis langa-

giers, en formation ou hors formation, 
 de visualiser ses progrès, 
 de rester maître d’œuvre de son apprentissage

Contenu de « Mon livret d’apprentissage 
du français : Paris sur le français »

Première partie : le parcours et les acquis du stagiaire
Après un préambule consacré aux raisons d’être du Livret 

(voir plus haut : « Options prises »), une rubrique est consa-
crée au parcours d’apprentissage de l’apprenant (scolaire, 
« sur le tas » ou dans le cadre de sa vie professionnelle)

Pour aider tous les apprenants, mais surtout les moins 
scolarisés, à « conscientiser » leurs savoir et savoir faire, 
nous avons ajouté :

- Ma ligne de vie. Cette rubrique permet à l’apprenant de 
dire, d’écrire, de visualiser tout ce qu’il a fait au cours de sa 
vie et au formateur de s’appuyer sur les acquis et les prati-
ques de l’apprenant pour construire avec lui son apprentis-
sage et l’aider à transférer des compétences déjà mises en 
œuvre dans d’autres contextes. 

Elle est utilisable pour et par tous les apprenants : aucun 
d’entre eux n’arrive en effet à l’âge adulte vierge de tout 
savoir. Chacun a acquis des savoirs et développé des com-
pétences, y compris de détournement, qui se substituent à 
l’utilisation de la langue étrangère, ou dans le cas des anal-
phabètes ou peu scolarisés, à l’utilisation de la lecture, de 
l’écrit, du calcul « raisonné ». Avoir fait la cuisine pour toute 
une communauté ou des tapis aux motifs compliqués sont 
des expériences à mentionner, dont l’apprenant doit être 
fier, sur lesquelles le formateur pourra s’appuyer pour le ré 
apprentissage de certains savoirs. 

Ils ont voyagé, et pour la plupart d’entre eux ont vécu dif-
férentes expériences personnelles, socioprofessionnelles Ils 

Doct1

- Mes pratiques langagières et culturelles. Cette rubrique a 
pour but de valoriser toutes les expériences linguistiques de 
l’apprenant, en français mais également dans les différentes 
langues qu’il connaît et pratique (que ce soit l’anglais, l’es-
pagnol, le tamoul, le bambara …). De nombreux apprenants 
sont en effet bi, tri ou quadrilingues. Ces langues, ils les ont 
acquises de différentes manières et les parlent à différents 
degrés, à différentes occasions. 
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« Mon livret d’apprentissage »

ont voyagé, et pour la plupart d’entre eux ont vécu différen-
tes expériences personnelles, socioprofessionnelles ou sco-
laires dans différents pays et cultures. Mais souvent, parce 
que ce ne sont pas des langues « nobles », ils ne les inscri-
vent pas à leur actif. Ce travail de réflexion sur la « biogra-
phie langagière » de l’apprenant est pour nous important. Il 
l’aide à mieux cerner ses compétences, à les formaliser. 

Leur valorisation dans un écrit officiel peut servir de point 
d’appui à un enseignement plus formel et facilite le transfert 
d’apprentissage d’une langue qui lui semble parfois trop dif-
ficile pour lui … 

- Mon projet et son évolution sur 5 ans inscrit enfin le par-
cours de l’apprenant dans une évolution et lui permet de 
prendre conscience du fait que son projet initial peut chan-
ger et se situe dans une logique de parcours.

Deuxième partie : le développement des compétences 
en français. Cette partie concerne les compétences possi-
bles à travailler, dont certaines sont déjà acquises. Elle n’a 
de sens qu’en référence à la compréhension du sujet appre-
nant, capable de réfléchir sur lui-même (et sur le monde).

La formulation en « je peux », dans la démarche proposée, 
est voulue, car elle favorise la reconnaissance personnelle 
des acquis de l’apprenant, qu’ils soient d’ordre formel ou 
expérientiel. Le rôle du formateur est ici essentiel, surtout 
pour les publics qui pensent ne rien savoir ou savoir faire, 
ou qui maîtrisent encore mal le code de l’écrit. Tout comme 
« la dictée au formateur » dans les ateliers d’écriture se ré-
vèle extrêmement fructueuse, le formateur accompagna-
teur, après avoir « fait dire » à l’apprenant ce qu’il sait faire 
en situation, traduira ou expliquera au besoin les descrip-
teurs du livret d’apprentissage ou écrira pour l’apprenant 
d’autres savoir faire qui n’y sont pas mentionnés.

Le « livret » ayant aussi pour but de faciliter la mobilité 
des apprenants étrangers dans l’offre de formation linguis-
tique financée par les différentes directions de la Ville, les 
exemples de descripteurs de compétences langagières ont 
été répartis en fonction des niveaux du Cadre européen 
commun de références pour les langues (CECR), du A1.1 au 
niveau C1(6). Pour plus de commodité, nous avons ensuite 
divisé le livret selon les 5 axes d’ (auto)évaluation du CECR : 
« écouter, prendre part à une conversation, s’exprimer en 
continu, lire et écrire », en mettant en avant les conditions 
de production attendues des apprenants. Si nous avons 
procédé par compétence et non pas par niveau, c’est parce 
qu’il est rare qu’un apprenant ait le même niveau à l’oral et 
à l’écrit, en compréhension ou en expression. 

 Nous avons ainsi voulu privilégier l’approche par « tâ-
ches » en mettant en exergue les conditions de réussite de 
la tâche décrite. Nous avons insisté sur le fait qu’un savoir 
faire s’évalue toujours en situation, ce qui en fait une com-
pétence. On retrouve donc parfois un même descripteur 
à des niveaux différents, mais d’une compétence acquise 
dans une situation fortement paramétrée, on va passer à 
un transfert dans des classes de situations de plus en plus 
larges, où les conditions de réussite seront plus exigeantes. 
L’interlocuteur est bienveillant et coopératif en A1.1. Il l’est 
moins, pour la même tâche (par exemple « comprendre un 
itinéraire pour aller d’un point à un autre ou donner son 
avis» en B1. En revanche, certaines capacités comme celle 
d’argumenter, dans le cadre d’un rapport ou d’une étude 
sur un sujet complexe, ne se retrouveront qu’à certains ni-
veaux (ici le C1)(7). 

Nous avons aussi voulu mettre l’accent sur le fait, qu’il 
n’est pas nécessaire d’être performant à 100% (de ne pas 
commettre une seule erreur de forme) pour estimer que 
l’on est capable d’agir en situation (d’être compétent) en 
français. C’est la capacité à transférer, donc à réfléchir sur 
le processus de construction du savoir mis en place, sur les 
stratégies les plus efficaces mises en œuvre pour apprendre, 
qui permettra à l’apprenant de résoudre des problèmes de 
plus en plus complexes et d’(inter)agir dans des classe de 
situations de plus en plus vastes. 

Cette démarche pédagogique basée sur un travail de mé-
tacognition est particulièrement important pour les publics 
dits de « bas niveaux », ou « alphas », car il permet à l’appre-
nant de transformer son rapport au savoir et à lui-même en 
tant que sujet. Lorsque ces savoirs, ces compétences sont 
reconnus par les autres (et par soi-même), il est plus facile 
de progresser dans son apprentissage. 

Doct2
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Infos - Brèves

Attention La liste des descripteurs de compétences don-
née pour chacun des 6 niveaux (de A1.1. à C1) n’est qu’indi-
cative et n’est pas exhaustive. Les exemples de descripteurs 
illustrent l’une ou l’autre des compétences développées par 
les apprenants dans les différents cours de français à Paris. 

Certains sont plus centrés sur la socialisation (DASES), 
d’autres sur le français général et plus particulièrement sur 
les aspects linguistique et culturel de la langue (DASCO), 
d’autres encore, sur l’insertion professionnelle (Stages pas-
serelles, DDEE), ou sur le français de la profession(DRH), etc. 
D’autres descripteurs peuvent bien entendu être ajoutés 
par les formateurs (un espace est laissé à cet effet).

Pour les ré apprentissages des savoirs de base associés au 
développement des compétences langagières, nous avons 
ajouté deux grilles de repérage des acquis, non exhaustives 
encore une fois :
 une sur les compétences de base : lecture, écriture, re-

pérage dans le temps et dans l’espace, stratégies cogniti-
ves, accès aux nouvelles technologies … 
 une sur les compétences socioculturelles, que maîtri-

sent en général les migrants mais dont ils n’ont pas néces-
sairement conscience.

Troisième partie : l’hologramme des compétences ac-
quises. Ce livret est un outil de suivi et un portfolio qui 
consigne par écrit tout ce que l’apprenant sait faire. La façon 
dont il a été évalué ne nous incombe pas. L’évaluation glo-
bale des compétences langagières de la personne, faite en 
dehors du livret, sera reportée sur un schéma que certains 
appellent « radar », d’autres « hologrammes », une sorte de 
«  toile d’araignée » qui témoignera de progrès constatés 
dans chaque compétence, à chaque période d’évaluation 
dont la fréquence est établie par chaque structure . 

Il est bien entendu qu’aucun apprenant n’a, ni ne doit 
avoir un niveau homogène dans chacun des domaines. 
Toutes les compétences ne sont pas à acquérir au même 
niveau, en même temps. Un « FLE Bac +5 » pourra être A11 
à l’oral et B1 à l’écrit, un « alpha » pourra être A11 en expres-
sion écrite et B1 en expression orale. Ce qui sera valorisant 
pour ce dernier. Lors de la mise au point suivante, chacun 
pourra voir l’évolution de son profil. 

Conclusion
Mon livret d’apprentissage du français n’est pas un sup-

port de cours, ni une méthode, ni un référentiel qui dicte-



rait quoi faire ou comment progresser. Outil de liaison entre 
les six directions de la Ville de Paris finançant des actions de 
formation linguistique dans la capitale, il doit impulser une 
meilleure cohérence entre ces dispositifs et les différentes 
structures de formation soutenues par la Ville. Outil au ser-
vice de l’apprenant, il doit valoriser ses compétences en 
français. Il sera le plus souvent rempli par ou avec l’aide du 
formateur mais il est la propriété exclusive de l’apprenant. 
C’est lui qui décidera d’en faire le témoin de ses acquis et 
de ses progrès, auprès de toute personne extérieure ou de 
tout organisme à qui il souhaitera le montrer. 

(1a) C’est le cas des cours municipaux d’adultes (CMA), institués dès le XIXème 
siècle.
(1b) Mme K. Bourcart, commanditaire de ce travail, a été remplacée par Mme 
P. Boistard en mars 2008.
(2) 70% des Parisiens étrangers étant des ressortissants de pays non commu-
nautaires. Cette délégation a été créée en 2001 pour prendre en compte ces 
publics dans l’intitulé des politiques municipales. Elle est rattachée à la Délé-
gation à la politique de la ville et à l’intégration (DPVI)
(3) 6 directions financent des actions linguistiques : la DASCO, direction des 
affaires scolaires, la DASES, direction des affaires sanitaires, économiques et 
sociales, la DDEE, direction du développement économique et de l’emploi, la 
DJS, direction de la jeunesse et des sports, la DRH, direction des ressources hu-
maines, et la DPVI, direction de la politique de la ville et à l’intégration. Parfois 
seules, parfois en partenariat entre elles (DPVI-DDEE), ou en cofinancement 
avec l’Etat et/ou avec la région. 
(4) Dans la version définitive, des rabats sont prévus pour contenir les pièces 
que l’apprenant souhaiterait montrer.
(5) Des OF comme AEFTI 75 et SJT, qui assurent les cours destinés au personnel 
de la Ville, pour la DRH, ont choisi le CECR.
(6) Cours de la DASCO jusqu’à ce niveau.
(7) Compétence visée dans certains cours, de préparation aux concours admi-
nistratifs entre autres.
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1 AN (4 no) + 1 Hors-série
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2 ANS (8 no) + 2 Hors-série

pour 46 € au lieu de 52 €
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Débat

Après les mots d’accueil de Madame Pascale 
Boistard adjointe au Maire de Paris en charge 
de l’intégration et des étrangers non com-
munautaires

à la tribune s’exprimèrent : Sophie ETIENNE universi-
taire Linguiste, chargée de Mission à la Fédération AEFTI, 
Jean-Marie BONNEMAyRE de l’UNAF, Farid HAMANA pré-
sident de la FCPE, Ruben URRUTIA du CNAFAL, Eliane AS-
SASSI Sénatrice rapporteur du projet de loi au Sénat, Mo-
hsen DRIDI directeur et Jean Bellanger Président de droit à 
la langue.

En défendant le droit à la langue au pays d’accueil, nous 
manifestons notre volonté de promouvoir une autre politi-
que de l’immigration qui ne va pas dans le sens de la «mo-
dernisation» annoncée par M. le ministre HORTEFEUX ni 
dans le sens du projet de loi du parlement européen qui 
préconise l’extension des camps de rétention et la banalisa-
tion des expulsions …

 Nous sommes avec les sans papiers, avec les associations, 
avec les syndicats et les politiques qui veulent promouvoir 
une autre politique de l’immigration où l’homme est recon-
nu dans ses droits…

Au moment où le gouvernement de M. Sarkozy, Président 
de la République française, veut « moderniser » le ministère 
de l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et 
du développement solidaire … nous pouvons avoir quel-
ques craintes …

Certes le Contrat d’accueil et d’intégration (CAI) a été mis 
en place avec un droit à la formation sanctionnée par un 
diplôme le DILF mais ce minimum vital est insuffisant 

Sans-papiers et Syndicats : Alors que la politique de l’im-
migration « choisie » se durcit, dans le même temps, et c’est 
pour nous un sujet de satisfaction, les Syndicats bougent et 
posent de bonnes questions sur le terrain qui est le leur… 
l’exploitation des salariés…

Après le colloque du 17 Avril 2008 à l’auditorium de l’Hôtel de ville de Paris

« Pour que la langue cesse d’être un instrument 
d’exclusion et de discrimination »

Pourquoi, demandent-ils à Monsieur le Ministre Horte-
feux, une liste de 150 « métiers régularisables » dont les 
Africains et les Asiatiques seraient exclus ? Pourquoi 150 
métiers seraient réservés à des Européens venus de l’Est… 
Pourquoi cette discrimination ethnique ?

Sur quels critères sélectionnez-vous les salariés, sur quels 
critères établissez-vous les tarifs et les prix horaires ? , Vous 
ne voulez plus de code travail, ni de conventions collecti-
ves. C’est le règne sans contrôle du libéralisme… Même les 
patrons des PMI n’en reviennent pas de cette politique d’ex-
clusion et de ségrégation … Certains s’adressent aux orga-
nisations de sans papiers et aux syndicats « comment faire 
régulariser nos employés qui nous donnent satisfaction, » ?

Nous demandons au ministère son arbitrage en faveur 
des salariés. Devant tant d’injustice, nous sommes solidai-
res des organisations syndicales qui défendent l’égalité des 
droits des salariés quelles que soient leurs origines.

Nous soutenons également l’initiative du GISTI du 7 mai 
2008 à Bruxelles dénonçant le projet de directive sur la ré-
tention et l’expulsion des personnes étrangères, projet qui 
va être soumis au parlement européen le 20 mai 2008

Comme Madame la Sénatrice Eliane Assassi nous pensons 
que la proposition de loi sur le droit à la langue déposée en 
mai 2006 devrait à nouveau être discutée et amandée par 
l’ensemble des groupes parlementaires !

L’association pour le droit à la langue  se propose de faire 
connaitre ses positions à travers des manifestations qui per-
mettent à des écrivains des artistes des chanteurs de pren-
dre le relais au-delà des professionnels linguistiques et des 
politiques. 

Communiqué du 21 avril 2008
Pour l’Association Droit à la langue du pays d’accueil

Jean BELLANGER, Président. 
108, avenue Ledru Rollin - 75011 Paris 

01 42 87 24 87 / mail : droitalalangue@free.fr 

à la veille de la prise de la présidence de l’union européenne par la France la position de l’association «Droit à la langue 
du pays d’accueil » se pose en ces termes : L’immigration choisie, se fera-t-elle avec des citoyens respectés ou avec des 
travailleurs exploités ?
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Droit à la langue

En défendant le « droit à la langue au pays d’accueil 
en Europe » nous manifestons notre volonté de pro-
mouvoir une autre politique de l’immigration qui ne 
va pas dans le sens de la « modernisation » annon-
cée par M. le ministre Hortefeux ni dans le sens du 

projet de loi du parlement européen qui préconise l’extension 
des camps de rétention et la banalisation des expulsions… 

Nous sommes avec les sans papiers, avec les associations, avec 
les syndicats et les politiques qui veulent promouvoir une autre 
politique de l’immigration où l’homme est reconnu dans ses 
droits… « La maitrise de la langue nationale de la société d’accueil 
est une nécessité absolue pour qui veut prendre sa place dans la 
vie sociale, professionnelle, et culturelle de notre société ». Il s’agit 
de pouvoir « maitriser l’écrit et l’oral pour acquérir une aisance 
suffisante et accéder à la citoyenneté … sans pour autant renon-
cer à sa culture et à sa propre langue »…Nous tenions ces propos 
en juin 2006, il y a deux ans quand nous préparions avec les parle-
mentaires le projet de loi… ‘’Droit à la langue du pays d’accueil’’. 
Notre ambition, disions-nous, est de faire : que la promulgation 
d’une telle loi permette à chacun de connaitre la langue du pays 
où il vit et lui donne les moyens d’y prendre sa place comme ci-
toyen actif. …Autrement dit nous comptions sur la loi et les élus 
du parlement  pour faire progresser le droit et les avancées socia-
les. La langue française proposée à l’immigré, précisions-nous ne 
peut être une « langue de survie », une « langue d’usage » réser-
vée exclusivement pour commercer ou pour travailler, en quelque 
sorte une langue française au rabais « une langue pour ghettos. » 
Depuis 4 ans, depuis 2 ans …avec le collectif que nous formons … 
quel est le chemin parcouru ? 

Reprenons quelques dates significatives :

 Décembre 2001 (il y a 7 ans) pétition nationale pour la re-
connaissance d’un véritable doit à l’apprentissage de la langue 
française à tous les migrants.
 Mars 2003  en Mairie de Paris 1ére réunion publique ici 

même.
 Février 2004 (il y a 4 ans) création de l’association au journal 

officiel.
 Le 4 mai 2004 le code du travail intègre : « la formation pro-

fessionnelle tout au long de la vie ».

Quelques  initiatives publiques sont prises pour 
sensibiliser les organisations : 

 En mars 2004 à Paris mairie du 10éme avec Acort,
 En juin 2005 à Bobigny  avec son maire Bernard BIRSINGER 

et l’AEFTI En novembre 2005 à Marseille avec le sénateur Robert 
BRET.
 à Paris le 8 juin 2006 avec Khadija BOURCARD, maire adjoin-

te de Paris nous nous retrouvons dans cet auditorium à la veille 
d’élections politiques qui vont placer nos préoccupations parti-
culières sur le droit à la langue au second plan par rapport aux 
enjeux politiques nationaux et internationaux …

Droit à la Langue, le 17 Avril 2008 à Hôtel de ville de Paris

Intervention de Jean Bellanger, Président du 
collectif « droit à la Langue du pays d’accueil »

 Aujourd’hui ce 17 avril 2008 notre rencontre se situe à nou-
veau à l’Hôtel de ville de Paris, nous remercions Monsieur Bertrand 
Delanoë, son Maire, pour son accueil, ainsi que son représentant 
Mme Pascale Boistard… Sans oublier bien entendu Madame Kha-
dija Bourcard qui la première nous a facilité ces rencontres publi-
ques à l’hôtel de ville de Paris.

Au moment où le gouvernement de M. Sarkozy, Président de la 
République française veut « moderniser » le ministère de l’immi-
gration, de l’intégration, de l’identité nationale et du développe-
ment solidaire … nous pouvons avoir quelques craintes …

Certes le Contrat d’accueil insertion CAI a été mis en place avec 
un droit à la formation sanctionnée par un diplôme le DILF mais 
ce minimum vital est insuffisant selon les usagers et les forma-
teurs tant pour les heures octroyées que pour le contenu de la 
formation. 

Certes le CAI et le DILF peuvent être des points d’appui pour 
obtenir plus en qualité et en quantité. Nous sommes de ceux qui 
avec les professionnels et leurs syndicats veulent s’y investir, So-
phie Etienne, en tant que linguiste et chargée de mission nous en 
parlera … Mais les usagers, les associations, les syndicats et les 
politiques qu’en pensent-ils ?

Ce n’est sans doute pas le moment de se laisser endormir par 
les discours et les projets mirifiques mêmes s’ils sont placés sous 
le signe de la modernisation par Monsieur Hortefeux

Sans-papiers et Syndicats

Alors que la politique de l’immigration « choisie » se durcit, 
dans le même temps, et c’est pour nous un sujet de satisfaction, 
les Syndicats bougent et posent à notre avis de bonnes questions 
sur le terrain qui est le leur… l’exploitation des salariés…

Pourquoi demandent-ils à Monsieur le Ministre Hortefeux une 
liste de 150 « métiers régularisables » dont les Africains et les Asia-
tiques seraient exclus ?

Pourquoi 150 métiers seraient réservés à des Européens venus 
de l’Est… Pourquoi cette discrimination ethnique ?

Est-ce une affaire de prix compétitifs demandent les syndicats 
au MEDEF ?, 

Sur quels critères sélectionnez-vous les salariés, sur quels critè-
res établissez-vous les tarifs et les prix horaires ? , Vous ne voulez 
plus de code travail, ni de conventions collectives. C’est le règne 
sans contrôle du libéralisme… 

Le 14 mai 2008 nous soutenons l’initiative qui conduiront Syn-
dicats, Sans Papiers et associations de Seine saint Denis vers le 
siège patronal du MEDEF départemental à saint Ouen

Même les patrons des PMI n’en reviennent pas de cette poli-
tique d’exclusion et de ségrégation … Certains s’adressent aux 
organisations de sans papiers et aux syndicats « comment faire 
régulariser mes employés qui nous donnent satisfaction », nous 
demandent–ils ?

Nous soutenons également l’initiative du GISTI du 7 mai 2008 à 
Bruxelles dénonçant le projet de directive sur la rétention et l’ex-
pulsion des personnes étrangères, projet qui va être soumis au 
parlement européen le 20 mai 2008. 



10S&F - Savoirs et formation N°68 - Avril, mai, juin - 2008

Zoom sur

ECLER(1) est né en 1988(2) de la pratique et de la 
réflexion d’une équipe de formateurs qui de-
puis les années 70 questionnaient leur expé-
rience au contact des adultes :
 Comment résoudre le problème de l’hétérogé-

néité des groupes d’adultes en formation puisque ni les tentatives 
de constituer des groupes de niveaux, ni celles de les constituer 
sur des références d’origine linguistique (latins, arabophone, fran-
cophones scolarisés…) ne donnaient des résultats satisfaisants. 
La question pouvait se reformuler ainsi : comment prendre en 
compte l’hétérogénéité incontournable non comme un handi-
cap, mais comme le ressort d’une pédagogie différenciée ?
 Comment greffer les compétences à acquérir ou à dévelop-

per sur les savoirs des participants qui ont su construire des stra-
tégies parfois très élaborées pour contourner les obstacles aux-
quels les confronte leur faible maîtrise des savoirs de base ?
 Comment intégrer de la souplesse dans le système de la for-

mation continue après que la forme classique de stages de date 
à date ait montré ses limites : création d’une parenthèse dans la 
vie des apprenants, difficultés à transposer dans le quotidien les 
connaissances qui semblaient acquises dans le stage. Comment 
rompre avec cette stratégie «statique» au moment où les finan-
ceurs publics nous incitaient déjà à créer des parcours de forma-
tion individualisés ?

L’homogénéité n’existe pas...

Elle n’est qu’un rêve, une chimère qui se dégonfle et disparaît 
au contact du réel. Même dans la formation initiale où les critè-
res d’âge commandent  l’organisation des classes,  les élèves 
n’avancent pas au même rythme, n’ont pas les mêmes acquis et 
les enseignants se rendent très vite compte que s’ils veulent don-
ner sa chance à chacun, il faut aller vers une différenciation des 
parcours, une approche personnalisée, voire individualisée de 
chaque élève.

S’agissant d’adultes en formation, nous n’avons même plus le 
critère d’âge pour donner à un groupe un semblant d’homogé-
néité : les candidats peuvent avoir de 16 à 60 ans, voire plus. 

(1) Ecrire, Communiquer, Lire, Exprimer, Réfléchir : démarche pédagogique 
individualisée permettant d’accueillir à l’intérieur d’un groupe de 10 à 12 
participants des personnes de tous niveaux et de toutes origines désireuses 
d’apprendre et/ou d’améliorer leurs compétences linguistiques en français 
(Produire de l’écrit, lire et s’exprimer à l’oral).
(2) Voir présentation déjà publiée dans « Savoirs et formation », N° hors série 
de décembre 2004, p 53 à 66.

ECLER 1988 - 2008

20 ans d’expérience…

Ce sont des femmes et des hommes de toutes origines, nés en 
France ou à l’étranger ; scolarisés ou non ; ayant ou non une for-
mation et/ou une expérience professionnelle en France. Le seul 
critère commun qui les réunit est leur demande d’améliorer leur 
maîtrise de notre langue pour mieux la parler, la comprendre à 
l’écrit et être capables de produire un écrit structuré et respectant 
les normes de la grammaire. Ce qui  justifie cette demande est 
très souvent leur motivation à trouver un emploi ; à évoluer dans 
une carrière professionnelle, quand ils sont salariés ; à être plus 
à l’aise dans les situations de la vie courante où la maîtrise des 
compétences linguistiques (parler, lire et produire de l’écrit) est 
une des conditions essentielles de l’autonomie. Outre les compé-
tences linguistiques proprement dites, c’est aussi la maîtrise des 
codes culturels, sociaux qui vont faciliter la circulation et le bien 
être dans un monde où celui qui ne les connaît pas, ou mal, se 
sent rejeté, mis à l’écart et surtout dépendant.. 

Partant de ce constat, l’Atelier ECLER en 1988  a recherché une  
démarche  nouvelle, qui s’adapte aux apprenants, à chaque ap-
prenant, plutôt que d’adapter les apprenants à une démarche 
standardisée, avec une progression préfabriquée.  Le moyen de 
cette approche  différente a trouvé son inspiration principale 
dans  l’idée véhiculée par les « Ateliers d’écriture » : l’écriture ap-
partient à tout le monde ; chaque personne peut s’en emparer 
pour s’exprimer pour peu qu’elle en reçoive l’autorisation. Dans 
la pratique en effet, ceux qui ne maîtrisent pas bien l’écrit n’osent 
pas le produire par peur du  jugement des autres. Autoriser toute 
personne désireuse d’améliorer ses compétences, à écrire com-
me elle sait « comme elle voit les mots dans sa tête » et non pas 
« comme il faut », sans  jugement de valeur sur la forme de la part 
du formateur : voilà une attitude qui s’est révélée immédiatement 
libératrice, désinhibitrice et qui a ouvert les portes de l’écrit à ceux 
qui déclaraient ne pas savoir.

Depuis le début, la consigne d’écriture n’a 
pas varié

« Je n’écris pas seulement pour moi, pour m’entraîner et ap-
prendre, mais pour communiquer un message à tous ceux qui 
auront l’occasion de le lire. Mon texte a des destinataires qui sont 
d’abord les collègues du groupe auquel je participe, mais une fois 
publié dans le classeur collectif, il devient lisible par n’importe qui. 
J’assume son contenu en le datant et en le signant. J’accepte en 
le faisant le risque du  regard des autres ». Certes, le texte publié 
n’est pas la photocopie de celui produit par son auteur, premier 
jet déposé sur son cahier. Avant d’être imprimé et mis en page 
il donne lieu au cycle lui-même des apprentissages qui peut se 
schématiser ainsi : 

ECLER-LITTéRATIoN, formateur Conseil 
indépendant et formateur référent 

pour la méthodologie ECLER.
noel-ferrand2@wanadoo.fr

Par Noël FERRAND 
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ECLER
 Relecture du texte produit en tête à tête avec le formateur 

(trice) : inventaire des erreurs, explication d'une ou deux règles 
fondamentales, programmation d'un ou deux exercices de sys-
tématisation visant l'intégration de ces règles. Reformulation si 
nécessaire du texte sous contrôle de son auteur pour que le mes-
sage soit clair et sans ambigüité... Très important : la correction 
réécriture du texte se fait sur la page en vis à vis du texte produit 
par l'apprenant.. Le formateur s'interdit absolument  de toucher 
à l'écrit original, pour qu'il reste comme une trace non altérée, 
situant dans le temps l'évolution  de chacun dans ses apprentis-
sages.
 Inscription dans un répertoire alphabétique de toutes les for-

mes erronées contenues dans le texte. 
 Réécriture du texte après correction, par traitement de texte. 

Travail de mise en page, paragraphes, ponctuation, titre et édi-
tion en deux exemplaires. L'un conservé par l'auteur pour le coller 
dans son cahier ; le deuxième pour être versé au classeur collectif, 
outil de la communication  et de l'échange. Il devient en même 
temps le livre de lecture qui s'augmente, se renouvelle à chaque 
séance et que chacun peut consulter quand bon lui semble.

Cette réintroduction de la communication 
au cœur de la démarche d'apprentissage s'est 

révélée féconde et dynamisante

 Elle donne l'initiative de son apprentissage à l'apprenant lui 
même en l'invitant à produire le matériau  de base à partir du-
quel vont se construire ses apprentissages. Ce faisant c'est bien 
l'apprenant  lui même qui est placé au centre du dispositif et res-
ponsabilisé par rapport à sa formation. Dès le départ il n'est plus 
en situation d'attente de « recevoir » un enseignement, mais de 
donner quelque chose de lui-même pour initialiser le processus : 
il est posé dès le départ comme acteur de sa propre formation.
 Elle crée au sein du groupe émulation et stimulation : celui 

qui écrit expérimente  sa singularité et son unicité : l'écrit person-
nel est « identitaire » : il révèle en miroir la personne  à elle-même. 
A travers son écrit elle se donne à connaître aux autres qui vont 
la lire. Et par ce don qu'elle fait aux autres elle reçoit de la recon-
naissance, carburant essentiel qui alimente en énergie l'effort né-
cessaire au travail ; elle inscrit socialement son « œuvre » et crée 
le lien par lequel le groupe se constitue et nourrit l'implication de 
chacun.
 Elle déscolarise l'apprentissage au sens où ce n'est plus le 

maître qui décide des contenus à transmettre à un groupe à un 
moment donné, dans une progression linéaire identique pour 
tous : c'est l'apprenant qui donne le tempo et le formateur ne fait 
qu'accompagner, mettre ses pas dans ceux de l'apprenant. Il se 
met au service de chacun et organise autant de progressions dif-
férentes que de participants, puisque le travail de chacun va s'ar-
ticuler aux erreurs constatées dans la production écrite. Il s'agit 
en fait d'un renversement  complet des représentations des rôles 
tant du côté du formateur que de celui des apprenants qui est 
tout à fait déconcertant dans un premier temps. Il est très impor-
tant pour les formateurs d'être accompagnés dans cette démar-
che, et c'est le rôle de la formation de formateurs.

ECLER permet d'accueillir dans un même groupe tous les types 
de publics qui ont pour objectif d'améliorer leurs connaissances 
de notre langue que ce soit pour la parler, la lire et l'écrire. Elle 
évite l'effet « ghetto » des groupes où on met ensemble des per-
sonnes qui sont censées avoir le même profil. Le mélange de tou-
tes ces personnes est en soi très riche, motivant et a un effet très 
dynamisant dans les groupes. 

Evidemment selon le niveau des personnes des aménage-
ments sont à apporter, notamment pour les débutants jamais 
scolarisés.

Articuler les connaissances nouvelles à acquérir 
avec les savoirs déjà construits par l’apprenant

« Rien ne peut être acquis sans que l’apprenant l’articule à ce 
qu’il sait déjà »(3). Il fut un temps où l’on pensait qu’il fallait faire 
table rase  de tout ce que savait l’apprenant pour reconstruire à 
partir de zéro tous les savoirs de base. Il n’y a plus beaucoup de 
pédagogues aujourd’hui pour soutenir une telle théorie. Bien au 
contraire, et à fortiori s’agissant des adultes, il est indispensable 
que les savoirs à construire s’articulent avec ceux qui sont déjà 
là :
 Reconnaître ces savoirs c’est déjà les valoriser et valoriser en 

même temps celui qui a eu l’intelligence de les construire d’une 
manière empirique par l’expérimentation et la réflexion.
 C’est élargir, comme les ronds dans l’eau après un jet de 

pierre, les connaissances à partir du noyau central constitué par 
l’expérience de l’apprenant  capable de résoudre en situation 
beaucoup de problèmes qui conditionnent sa capacité de « sur-
vie » dans un milieu hostile.

Et cette interrogation  était  au cœur de notre questionnement 
de formateurs dans les années soixante dix alors que nous consta-
tions que dans une situation problème connue  une personne 
avait  su élaborer (par réflexion, imitation, essai-erreur, appren-
tissage en situation), une réponse adaptée, elle était incapable 
de transposer ce savoir  à une situation semblable  dont le trai-
tement relèverait des mêmes principes. Comment passer de ces 
« microsystèmes »4 construits autour d’une situation particulière à 
la représentation d’une loi générale qui peut s’appliquer dans des 
situations analogues : c’est le fameux problème de l’abstraction et 
du transfert bien connu des pédagogues ; nous avions repéré dès 
cette époque l’importance  de la parole  et de l’échange qui per-
mettaient à chacun de décrire son expérience en la mettant en 
mots et ainsi de se la représenter mentalement pour la communi-
quer. L’échange permettait de découvrir qu’il y avait très souvent 
des pratiques différentes pour résoudre un même problème et 
ainsi de remonter au-delà de ces pratiques diverses vers des lois 
plus générales  qui pouvaient s’appliquer  dans une multitude de 
cas. C’est le principe qui a été entre autre à la base de la construc-
tion « d’Activolog », outil de raisonnement logique élaboré par 
Georges CHAzOT, formateur et largement diffusé par la formation 
de formateurs depuis les années 80 par MPS/Formation à Saint 
Martin d’Hères (Aujourd’hui l’Escale).

S’agissant de la langue il nous est apparu comme une évidence 
que les personnes qui avaient à leur disposition un minimum de 
mots pour s’exprimer à l’oral nous donneraient la représentation 
exacte qu’ils avaient de l’écrit en organisant à l’aide de ce voca-
bulaire un message , si court soit-il , calqué sur l’oral  tel qu’ils le 
maîtrisent : «  Vous écrivez ce que vous savez dire, et vous l’écrivez 
comme vous le voyez dans votre tête... ». Cette consigne  est tout 
à fait libératrice pour l’apprenant en ce sens  qu’elle lui permet 
de dépasser l’autocensure qui lui « interdit d’écrire » s’il n’est pas 
capable d’écrire « comme il faut ». 
(3) Ph. Meirieu, « Apprendre, oui mais comment ? » , ESF 1987,  p 10.
(4) José CANELAS, Michel DUCOTTERD, Noël FERRAND, avec la participation 
de Virginie BUISSON et Philippe WURGEL : «L’immigré analphabète en situa-
tion de formation « in «Les travailleurs immigrés et l’appareil de Formation 
Français», ATP Changement social et culturel, CNRS, 7° circonscription, 1980 
/ 1981.) 
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Je suis autorisé à écrire comme je l’imagine, et c’est à partir de 
cette production approximative que je cheminerai vers l’inté-
gration de la norme ... Tel est le processus proposé par l’Atelier 
ECLER, dans un premier temps, il y a l’accueil  du savoir déjà là 
pour articuler à l’erreur constatée l’explication de la règle et le 
travail d’entraînement systématique qui permettra peu à peu de 
la maîtriser. De là découle qu’il n’y a pas de progression  systéma-
tisée pour le groupe entier (même s’il y a place à ECLER pour des 
temps d’activités collectives...) : chaque participant construit sa 
progression avec le formateur en fonction des difficultés particu-
lières que révèle sa production écrite. Cette proposition entraîne 
une forte motivation et une forte implication de chacun dans son 
travail d’apprentissage. Quand la personne a fait l’effort de se re-
présenter un mot dont elle a l’usage pour le relier à d’autres dans 
la construction d’un message  elle est fortement  demandeuse 
d’apprendre à l’écrire et à le dire « correctement ». Nous consta-
tons également une très grande autonomie dans l’organisation 
et la gestion du temps : en dehors du temps  passé en face à face 
avec le formateur qui dépasse rarement 15 minutes, l’apprenant 
doit gérer lui-même individuellement l’ensemble des tâches qui 
s’initialisent dans sa production écrite : inscription dans le réper-
toire de toutes les formes erronées ; réécriture de son texte  sur le 
traitement de textes; publication ;

Entraînement systématique à partir d’exercices proposés par le 
formateur ; lecture des textes des autres dans le classeur collectif 
etc. Cette liste d’activités possibles est loin d’être exhaustive et 
elle fait l’objet périodiquement d’une réflexion collective pour 
permettre à chacun de savoir ce qu’il peut faire d’utile quand il 
pense qu’il n’a plus rien à faire : le slogan  c’est « qu’ à ECLER il y a 
toujours quelque chose à faire » d’utile à son apprentissage. Une 
personne peut très bien de son initiative décider d’une tâche qui 
n’aura pas nécessairement  été programmée avec le formateur, 
pourvu qu’elle soit utile à l’apprentissage : consulter un journal, 
feuilleter un dictionnaire ou un livre d’exercices etc... Cette ges-
tion du temps en autonomie et cette possibilité d’avoir des ini-
tiatives responsabilise l’apprenant qui découvre très vite que ses 
progrès sont le résultat de son implication et ne dépendent  pas 
d’abord de ce que lui apporte le formateur. Le cycle des activités 
décrites précédemment s’inscrit dans une durée de 4 à 6 heures 
en moyenne. Pour ne pas s’installer dans la monotonie et la répé-
tition, au terme de ce cycle l’apprenant est invité à écrire un nou-
veau  texte dans lequel nous pourrons vérifier que les règles et 
notions systématisées précédemment  sont peu à peu intégrées. 
Le cahier de textes constitue le premier outil de l’évaluation conti-
nue : il suffit de tourner les pages  avec  l’auteur pour constater 
l’évolution de son écriture : le graphisme qui devient plus assuré, 
plus régulier ; les règles de base de la grammaire qui sont peu à 
peu intégrées ; l’orthographe des mots usuels qui se fixe ; la lon-
gueur des textes qui augmente... 

La comparaison d’un premier texte produit en début de cycle 
avec le dernier, au moment où une personne  termine un cycle, 
est éloquente pour visualiser le parcours réalisé sur une période 
donnée : sur cette base est construit l’outil d’évaluation des écrits 
qui permet de donner un résultat chiffré de l’évolution de l’appre-
nant sur un laps de temps déterminé et de situer sa progression 
selon les étapes du référentiel que nous avons empiriquement  
construit (Voir tableau en annexe).

ECLER, un dispositif souple qui peut s’inscrire dans 
des contextes variés

Historiquement  ECLER a fonctionné d’abord dans des stages  



Zoom sur 

classiques, de date à date, d’une durée de 4 ou de 6 mois. Au vu 
des résultats obtenus dans le cadre de ces premières expérien-
ces et reconnus institutionnellement, proposition a été faite de 
créer sur la base de cette démarche un atelier permanent, fonc-
tionnant 32 heures par semaine pour huit séances de 4 heures, 
avec possibilité de débuter ou de terminer un cycle à n’importe 
quel moment.. 

Souplesse du recrutement : Chaque semaine une séance 
de « positionnement » permet    d’accueillir les candidats poten-
tiels et de les inscrire en liste d’attente: dès que quelqu’un termine 
un cycle et libère une place à l’atelier, cette place est  immédiate-
ment occupée par une personne en attente. Cette attente dure 
rarement plus de quelques semaines.

Plus de préoccupation d’homogénéité : Tout candidat 
potentiel est susceptible  d’intégrer l’atelier pour peu qu’il en fas-
se la demande, ait été accueilli en positionnement  et manifeste 
ainsi son désir d’améliorer ses compétences linguistiques quel 
que soit son profil : jamais scolarisé (analphabétisme) ; scolarisé 
dans un autre pays dans sa langue maternelle (Français langue 
Etrangère) ; scolarisé en France (Illettrisme).

Pluralité des statuts à l’intérieur d’un même groupe : 
Chaque participant arrive avec un financement particulier selon 
sa situation : s’il est demandeur d’emploi il peut bénéficier d’un 
financement des ASSEDIC ou d’une commission locale d’insertion 
(CLI). S’il est salarié, sa formation est financée par son  employeur. 

Rythme de travail extensif à l’Atelier : Les participants 
s’inscrivent à 2 séances dans la semaine, en fonction de leurs dis-
ponibilités. Le reste du temps ils poursuivent leur activité habituel-
le : recherche d’emploi, travail salarié : le temps de l’apprentissage 
n’est pas vécu comme une parenthèse, coupé des préoccupations 
quotidiennes ; bien au contraire, les mots qui vont s’inscrire dans 
les textes reflètent  le plus souvent ces préoccupations. L’appren-
tissage est en prise directe avec la vie.

Pas de groupe  fixe  selon les heures de la semaine : 
La personne qui vient le lundi matin et le jeudi après midi ne tra-
vaillera pas avec les mêmes collègues dans les deux séances, et 
peut-être pas non plus avec le même  formateur (trice). Un suivi 
individuel  se fait par une fiche  collée à la fin du cahier des textes 
de chaque apprenant : elle permet à l’apprenant  comme au for-
mateur de savoir où il en est dans le cycle des activités et d’assurer 
la continuité du travail avec une bonne cohérence.

Propositions de cycles courts, reconductibles : Le cycle 
de base a une durée de 80 heures minimum, ce qui ne représente 
pas un investissement énorme pour le financeur. Ce cycle s’étale 
en général sur dix semaines à raison de huit heures hebdomadai-
res. Au terme de chaque cycle un bilan est établi permettant d’ap-
précier les résultats de chaque personne en  les comparant aux 
productions similaires réalisées au moment du positionnement : 
évaluation de l’oral (Compréhension, expression) ; de la compré-
hension de l’écrit (Lecture) ; de la production écrite. En fonction 
des résultats obtenus, de la demande de l’intéressé et de l’avis du 
formateur une prolongation de 80 heures peut-être proposée au 
financeur... Une personne peut ainsi, en fonction de ses besoins 
cumuler deux, trois, voire quatre cycles de 80 heures. Elle peut 
également après une interruption plus ou moins longue retrou-
ver l’atelier avec un nouveau statut et un autre financement : cas 
assez fréquent d’un demandeur d’emploi qui, après avoir trouvé  
à s’embaucher, revient au bout d’une année avec un financement  
de son entreprise.

ECLER depuis 20 ans  apporte à sa manière des réponses  à 
des questions fondamentales que se posent tous les formateurs 
d’adultes à un moment ou à un autre : 
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La gestion de l’hétérogénéité dans les groupes  est  celle à la-
quelle ils sont régulièrement confrontés et qui les déconcerte le 
plus. ECLER apporte une solution qui donne des résultats appré-
ciés par  les apprenants comme par les commanditaires (finan-
ceurs, partenaires institutionnels.) 

Par la production d’écrit qui initialise le cycle de formation le 
participant est d’emblée posé au centre du dispositif, comme ac-
teur principal de sa formation : la progression des apprentissages 
proposée par le formateur est toujours adaptée à la problémati-

que de l’apprenant puisqu’elle s’articule en permanence aux er-
reurs constatées. 

Enfin, le dispositif d’entrée et de sortie permanente donne à 
l’organisation de la formation une souplesse  que l’on retrouve 
plus difficilement dans les stages de date à date.. 

ECLER, né sur le terrain de la formation, fruit de la pratique et de 
la réflexion de formateurs, offre depuis 20 ans une voie efficace 
et reconnue  pour les apprentissages linguistiques. Elle se diffuse 
aujourd’hui largement par la formation de formateurs. 

ECLER



Le référentiel ECLER pour l’évaluation des parcours

oral Ecrit

Compréhension Expression Compréhension Expression

Ne comprend pas ce 
qu’on lui dit en français 
- interprète nécessaire

N 0
-
-
-

Ne s’exprime qu’en 
langue étrangère. 

Interprète nécessaire
N
0

Aucun accès au sens 
d’un texte en français

N0 Pas de production 
écrite en français

N 
0

Manifeste la compré-
hension de mots clés, 
mais n’a pas accès au 
sens global du mes-

sage

N 1
-
-

Prononce quelques 
mots français sans 

réelle capacité d’ex-
pression d’un message 

organisé

N
1
0
à

 39

Identification et 
repérage de quelques 

mots dans un texte, 
introduisant à sa com-

préhension

N 1 
0
à 

2,.99

Ecriture approxima-
tive de  mots fran-
çais non structurés 

en phrases

N 1
1
à

39

Manifeste la com-
préhension d’un 

message simple sur 
des questions de vie 
quotidienne avec un 

effort d’attention

N 2
 -

Organise un message 
autour de mots clés par 
juxtaposition de mots, 
sans organisation de 

phrases

N
2

40 à 
69

Accès au sens global 
d’un texte à partir de 
mots clés mémorisés, 
mais restitution très 

partielle des éléments 
d’information contenus 

dans le texte

N
2

3 à 4,.99

Ecrit en cours de 
structuration : vo-

cabulaire peu varié, 
phrases approxi-
matives avec un 

message construit 
parfois encore diffi-

cile à identifier 

N
2

40
à

99

Comprend sans grande 
difficulté un message 
en relation avec sa vie 

quotidienne ou profes-
sionnelle

N 3
 +

Se fait comprendre 
dans un français 

approximatif : peu de 
vocabulaire, structures 

mal établies

N
3

70
à

99

Accès au sens général 
du texte et à un nom-

bre appréciable d’infor-
mations. Des éléments 

plus techniques font 
encore difficulté

N
3

5 à 6,.99 

Production d’un 
écrit compréhen-
sible et organisé 

mais encore très ap-
proximatif en terme 
d’orthographe et de 

grammaire

N
3

100
à

184

Assez bonne compré-
hension dans tous les 

domaines évoqués lors 
de l’entretien.

N
4

+ +

Se fait comprendre 
avec des phrases 

structurées, même 
si encore avec des 
erreurs. Marques 

encore importantes de 
la langue maternelle 

différente

N
4

100
à

129

Accès au sens assuré et 
bonne mémorisation 

de la plus grande partie 
des éléments d’infor-

mation contenus dans 
le texte dans un temps 

assez court

N
4
7
à

9,.99

Ecrit assez bien 
structuré, avec un 
vocabulaire plus 

riche et plus précis. 
Les connaissances 
grammaticales et 

orthographiques de 
base sont en cours 

d’acquisition

N
4

185
à 

249

Comprend des 
messages complexes 
dans des domaines 

variés. Demande des 
explications sur ce qu’il 

ne comprend pas

N
5

+
+
+

Expression organisée 
avec un vocabulaire 
assez riche, permet-
tant de soutenir une 
conversation dans sa 

complexité

N
 5

130
à

159

Lecteur efficace. Il a 
tendance à réorganiser 
les éléments d’informa-

tion à partir de l’idée 
centrale, ce qui permet 
une très bonne restitu-
tion. Gain de rapidité

N 5

9
à

13,.99

Le vocabulaire s’en-
richit, la construc-

tion des phrases est 
plus complexe et 
variée. La mise en 
page devient pré-
cise: paragraphes, 

ponctuation...

N
5

250
à

309

Comprend parfaite-
ment le français

N
6 

Aisance de l’expres-
sion, vocabulaire 
adapté et varié

N
6

160
à

220

Lecteur très efficace

N
6

14
à x

En voie d’acquisition
les points les plus 

difficiles de la 
syntaxe 

N
6

310
à

370
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à un moment de notre histoire, où il est à nouveau question de rejeter l’immigré qui n’aurait pas été 
choisi et sélectionné, n’ayant pas peur d’aller à contre courant de la pensée dominante et affirmons haut 
et fort que c’est dans le dialogue et dans le respect de l’autre que les civilisations progressent.

- Connaître l’autre, c’est aussi mieux se connaître non pour rejeter mais pour s’enrichir de la diversité.
- L’humanité, l’Europe et notre propre pays ont connu de sombres jours avec l’esclavage, le servage…
- Le mépris des classes dirigeantes s’ajoutant à celui des races et des castes a négligé les droits hu-

mains…. Pour se protéger, la société humaine a établi des règles enregistrées dans les constitutions 
nationales et internationales, hélas, ces droits souvent violés doivent sans cesse être rappelés.

- Méfions-nous du « libéralisme » dans la mesure où il piétine les droits humains… Méfions-nous des 
« généralistes » qui nient l’existence des minorités et des spécificités...

Les différents articles qui suivent nous montrent la complexité de l’approche interculturelle à laquelle 
nous sommes fermement attachés.

Jean BELLANGER

Le dialogue interculturel : 
une nécessité pour mieux gérer 

la diversité
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Chargée de mission 
à la Fédération na-
tionale des AEFTI .
DR en Didactolo-
gie des langues et 
culture. Auteur de 
Trait d’Union écrire, 
co-auteur de Lectu-
re écriture et livret 
2 de trait d’Union.

« L’approche interculturelle s’appuie 
sur l’interaction entre les personnes 
de cultures différentes qui prennent 

conscience d’une altérité réciproque. »
Par Sophie EtIENNE 

La notion de culture évoque les composantes 
de la structure sociale d’un groupe humain. En 
cela, c’est un mécanisme continu de combinai-
sons, dissolution et reconstitution des identités 
en fonction des différentes composantes de la 

structure : Les comportements langagiers, les habitudes 
sociales, les connaissances partagées, les représentations 
du monde sont par conséquent, autant d’éléments à traiter 
en formation. 

Pour les publics qui visent l’installation sur le territoire, la 
maîtrise de la langue et des valeurs culturelles de la Répu-
blique est un élément considéré aujourd’hui comme néces-
saire à l’intégration et rendu obligatoire dans le cadre du 
CAI. Des termes comme « insertion », « socialisation », « as-
similation », ou « acculturation », reflètent une dimension 
toute particulière dans l’action formative actuelle. 

évoquer l’assimilation c’est considérer que la personne 
nouvellement arrivée en France doit s’approprier notre 
culture et laisser la sienne de côté. L’acculturation peut alors 
prendre des formes de confrontation lorsque la culture ci-
ble est très éloignée de la culture originelle. Le déni de sa 
propre culture peut avoir des conséquences dramatiques. 
Nous préférons mettre en avant, l’échange, le dialogue et 
l’objectivation des contenus étudiés.

En effet, on peut considérer qu’il existe trois principales 
façons d’appréhender la culture. L’approche transmissive, 
l’approche interculturelle et l’approche transculturelle(1). 
Pendant trop longtemps, l’enseignement de la civilisation 
n’a été envisagé qu’à sens unique. Il nous appartient de 
considérer que le travail sur la culture implique à la fois un 
travail interculturel d’échange, mais également et surtout, 
une réflexion sur les contenus véhiculés, une objectivation 
à travers un travail transculturel.

L’approche interculturelle s’appuie sur l’interaction en-
tre les personnes de cultures différentes qui prennent 
conscience d’une altérité réciproque. On travaille sur les 
échanges plus que sur les contenus. Cette conception 
s’appuie sur l’aspect psychologique et intersubjectif. Ainsi, 
dans le cadre de la mobilité européenne, aborder la culture 
signifie : « promouvoir une attitude positive vis-à-vis de la 
diversité culturelle, renforcer la conscience d’une identité 
européenne commune et le sentiment d’appartenance à 
un ensemble culturel commun »(2). 

(1) Voir notre article rencontre culturelle à travers la formation in Savoirs et 
formation, N° 53-54 novembre 2002 pp 21-31.
(2) Page 38 du rapport d’activités du Conseil de l’Europe dans le domaine des 
migrations Strasbourg 1996.

Dans le cadre d’une installation résolue sur un territoire, 
on favorise la compréhension des questions sociales. Gilles 
VERBUNT,(3) explique alors comment les écarts culturels 
peuvent gêner la communication sociale dans les rela-
tions quotidiennes. La perception du temps, de l’espace, 
du corps, le rapport avec la vieillesse, la maladie, la mort, 
les tabous influent sur la relation interculturelle et sont 
autant d’éléments à considérer sur le terrain car les forma-
teurs sont directement confrontés à des questions liées à 
la culture d’origine des apprenants : port du voile, volonté 
de n’intégrer que des groupes classes exclusivement fémi-
nins, non participation aux cours au moment des fêtes. Les 
formateurs ne savent pas toujours comment réagir. C’est la 
raison pour laquelle, il est important d’avoir une ligne de 
conduite commune dans les AEFTI où les élus et les profes-
sionnels se rencontrent pour échanger sur ces questions.

Le formateur doit être préparé à des situations complexes 
sans occulter la confrontation des points de vue. Dans cette 
optique, la démarche transculturelle nous semble être la 
plus pertinente puisqu’elle va plus loin dans la conscienti-
sation (au sens de la conscience de la distance des idées et 
des pratiques dans les sociétés). Il convient alors faire des 
rapprochements des points de vues sur des contenus parti-
culiers et sur les représentations. 

La dimension culturelle touche également à la notion 
d’acteur social ; acteur participant à la vie sociale et cultu-
relle de la cité. Les objectifs de la formation ne sont plus, et 
c’est heureux, de soumettre à l’imitation, mais de permet-
tre la prise de conscience des écarts culturels et la réflexion 
sur les possibles communs. 

Il est nécessaire de favoriser un enseignement engageant 
l’émergence d’un point de vue critique sur les notions : 
d’appartenance citoyenne(4) et sur des thèmes comme les 
droits, l’exclusion, l’intégration, le chômage, la différence, 
l’indépendance, la justice, la fraternité, l’égalité…  

Il va sans dire que chaque support doit être adapté en 
fonction du niveau de compréhension de la langue. Il est 
important de donner aux stagiaires les moyens de se posi-
tionner par rapport à ces différences culturelles. 

(3)Gilles VERBUNT, Les obstacles culturels aux interventions sociales, Mon-
trouge, CNDP Migrants 1996 128p.
(4) Une notion, qui n’est semble-t-il toujours pas maîtrisée par tous : c’est le 
cas de nos gouvernants qui confondent encore trop souvent la notion de ci-
toyenneté avec celle de nationalité.

Culture et formation 
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Angers, France
Enseignant / 

Doctorant
LALIC (Langues, 

Langages et 
Interactions 
Culturelles)

UCo (Université 
Catholique de 

l’ouest)

Pour l’urgence d’un dialogue 
interculturel

Par Albin WAGENER

L’interculturalité a le vent en poupe. Compréhension, 
respect de l’Autre et dialogue fleurissent sur toutes 
les lèvres depuis plusieurs mois, voire plusieurs an-
nées. Pourtant, outre les professions de foi, les vœux 
pieux et les prises de position théoriques, rares sont 

les entreprises qui aboutissent en la matière. Le problème est 
complexe, bien que tous les acteurs soient d’accord sur ce fait : 
« accéder à de nouvelles significations et valeurs nécessite plus 
qu’une cohabitation ou une collaboration. L’intégration de pro-
cessus mentaux permettant de changer ses repères, ses angles 
d’observation et ses représentations est nécessaire. Il s’agit vrai-
ment d’un changement de ses modes de perception et de pen-
sée »(1). Malheureusement, cela fait plusieurs décennies qu’en-
seignants, formateurs, chercheurs et travailleurs sociaux tirent la 
sonnette d’alarme, avec un résultat souvent similaire : certes, les 
officiels savent que le problème est réel, et promettent de s’y at-
teler au plus vite.

Il est triste et parfois démoralisant de constater à quel point 
l’écart entre terrain et politiques peut être immense. Alors même 
que la France s’apprête à faire face à un bouleversement démo-
graphique qui conditionnera nécessairement sa politique d’im-
migration (et ce contrairement à ce que l’on voudrait faire croire 
à la population), aucune mesure n’est prise afin de préparer les 
citoyens à pouvoir accueillir et accepter la culture de l’Autre. Evi-
demment, il va sans dire que ce genre de mesure n’a jamais été 
une grande spécialité nationale, mis à part l’ouvrage considéra-
ble accompli par des associations sur le terrain, un terrain souvent 
miné par des inégalités sociales et économiques qui ne favorisent 
pas le dialogue interculturel. Mais qu’est-ce que le dialogue in-
terculturel ? Qu’est-ce que la culture ? Pour le philosophe et so-
ciologue Jacques Demorgon, « toute culture serait ainsi le fruit 
d’une expérience humaine pleine d’un sens que nous ne savons 
plus voir. En allant plus loin dans la connaissance de l’expérience 
humaine, on découvrira que la culture est un construit, diverse-
ment codé, pour être partagé entre les membres d’une même 
société »(2). La distinction doit être faite entre la culture de l’Autre, 
c’est-à-dire son univers signifié (soit organisé d’un sens cohérent 
et singulier), et la culture au sens large, que l’on entend parfois par 
« culture générale ». 

Pour embrasser et comprendre cette culture de l’Autre, il faut 
tout d’abord pouvoir être en mesure d’aller vers l’Autre, vers ce-
lui qui est différent de nous-mêmes. Contrairement à ce que l’on 
pourrait penser, cette capacité n’est pas naturellement innée ; elle 
demande une éducation particulière qui doit permettre décen-
tration, connaissance de soi, respect et humilité face à des valeurs 
humaines intangibles et significatives. 
(1) E. de Pembroke et Montgomery, Vers une pédagogie de la communication 
interculturelle, Paris, ANRT, 1996, p. 2.
(2) J. Demorgon, Complexité des cultures et de l’interculturel, Paris, Anthro-
pos, 2004, p. 37.

Il ne s’agit pas d’une simple lubie philosophique ou 
éducative : c’est une impérieuse nécessité sociale. On ne peut 
bâtir de société qui ne soit pas prête à encourager le dialogue 
entre les différences. On ne peut bâtir de société qui fonctionne 
sur la stigmatisation et le non-respect de l’Autre et de ses parti-
cularités.

Respecter la culture de l’Autre, c’est d’abord pouvoir 
connaître sa propre culture : c’est pouvoir être capable de 
prendre du recul par rapport à soi, à ses schémas de pensée, à 
ses modes de fonctionnement. La plupart de nos comportements 
quotidiens, d’apparence anodine, sont culturels : distance inter-
personnelle, gestion de l’espace et du temps, mimiques, gestuelle 
conversationnelle, clins d’œil, accolades et salutations. Il n’existe 
pas de composante de notre vie de tous les jours qui ne soit em-
preinte de notre culture d’origine. Cependant, cet état de fait se 
complique lorsque des personnes d’origines culturelles différen-
tes se rencontrent : des différences de tonalité, de gestuelle, de 
gestion de tours de parole ou de contact interpersonnel peuvent 
générer des conflits indélébiles et laisser des traces importantes 
dans la relation. Il ne s’agit donc pas de favoriser un dialogue 
interculturel qui serait basé sur des échanges nationaux ou des 
manifestations culturelles symboliques ; le cœur du problème 
se situe dans les interactions quotidiennes entre individus. Qui 
plus est, une éducation au dialogue interculturel ne servirait pas 
uniquement dans les situations de rencontre avec l’Etranger : elle 
permettrait également de pouvoir prendre de la distance avec 
celui qui est de la même culture que nous, car les conflits ne nais-
sent pas uniquement dans les relations d’importante différence 
culturelle. 

une éducation interculturelle doit passer par l’Edu-
cation Nationale et les centres ou écoles de formation : 
il est impensable que des enseignants, formateurs ou travailleurs 
sociaux entament leur carrière professionnelle sans être préparée 
au choc culturel, à la rencontre avec l’Autre. Certes, certains ré-
pondront que tout dépendra de leur lieu de travail. A mon sens, 
cette réplique constitue non seulement une faute grave de né-
gation du problème, mais stigmatise en plus l’objet du dialogue 
aux seuls quartiers dits « sensibles », comme si les autres lieux de 
la société pouvaient fort bien se passer de communication inter-
culturelle.

à l’heure où les moyens de formation et d’éducation semblent 
mis en danger (suppression de postes et ouvertures à la concur-
rence sauvage ne sont pas nécessairement des facteurs permet-
tant la prise en compte d’une réelle compétence interculturelle), il 
est urgent de clamer une nouvelle fois que le dialogue intercultu-
rel est une réelle priorité nationale et sociétale, voire européenne, 
car elle dépend d’un contexte de mondialisation galopante. 

Interculturalité
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Or qui dit mondialisation dit nécessairement contact entre les 
peuples. 

Comment dès lors se préparer à ce challenge ? 
Un nombre croissant d’entreprises, confrontées à des problè-

mes socio-économiques plus ou moins importants, se soucient 
de cette question. Des séminaires sont organisés pour des entre-
prises souhaitant ouvrir des filiales dans des pays lointains, afin 
de pouvoir s’adapter à la culture locale. Des programmes de re-
cherche sont financés un peu partout en Europe, notamment en 
Grande-Bretagne, afin de pouvoir créer une véritable démarche 
de dialogue. Mais si certaines entreprises et universités s’y met-
tent, pourquoi l’Education Nationale rechigne-t-elle à s’adapter 
à ce monde en pleine évolution ? Pourquoi refuse-t-elle de voir 
dans le dialogue interculturel une véritable démarche humaniste 
et universaliste qui va bien au-delà d’une simple mode ? La vérité 
est que les écoles et universités françaises sont déjà bien mal pré-
parées à l’éventualité d’une véritable pédagogie interculturelle. 
Ayant été enseignant en langue allemande en université, j’ai pu 
relever une singularité particulièrement frappante : on n’apprend 
pas une langue nécessairement pour elle-même, et on n’ensei-
gne pas non plus une langue pour elle-même.

Je m’explique : la culture d’enseignement des langues étrangè-
res, en France, est en plein bégayement. Alors que dans d’autres 
pays d’Europe, comme le Luxembourg, les élèves apprennent 
trois langues dès l’école primaire, la France peut se targuer de 
souffrir d’un sérieux retard par rapport à ses partenaires euro-
péens. Certes, le système éducatif fait que l’on ne peut pas boule-
verser cette habitude d’un seul coup, et des efforts considérables 
ont déjà été fait dans l’enseignement d’une langue vivante autre 
que le français en école primaire. Ces efforts doivent être transfor-
més, car il n’y a rien de plus symbolique que l’étude d’une autre 
langue pour pouvoir s’ouvrir à une autre culture. Par ailleurs, lan-
gue et culture semblent de plus en plus indissociables, au point 
que certains anthropologues, comme Michael Agar, parlent dé-
sormais de « langue-culture ». Apprendre une langue étrangère, 
c’est déjà appréhender une différente manière de voir et d’orga-
niser le monde. C’est se frotter à une autre culture, à une autre 
façon de pouvoir ressentir, interpréter et comprendre ce qui nous 
entoure et ce que nous en faisons. C’est déjà un grand pas, mais ce 
n’est malheureusement pas suffisant, car l’apprenant n’est que ra-
rement placé en situation de dialogue : il parle la langue, seul, en 
classe, il l’apprend et recrache ses connaissances lors de contrô-
les de grammaire, d’orthographe ou de lexique. Les moments 
d’échange, bien qu’existant techniquement, sont hélas bien trop 
rares. Et les enseignants n’expliquent pas nécessairement aux ap-
prenants quel univers se cache derrière cette langue, bien sou-
vent parce que les enseignants eux-mêmes n’ont pas été formés 
à une telle tâche. Déjà, lors des enseignements de langue orale, 
j’ai pu constater avec stupeur que la plupart de mes étudiants en 
allemand ne possédaient pas la langue : ils la parlaient. Ils ne la 
sentaient pas, ils n’en percevaient ni la musicalité, ni le rythme, 
ni les nuances. Certes, ils savaient manier la grammaire et « pio-
cher » dans leur lexique afin de pouvoir utiliser un terme particu-
lier. Mais alors que l’on sait qu’à l’oral, un pourcentage élevé de la 
communication passe par le non verbal (les résultats varient, mais 
l’on peut raisonnablement estimer que cette communication non 
verbale représente environ 50% de la communication totale), seul 
le domaine verbal est enseigné, appris et réutilisé. Mais quid des 
gestes, de la tonalité, du volume sonore, de la rythmique et de 
l’accentuation ? 

Que la prosodie soit le parent pauvre de l’enseignement des 
langues est un fait national : il serait pourtant urgent de reconsi-
dérer cette erreur afin de pouvoir apprendre au public non seu-
lement à « parler la langue », mais également à leur apprendre 
« comment la parler ». Une langue, ce n’est pas seulement un lexi-
que, une grammaire et une syntaxe. Tout le monde s’accordera à 
dire que c’est aussi une poétique, une littérature, une prosodie, 
un univers culturel. Pourtant, peu se rendent compte à quel point 
la langue-culture intervient dans notre manière de communi-
quer. Une simple erreur de prosodie peut par exemple conduire 
à de réels dégâts, en témoigne cet exemple, cité par Hans-Jürgen 
Heringer :

« Une serveuse pakistanaise, qui travaille au restaurant self-service 
pour cadres de l’aéroport Heathrow à Londres, doit pour certains plats 
demander si les invités souhaitent avoir plus de sauce. Pour ce faire, 
elle dit simplement ‘sauce’. Peu de temps après déjà, certains clients 
se plaignent à propos de la serveuse, qui serait tout à fait impolie – ce 
qui serait typique pour ces immigrés venus d’Asie. Ces plaintes sont 
transmises à la serveuse. Elle ne comprend pas ce qui se passe. Elle fait 
son travail comme tous les autres. Elle ne comprend pas ce que son 
comportement aurait d’impoli. Elle ne change pas de comportement. 
Elle continue de demander de la même façon si les invités souhaitent 
avoir encore de la sauce pour leur repas. Les plaintes recommencent. 
Le syndicat s’en mêle. S’ensuit un climat de travail tendu »(�).

Cette situation peut paraître assez éloignée de l’enseignement 
des langues étrangères en tant que représentations culturelles, 
mais pourtant, l’analyse effectuée par l’anthropologue allemand 
Hans-Jürgen Lüsebrink met en relief un problème majeur éton-
namment ignoré :

« L’explication à vocation psychologique évoquée ici, comme sou-
vent dans de telles situations (‘la serveuse est malpolie’, ‘les immigrés 
d’origine asiatique sont malpolis’) passe complètement à côté de la 
véritable origine du problème, à savoir les différences spécifiquement 
culturelles entre les intonations des langues anglaise et pakistanaise, 
que la serveuse exprime avec un accent marqué. Alors qu’en anglais 
standard,  l’intonation pour une question polie est pratiquée vers  le 
haut,  la serveuse pakistanaise formule la question selon la conven-
tion linguistique de sa langue maternelle, à savoir avec une intona-
tion pratiquée vers le bas ; en raison de son manque de connaissance 
linguistique, la formulation n’est pas exprimée dans une forme inter-
rogative, mais selon sa perspective, cette formulation est tout aussi 
polie »(�).

Que nous explique cet exemple éloquent ? Que bien évidem-
ment, aucun des acteurs de cette interaction ne dispose des 
moyens suffisants pour comprendre les enjeux de ce qui est en 
train de se produire. Ni les clients, ni la serveuse, ni le syndicat 
qui prendra pourtant son parti ne déduiront l’origine réelle de ce 
problème. Une situation d’une désarmante banalité peut ainsi dé-
river progressivement vers un conflit ouvert et générer une am-
biance sociale tout à fait délétère.

La prosodie n’est malheureusement qu’un exemple parmi 
d’autres. Chacun pourrait citer encore moult exemples concer-
nant d’autres composantes culturelles : tolérance au retard, intru-
sion de l’espace interpersonnel, geste mal interprété, regard mal 
compris, etc. Les possibilités de conflit sont légion. 

(3) H.J. Heringer, Interkulturelle Kommunikation. Grundlagen und Konzepte, 
Tübingen/Basel, Francke, 2004, p.95 ; notre traduction.
(4) H.-J. Lüsebrink, Interkulturelle Kommunikation, Stuttgart, Metzler, 2005, p. 
55 ; notre traduction.
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On imagine ainsi mieux les lacunes dont souffrent à la fois les 
apprenants, mais également les formateurs et les enseignants. 

Il ne suffit pas de dresser un catalogue des particularités cultu-
relles afin de comprendre l’Autre : encore faut-il pouvoir les recon-
naître en situation, mais également les comprendre, les accepter 
et les respecter. Il ne s’agit pas ici de faire valoir une philosophie 
basée sur le dialogue avec l’Autre, puisque personne ne pourra la 
contester de toute manière ; il est urgent de clamer le besoin de 
mettre en place un véritable dialogue interculturel. Mais pour ce 
faire, encore faut-il que la population soit éduquée à pouvoir met-
tre en place ce dialogue et à le faire vivre ! Personne n’aurait l’idée 
de demander à quelqu’un de faire un travail sans avoir été formé 
pour le faire : pourquoi devrait-il en être autrement pour une 
compétence au dialogue interculturel ? Pourquoi les personnes 
devraient-elles se retrouver condamnées à s’opposer, à se méfier 
les unes des autres, parfois même à se détester et à ne pas se com-
prendre, alors même que l’on ne leur a jamais donné aucun outil 
pour être en mesure de le faire ? Il y a là un assourdissant silence 
des politiques publiques concernant cette question. Et ce silence 
est d’autant plus assourdissant que la multiculturalité évidente de 
la France peut se révéler être un piège pour qui ne souhaite pas 
la gérer au niveau social : on ne peut laisser un volcan endormi 
sans surveillance et se réveiller un beau matin avec l’impression 
que la fatalité vient de nous tomber sur la tête. Absolument rien 
n’est fatal si l’on se donne les moyens de connaître, comprendre 
et apprendre.

Que se passe-t-il lorsque nous nous retrouvons face à un com-
portement ou une habitude différents des nôtres ? « Face à un 
comportement que nous n’expliquons pas, nous réagissons. 
Si nous ne l’expliquons pas, c’est souvent parce que nous ne le 
distinguons même pas comme comportement. Nous réagissons 
spontanément. Car nous ne possédons aucune référence dans 
notre système de règles, c’est-à-dire de paroles liées à des com-
portements, concernant ce qui nous arrive »(5). L’éducation est 
faite pour pouvoir contrer ce genre de réaction épidermique. Si 
les émotions peuvent paraître tout à fait naturelles (ou plutôt de-
vrions-nous dire « culturelles) pour un être humain, il ne faut pas 
pour autant qu’elles occupent toute l’arène communicationnelle 
sous prétexte que nous n’aurions aucun autre moyen de réagir. 
Il existe un autre moyen de réagir : c’est la prise de recul, la mise 
en perspective. Cette prise de recul passe par une éducation. 
On ne naît pas citoyen, on le devient ; et à la manière d’un Jean-
Jacques Rousseau, il faut marteler encore et encore que c’est en 
éduquant les peuples que ceux-ci sont susceptibles de se libérer 
et de pouvoir prendre en charge leur propre évolution. Cette 
évolution passe en priorité par la prise en compte de l’altérité, de 
l’Autre comme univers riche et singulier, dans ce qu’il peut nous 
apporter de plus précieux et de plus utile pour le développement 
d’une harmonie sociale. Bien entendu, il ne faut pas être naïf et 
imaginer qu’une telle pédagogie de la communication intercultu-
relle, comme l’appelait de ses vœux Emmanuelle de Pembroke et 
Montgomery, soit en mesure d’éradiquer toute forme de violence 
ou de conflit sur cette planète ou dans cette société. En revanche, 
ce dialogue interculturel pourrait sans nulle doute détendre cer-
taines atmosphères et rendre une vie meilleure à des citoyens qui 
en ont désespérément besoin. Il ne s’agit pas de faire de déma-
gogie, mais bel et bien de partir du terrain pour s’apprendre, aux 
uns et aux autres, comment accepter nos différences, et pourquoi 
la simple existence de ces différences est une chance inespérée 
pour notre société. 

(5) P. Castella, La différence en plus, 2005, Paris, L’Harmattan, p. 70.

Durant les années sombres de l’occupation, des 
anonymes, jeunes ou vieux, hommes ou femmes, 
croyants ou non, Gaullistes, communistes ou sans 
rattachement, tentaient chaque jour de « faire passer » 
à d’autres anonymes des lignes dressées par l’occupant, 
de démarcation ou de frontières. Ces « passeurs », héros 
malgré eux, ont participé à maintenir un minimum 
de dignité, d’espoir en l’humain. Les lignes et murs 
d’enfermement, d’exclusion, de « protection » constellent 
toujours notre monde contemporain. Physiques et 
visuellement repérables pour certains, ils sont le plus 
souvent invisibles à l’œil nu et n’apparaissent qu’aux 
consciences attentives tout en stoppant les espoirs de 
centaines de milliers de migrants ou de minorités locales. 
Ils sont le reflet d’une peur vieille comme l’humanité vis-
à-vis de celui qui nous semble si étrange et que l’on finit 
par appeler « étranger ».

Dans l’Histoire et l’actualité, un 
« interculturel » surtout marqué par la méfian-

ce, la violence

Historiquement, les « relations interculturel-
les » semblent avant tout marquées par la 
violence. 

Pendant des décennies, « l’Histoire de 
France » a surtout été enseignée comme 

une lutte continue contre nos voisins européens, y compris 
pour justifier ses velléités expansionnistes. L’étranger, le 
danger, pouvait aussi venir de plus loin. N’a-t-on pas « ar-
rêté les Arabes à Poitiers » et « les Turcs à Vienne », et que 
dire « des Croisades », du « commerce triangulaire » ou de 
« la mission civilisatrice de la colonisation » ! Les contre-
exemples d’enrichissement par la rencontre (Renaissance 
artistique, Route de la Soie, médecine Arabe, …) sont peu 
nombreux, noyés dans une narration aux sons guerriers. Et 
pourtant, ces échanges économiques, artistiques, de pen-
sées, ont toujours occupé le temps et l’espace, y compris en 
période de guerre(1).

Mais ces violences ont marqué l’Histoire et nos représen-
tations de l’étranger. Les monstruosités qui ont jalonné le 
XXe siècle ont provoqué des réactions volontaristes. Sans 
pour autant empêcher d’autres génocides et massacres 
(Cambodge, Rwanda, ex-zaïre, ex-yougoslavie, …), elles les 
ont au moins mis « hors la loi », permettant la lutte contre 
l’impunité, mais aussi des règlements de conflits en amont. 

(1) Sur ce sujet : Critique de l’interculturel, Jacques DEMORGON, Economica, 
2005.

Formateur-conseil, 
accompagnement 

en rencontre 
interculturelle

« Singularité, 
diversité, subjectivité 

et représentations »
Par Marc BuLtEAu

Besoin de « passeurs »
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En France, la volonté politique de certains (de Gaulle, 
Schuman, Mendès France, à l’époque minoritaires sur cette 
idée dans l’opinion publique) a initié une modification radi-
cale de la relation à l’ennemi de toujours, l’Allemagne. Ju-
melages, camps de jeunes communs, relations culturelles, 
économiques, tout fut mis en œuvre ; la relation entre les 
personnes, les communautés de proximité, comme vecteur 
premier de la rencontre, de la construction de la paix, d’un 
mieux vivre ensemble. Dans les années 70, du fait des flux 
migratoires liés aux trente glorieuses, « l’éducation à l’inter-
culturel » fait son entrée dans l’éducation Nationale.

Le regard sur « l’étrange étranger » est-il pour autant réel-
lement modifié ? N’a-t-on pas simplement reculé certaines 
frontières de quelques dizaines de kilomètres ? Le plombier 
polonais est apparu comme une menace pour nos artisans, 
les migrants d’Europe de l’Est, entre « la traite des blan-
ches » ou les « gitans roumains », comme un risque majeur 
pour notre sécurité. « L’Indien », « le Chinois » sont perçus 
comme un danger pour nos industries que non seulement 
ils se permettent de concurrencer (de manière déloyale 
évidemment !), mais qu’en plus ils se mettent à racheter. 
Même « l’Américain », avec son dollar faible et sa crise de 
l’immobilier, devient un risque. Et que dire de tous ces mi-
grants originaires du monde Arabe et d’Afrique Noire ! Le 
regroupement familial est avant tout perçu comme une 
simple volonté de « profiter » d’un système et non comme 
un droit fondamental de l’homme. Depuis les attentats du 
11 septembre 2001, l’Islam se voit accusé de tous les maux. 
Les « émeutes des banlieues » permettent de stigmatiser les 
jeunes issus des immigrations plutôt que de se pencher sur 
leur non accès à l’emploi et leur absence de perspectives. 
Quant à l’idée « d’immigration choisie », elle réduit l’indivi-
du, le migrant, non à ce qu’il est, mais à ce qu’il sait faire à ti-
tre professionnel. Il n’est plus qu’une simple force de travail 
répondant à un marché et donc à des « besoins ». Tout le 
reste de sa personne, en dehors des rares cas de statuts de 
réfugiés encore acceptés par l’administration(2), est de plus 
en plus contesté, pour preuve les difficultés grandissantes 
pour obtenir un regroupement familial(3).

Des acteurs, témoins d’une autre relation 
à l’étranger, véritables « passeurs d’espoir »

Heureusement, des sursauts épisodiques et des actes mi-
noritaires permettent d’une part de ne pas généraliser le re-
jet de l’étranger et d’autre part de constater que la relation, 
c’est-à-dire finalement une forme d’éducation par l’expé-
rience, est une piste qu’il nous faut sans cesse développer.

Tout le monde a encore en mémoire les manifestations 
de l’entre deux tours des élections présidentielles de 2002. 
« Première, deuxième génération, nous sommes tous des 
enfants d’immigrés » ; ce slogan résumait à la fois le refus 
massif de toute stigmatisation et la reconnaissance de l’ap-
port de (des !) l’étranger dans ce que peut être la France 
d’aujourd’hui. Saine réaction de vigilance face à, comme le 
chante Pierre Perret, « cette bête à chagrin, instillant par ses 
chants de sirènes la xénophobie et la haine »(4). 2006 aura 
été marqué par le lancement du Réseau Education sans 
Frontières. 
(2) Voir http://www.forumrefugies.org/pages/action/rapport_annuel_asile.
htm 
(3) Voir http://www.senat.fr/rap/l06-470/l06-4706.html 
(4) Pierre PERRET – La bête est revenue – EMI 1998

Á chaque fois, les anonymes forment l’essentiel des ac-
teurs. Des « passeurs » de droits, de dignité. 

La forte médiatisation (à raison !) de ces actions ne doit 
pas masquer par ailleurs le travail de fourmis mené par des 
milliers d’acteurs d’associations, institutions en faveur des 
migrants, mais aussi de toutes les minorités rejetées. L’équi-
libre est certes parfois fragile entre protection de minori-
tés et communautarisme. Il nous faut donc ici continuer à 
développer le débat démocratique, l’étroite relation entre 
intérêt général et défense des droits, de la dignité de cha-
cun.

Mais « l’interculturel » se joue aussi, et peut-être avant 
tout, dans le quotidien de la rencontre, du « vivre ensem-
ble ». Associations de quartiers, centres sociaux, MJC, mais 
aussi collectifs informels, tentent de développer des formes 
d’échanges de proximité. Culture, arts, cuisine, sport, invita-
tion à une fête religieuse, pique-nique commun un diman-
che, tout peut-être prétexte à une ouverture à l’autre qui 
par la rencontre concrète donne une chance à chacun d’in-
terpeller les représentations qui l‘habitent. Cette rencontre 
au quotidien, ils sont nombreux chaque année à choisir 
de tenter l’aventure dans la durée, ce sont les couples dits 
« mixtes ». En 2004, ils étaient plus de 43.000 à se marier ain-
si, sans compter tout ceux qui étaient en « union libre »(5).

Et les migrants ou « originaires de la migration » ! On 
compterait en France en 2004 environ 4,5 millions d’im-
migrés âgés de 18 ans et plus, soit 9,6% de la population 
majeure(6). Présents au quotidien dans nos quartiers, nos 
villages, nos lieux de travail, de loisirs, ils sont de fait rare-
ment, beaucoup trop rarement, sollicités pour leur « exper-
tise », leurs connaissances de la (les) culture(s) dont ils sont 
eux-mêmes originaires. Vivant ici en France, ne sont-ils pas 
de plus les premiers à pouvoir parler de cette rencontre in-
terculturelle entre leur pays d’origine, leur situation person-
nelle, et ce qu’ils côtoient dans l’hexagone. Quel dommage ; 
il y a là, de part la proximité et l’aspect concret des rencon-
tres, des temps communs possibles, une source essentielle 
de modification des représentations, des stigmatisations en 
tout genre. Samba Diawara, mauritanien vivant en France, 
l’illustre parfaitement : « Ici, à Aubervilliers, notre associa-
tion intervient par exemple dans les écoles et à la PMI pour 
une meilleure compréhension entre notre culture d’origine 
et la culture française. Nous sommes au service de la cité. 
Même si, sans le droit de vote, on ne peut pas parler de ci-
toyenneté effective … »(7). Trop souvent, les migrants sont 
perçus au mieux comme une main d’œuvre spécifique dont 
nous aurions besoin, au pire comme des profiteurs, voire 
des délinquants, et rarement comme des personnes qui 
pourraient nous ouvrir à d’autres réalités, d’autres façons 
d’appréhender le monde, d’autres « clés de lecture » de la 
vie. Enfin, d’autres, moins reconnus car plus dispersés, non 
collectivement organisés, sont des acteurs privilégiés de 
la « rencontre interculturelle ». Ce sont tous ces voyageurs 
qui par delà nos frontières tentent, pour des durées plus 
ou moins longues, de rencontrer l’étranger là où il habite… 
c’est-à-dire là où il n’est plus « étranger ». L’étrange étran-
ger devient alors ce visiteur de l’hexagone qui, le temps de 
quelques semaines ou années, s’ex-patrie, sort de ses fron-
tières et repères. 

(5) Francoscopie 2007, Gérard MERMET, Larousse, 2007, p. 107
(6) Francoscopie 2007, Gérard MERMET, Larousse, 2007, p. 198
(7) Faim et Développement Magazine, n° 229, mars 2008, p. 18







20

S&
F 

- S
av

oi
rs

 e
t f

or
m

at
io

n 
/ N

°6
8 

- A
vr

il, 
m

ai
, j

ui
n 

- 2
00

8

Il a là une chance de rencontrer l’autre … surtout s’il ac-
cepte, choisit, de sortir des circuits et opérateurs touristi-
ques classiques ! Le voyage peut transformer le regard sur 
l’étranger « d’ici », voire agir sur le monde lui-même : « Le 
voyage n’est pas seulement une chance pour la paix et la 
rencontre, il offre également des perspectives innovantes 
et peut-être salutaires pour une «autre» mondialisation »(8).

L’élève infirmière qui à l’occasion d’un stage de secon-
de année part au Cambodge constatera, parfois dans la 
douleur, un autre rapport à la santé, à la mort, mais aussi 
d’autres formes de relations familiales. Des modes de soins 
incluant des dimensions métaphysiques vont l’interpeller, 
la questionner. Le jeune étudiant en école de commerce ef-
fectuant un stage dans une coopérative au Brésil sera mar-
qué par l’analyse et le mode d’action du mouvement des 
Sans-Terre ou d’applications concrètes de la « pédagogie 
des opprimés » de Paolo Freire. Le groupe de jeunes lycéens 
partant à Ouahigouya au Burkina-Faso se lancera dans des 
discussions passionnées avec des jeunes Burkinabè sur la 
vie de couple, les effets des plans d’ajustements structurels 
ou le réchauffement de la planète. Le « trekkeur » au Népal, 
en Inde, en Mongolie pourra s’ouvrir à la dimension spiri-
tuelle, l’évolution de la situation des Dalits(9) ou le nomadis-
me. L’autostoppeur parvenu en Roumanie se questionnera 
peut-être sur les effets de son entrée dans la CEE et l’évolu-
tion de son secteur agricole. Ainsi, partout, des acteurs qui 
proposent un autre regard sur l’autre. Ils sont vitaux pour 
l’avenir de nos sociétés.

Des « passeurs », vitaux dans notre monde 
pluriculturel

Alain TOURAINE et tant d’autres nous posent directement 
la question : pourrons-nous vivre ensemble, égaux et dif-
férents ?(10) Dans notre société, marquée par certains replis 
identitaires et inquiète devant la réalité ou simplement les 
risques de précarisation, le risque de rejet de l’autre jugé 
« étrange » est récurrent. Il ne s’agit pas seulement de 
l’étranger venu « d’ailleurs », d’une autre couleur de peau 
ou d’une autre religion. Toute différence, toute altérité est 
sujette à « racisme ». Les récents incidents à l’occasion de la 
finale de la coupe de la Ligue de football, les profanations 
de tombes de musulmans, de juifs, ou encore les régulières 
agressions homophobes le prouvent. Par ailleurs, les évolu-
tions liées à la mondialisation semblent raccourcir les dis-
tances et le temps, favorisent les échanges, les migrations 
de tout type, volontaires ou non. Les tensions qui en résul-
tent sont nombreuses entre des majorités qui se sentent 
« envahies » et des minorités qui, au risque parfois du com-
munautarisme, tentent de parvenir à la reconnaissance, la 
dignité. En Europe, l’éclatement de l’ex-yougoslavie en est 
une illustration parmi tant d’autres. La disparition de cer-
tains pouvoirs qui ont maintenu sous le joug des regrou-
pements de populations d’une extrême diversité a favorisé 
l’expression de revendications légitimes, souvent traduites 
par la violence. Sans oublier bien entendu tous les motifs 
de migrations subies, atteintes aux droits de l’homme en 
tout genre : 

(8) Désirs d’ailleurs : essai d’anthropologie des voyages, Franck MICHEL, Qué-
bec, Les Presses de l’Université Laval, 2004, p. 18
(9) Appelés aussi Intouchables.
(10) Pourrons-nous vivre ensemble ? égaux et différents, Alain TOURAINE, 
Fayard, 1997

Violence étatique, militaire, faim, réfugiés économiques, 
et maintenant climatiques, …. Les peuples, les individus, se 
déplacent, se croisent, parfois se rencontrent, mais souvent 
s’évitent, voire se heurtent.

Migrants, acteurs de services sociaux, militants associa-
tifs, couples « mixtes », voyageurs avides de rencontres ; 
ces « passeurs », pour nombreux qu’ils soient, sont insuf-
fisants. On le constate tous les jours : « les cultures sont 
actuellement prises dans une tension entre, d’une part, 
le repli et l’enfermement et, d’autre part, l’ouverture et le 
métissage »(11). Nous sommes constamment entre désir de 
rencontre et peur de l’autre. Déjouer les peurs, dépasser 
les représentations, oser la rencontre pour en goûter l’en-
richissement personnel nécessite une véritable initiation. 
La rencontre interculturelle demande une pédagogie com-
plexe dont on peut se demander si elle est réellement une 
priorité.

Pour former des « passeurs », développons une 
pédagogie de la rencontre

Nous ne reprendrons ici que quelques aspects de cette 
« pédagogie de la rencontre »(12).

Tout d’abord, elle doit partir de la personne, l’amener 
à identifier, verbaliser la complexité, la diversité déjà pré-
sente en elle. On peut pour cela partir tout simplement de 
son arbre généalogique (déjà parents et grands-parents), 
nommer des apports pour ma personne de chacun de ceux 
qui m’ont précédé (valeurs, souvenirs, centres d’intérêt, 
langue,…), décrire les cercles de relations (choisis ou non !) 
dans lesquels on est (on a été) investis (associations, club, 
équipe de travail, groupe d’amis, …) et là aussi identifier ce 
que cela nous a apporté, ce que cela dit de nous. La plurali-
té est déjà là, présente en soi, constitutive d’une singularité. 
La question de l’identité se pose, résultante d’une histoire 
collective et personnelle, et aussi en devenir au gré des 
expériences, des rencontres. Elle est sens à donner à son 
existence, son parcours, et de ce fait elle est l’objet d’ajuste-
ments, de contradictions, voire de conflits.

Une fois conscient de cette pluralité, cette « construction », 
présente en soi, chacun peut plus aisément appréhender la 
diversité culturelle de par le monde(13), à commencer par 
celle présente dans le quartier : questions de générations, 
de genre, de diversité sociale, avant même d’aborder celles 
relatives à la diversité religieuse, « ethnique », …. Le « mieux 
vivre ensemble » commence déjà par (et est surtout dans) 
les relations de proximité. Ainsi, nous pouvons passer du 
singulier au pluriel, du moi au nous, aux Autres dans ce 
« nous ». Nous voyons ici l’importance pour tous les éduca-
teurs, les formateurs, d’accompagner, de travailler, comme 
le disent si bien les acteurs d’éducation populaire au Brésil à 
« l’estime de soi », de développer ce minimum de confiance 
en soi, sans pour autant évidemment verser dan l’ethno-
centrisme, travers si naturel et inconscient.

Qui dit parcours personnel, identité, dit subjectivité et re-
présentations. 

(11) L’éducation interculturelle, Martine ABDALLAH-PRETCEILLE, PUF, 2004, p. 
13.
(12) Pour plus de développement, voir les écrits en particulier de Martine Ab-
dallah-Pretceille.
(13) « Celui qui n’est pas capable de voir la multiplicité de son être et sa riches-
se intérieur ne peut avoir accès à la richesse de l’Autre ». Martine ABDALLAH-
PRETCEILLE, L’éducation interculturelle, PUF, 2004, p. 22. 
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La prise de conscience de celles-ci pourrait être le second 
point de cette pédagogie à développer. 

Roger BASTIDE l’a déjà précisé clairement : 
« Ce ne sont jamais des cultures qui sont en contact mais 

des individus »(14). La rencontre n’a donc rien « d’objectif », 
elle est « inter-subjective ». Représentations et subjectivité 
sont toujours un filtre, souvent un frein voire un obstacle à 
la rencontre ; les savoir présentes, c’est déjà avoir une chan-
ce de les dépasser. Les nier, c’est nier la réalité des deux sin-
gularités en présence : la mienne et celle de l’Autre.

Autre sujet délicat : dépasser le discours limitant l’Autre 
à des « différences ». Le raisonnement par « différence » ne 
peut prendre pour référentiel que le seul à peu près connu 
de chacun, à savoir … soi-même ! Le regard porté sur l’Autre 
sera alors surtout comparaison avec soi, avec le risque une 
fois encore du retour de l’ethnocentrisme. Et où sont alors 
tous les espaces inconnus, les horizons inenvisagés ? En 
d’autres termes, où est ici l’altérité ? L’Autre est, reste, avant 
tout Autre, au delà des points communs, au-delà des diffé-
rences. Les exemples sont multiples : rapport au sacré, à la 
Foi, question du genre, … 

On le voit, la question de la préparation à la rencon-
tre interculturelle ne peut pas se limiter à l’accumulation 
de connaissances sur la culture supposée de l’Autre. Elle 
est éducation à un savoir-être dans la situation même de 
rencontre, à l’ouverture au-delà même de l’envisagé, du 
présumé possible(15). Elle est éducation à la décentration, 
questionnement sur les représentations, les valeurs de cha-
cun. Elle ne peut donc faire l’économie (elle passe même 
nécessairement par) du débat, de la contradiction, voire 
du conflit. Mais celui-ci n’est pas nécessairement violent, 
surtout s’il fait l’objet d’une éducation spécifique. Une fois 
encore se pose la question de la reconnaissance de chacun 
des acteurs de la rencontre : « L’objectif d’une pédagogie 
interculturelle serait de saisir l’occasion offerte par l’évo-
lution pluriculturelle de la société pour reconnaître la di-
mension culturelle, au sens anthropologique du terme, de 
toute éducation et d’introduire l’Autre et plus exactement 
le rapport à l’Autre, dans l’apprentissage. La reconnaissance 
d’autrui passe par l’acceptation de soi et réciproquement, 
encore faut-il que le Moi soit lui-même l’objet d’une vérita-
ble reconnaissance en tant qu’un parmi le multiple. »(16) 

éducation à la singularité, la diversité, l’altérité, mais aussi 
l’universel(17) et au débat, base d’une pédagogie de la ren-
contre qu’il semble urgent de développer, et ce dès le plus 
jeune âge, afin de répondre à un enjeu contemporain ma-
jeur, crucial pour la paix et un développement « durable » 
de l’humanité : le « mieux vivre ensemble ». 

En somme, que chacun devienne un « passeur intercultu-
rel » ! 

(14) Anthropologie appliquée, Roger BASTIDE, Payot, 1971, p. 98.
(15) « L’éthique de la différence, ce n’est pas chercher à comprendre toutes les 
altérités, c’est admettre qu’elles existent et être capable d’en supporter l’exis-
tence, même incomprises, parce qu’incomprise ».  Martine ABDALLAH-PRET-
CEILLE, Vers une pédagogie interculturelle, Anthropos, 2004, p. 154.
(16) Vers une pédagogie interculturelle, Martine ABDALLAH-PRETCEILLE, An-
thropos, 2004, p. 158
(17) « L’universel, contrairement à la totalité, est ce qui permet à chaque singu-
larité d’être liée aux autres ». Georges DEVEREUX, De l’angoisse à la méthode 
dans les sciences du comportement, Flammarion, 1980, p. 69

Appel à contribution S&F no 70 
Le Français professionnel
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En Décembre 2008, le dossier de la revue S&F 
portera sur : Le français professionnel (FLP)

Envoyez-nous vos contributions sur les thèmes 
suivants : 

1- FLP quelle différence avec le FoS (français sur objectif 
spécifique)

2- Le FLP s’applique à des enseignements de français 
langue étrangère (FLE), de français langue maternelle 
(FLM) et de français langue seconde (FLS). Comment peut-
on construire l’apprentissage dans ces trois secteurs ?

3- Le FLP intervient sur trois grands thèmes : la prépara-
tion à l’entrée sur le marché du travail, la formation à un 
secteur d’activité donné, et enfin la formation à un poste 
de travail précis. Comment peut-on s’adapter aux décli-
naisons du FLP par branche et par métier ?

Envoi des articles à : zohra-boutbiba@wanadoo.fr
Avant le : 04/08/2008

Nombre de signes entre : 7682 et 24 800

Informations techniques : 
Police Verdana - Taille 10 - interligne simple.

Le Texte + Bibliographie + annexes et ou photos 
ne doivent pas dépasser 7 pages au total.
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Pour un interculturel basé sur 
des diversités vraiment diverses

Par Fred DERVIN

« Pluralité des mondes en soi-même : celui des jeux de 
masques, celui des identifications multiples. « Je » est 
toujours un autre. Il est toujours ailleurs. Nomade par 
essence. » Michel Maffesoli (2004 : 171)

De la quasibiologisation à la mouvance

Lorsque l’on pense à la communication intercul-
turelle, deux concepts sautent immédiatement 
à l’esprit : culture et identité. Des dizaines de 
définitions de ces concepts, souvent antino-
miques dans les paradigmes proposés, ont 

été proposées. Une chose est sûre, les visions statiques, 
cristallisées de ces concepts, où l’individu est réduit à une 
seule culture ou identité (nationale) (des notions « quasi-
biologiques » selon Hannerz 2001 : 402), commencent à 
être remises en question. En d’autres termes, on passe de 
plus en plus, dans certains milieux de recherche, à une mise 
en avant de la mouvance, la pluralité ou les diversités di-
verses de chaque individu (cf. par ex. la citation du socio-
logue français Michel Maffesoli en exergue). Ce nouveau 
discours est néanmoins couramment contradictoire : d’un 
côté, on admet que l’homme est complexe mais d’un autre, 
à des fins démonstratives et argumentatives, on le réduit à 
ses appartenances culturelles dans un déterminisme affli-
geant(1). Prenons simplement un exemple tiré de l’ouvrage 
Cerveau droit, cerveau gauche, cultures et civilisations de 
Lucien ISRAëL (1995). Le livre est structuré en deux parties : 
une première partie dans laquelle Israël fait une synthèse 
des dernières découvertes en neurologie et une deuxième 
partie qui s’interroge sur cultures, civilisations et cerveau. 
Un contraste intéressant mais parfois regrettable s’établit 
dans le discours de l’auteur entre les deux parties. Par ex., il 
écrit à la page 27 (première partie) :

«  Il  n’y  a  aucune  chance  pour  que  nous  nous  connaissions 
nous-mêmes  dans  notre  totalité.  Nos  histoires  individuelles, 
les traces que laissent en nous nos perceptions, nos expérien-
ces, nos  idées, nous enrichissent et nous différencient en per-
manence. Tout membre de notre espèce déjà unique par son 
génome  l’est  encore  davantage  par  ce  que  son  néocortex  a 
engrammé. (nous soulignons). »

Cet extrait soutient parfaitement la pluralité de chaque 
individu, i.e. l’immanence de chacun, contraire à la quasi-
biologisation habituellement ressassé par les intercultura-
listes (Dahlén, 1997). 

(1) Cf. Brubaker et Cooper (2001 : 6): ”we often find an uneasy amalgam of con-
structivist language and essentialist argumentation”

Néanmoins, plus loin à la page 240, Israël affirme que :

« Dans l’immense majorité des cas, ceux qui dès la naissance 
ont  subi  l’imprégnation  d’une  culture  donnée  (…)  sont  intel-
lectuellement prisonniers de cette culture. »

L’auteur semble contredire ici sa première affirmation en 
emprisonnant l’individu dans une culture. Notons au pas-
sage qu’Israël utilise le terme culture au singulier, alors que 
de plus en plus d’études montrent que dans les mondes 
contemporains, on traverse en permanence des contextes 
d’interaction multiples, des communautés de plus en plus 
instables où les signes culturels et les masques que l’on por-
te fluctuent selon les interlocuteurs (cf. les tribus de Maffe-
soli 1995 ou les communautés-crochets de Bauman 2004). 
Cette fluctuation a d’ailleurs des fonctions bien précises : 
s’adapter, séduire, manipuler, donner une certaine image 
de soi (qui ne correspond pas toujours à une réalité), se dis-
tancier, montrer ses ressemblances avec un individu ou un 
groupe, etc. De ce fait, toutes revendications identitaires et 
d’appartenance culturelle ont un objectif dans nos relations 
et elles sont souvent limitées et influencées par celui/celle 
qui se trouve en face de nous. Mais en aucun cas, elles n’in-
diquent un emprisonnement intellectuel ! 

Martine ABDALLAH-PRETCEILLE rappelle d’ailleurs que 
« les situations de domination, quel que soit le type de do-
mination, n’autorisent pas facilement la personnalisation 
des conduites et imposent de rester cantonné dans une 
identité attribuée, une « identité-prison » réduite au mini-
mum » (2006 : 41). Ainsi, je peux me trouver dans une situa-
tion où je suis obligé de mettre en avant mon identité ima-
ginée nationale pour séduire l’autre. Par ex., lorsque je parle 
à une personne qui a une position hiérarchique supérieure 
à la mienne, il sera parfois nécessaire de jouer avec une 
« identité-prison » et les stéréotypes sur mon pays (et donc 
sur moi) pour faire plaisir à cette personne et pour éviter 
de la contredire ou de la choquer. Cette quasibiologisation, 
même si elle est tout à fait courante et normale (nous ne 
pouvons pas toujours contrôler tous les facteurs dans nos 
rencontres) est réductrice car, comme l’écrit Edgar Morin 
(2001 : 55), « il y a en tout comportement humain, en toute 
activité mentale, en toute parcelle de praxis, une composan-
te génétique, une composante cérébrale, une composante 
mentale, une composante subjective, une composante 
culturelle, une composante sociale ». Entre quasibiologique 
et mouvance, c’est donc bien cette dernière qui théorique-
ment devrait l’emporter, malheureusement, dans la réalité, 
ce que j’appelle les canulars de l’interculturel persistent…

Rencontres
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Imaginaires de l’interculturel

Au cours de mes recherches, de discussions avec des 
collègues, amis ou connaissances ou bien par ma fréquen-
tation des médias, je me suis rendu compte qu’un certain 
nombre de canulars (ou d’imaginaires) émergent lorsque 
l’on parle d’interculturel. Je propose d’en passer un certain 
nombre en revue et de montrer en quoi ce sont des my-
thes ou des croyances non fondées. Les recherches fonc-
tionnalistes (Dahl 2006) et culturalistes (Abdallah-Pretceille, 
2003 : 13) de l’interculturel ont permis, par la mise au point 
de recettes généralisantes sur l’autre, le déploiement d’une 
partie de ces imaginaires.

1. Voyager permet de rencontrer des cultures
Ce type de slogan est souvent repris dans les discours pu-

blicitaires, où il semble que le terme culture soit plus « com-
mercialisable » que par ex. gens, personnes, individus... 
(voyager permet de rencontrer des gens sonne un peu 
creux !) et cela même si culture est vide de sens. Je soup-
çonne qu’on utilise ce mot car le concept de culture est 
plus souvent associé à l’exotisme, au dépaysement que les 
autres termes qui sont plus banals. Par ex. à Faro (Portugal), 
un grand centre commercial vante ses mérites en affirmant 
que « Algarveshopping, where cultures come together ». Il 
est évident que ce ne sont pas des cultures qui se rencon-
trent mais des individus. 

2. Il faut connaître la culture de l’autre pour le ren-
contrer, pour communiquer avec lui

C’est exactement ce qu’ont prêché et ce que prêchent 
les mouvements culturaliste et fonctionnaliste à travers ce 
qui ressemble souvent à des « grammaires des cultures ». 
Connaître une culture étrangère (au sens anthropologique 
du terme) est impossible car chaque individu vit, pense 
et agit de façon différente sans être programmé par une 
culture. Si l’on rencontre un individu par le biais de sa cultu-
re nationale, on a recours obligatoirement à de l’imaginaire 
(nous renvoyons à la citation d’Edgar Morin à la page pré-
cédente). Rappelons que la culture se créé en permanence 
et qu’elle peut être utilisée à des fins discursives pour mani-
puler, pour se défendre, pour expliquer… Ainsi, afin de ren-
contrer l’autre, il vaut mieux lui céder son droit a l’opacité 
(Glissant 1996 : 71-72), à sa mouvance et à sa liquidité.

3. Dans ma culture, c’est différent, on ne fait pas 
comme cela 

Voici un exemple de manipulation par l’intégration de la 
culture dans un discours. La différence est omniprésente à 
l’intérieur de TOUTE « culture », de TOUT pays, et même de 
TOUT individu, c’est donc un véritable canular d’expliquer 
que dans sa propre culture on agit de telle ou telle façon. 
Qu’est-ce qu’une culture ? Quelles sont les limites ou les 
frontières d’une culture au XXIème siècle ? La nation ? Une 
culture ne vit-elle pas parce qu’elle change et échange ? 
Que faire des individus qui se sont fait naturalisés ? Font-ils 
partie / représentent-ils cette culture ?

4. je ne veux pas rencontrer de personnes qui ont 
la même nationalité que moi quand je suis à l’étranger 
car on partage la même culture et je veux rencontrer 
une nouvelle culture

Cette phrase, nous sommes beaucoup à l’avoir dite. Ren-
contrer un « même » à l’étranger (un citoyen de notre pays) 
est toujours une mauvaise surprise car c’est la différence, 
l’exotisme, l’Altérité que l’on recherche. Cette altérité ab-
solue doit être, avant tout, un « local » et surtout pas un 
« même »  ou un autre étranger (d’une autre nationalité). Le 
voyage est un investissement, on a payé parfois une fortu-
ne pour se déplacer. Retrouver des mêmes ou bien d’autres 
étrangers est une déception. A nouveau, on a affaire ici à 
un imaginaire : le « même » ne partage pas la même culture 
que nous, il vit différemment, il pense différemment, il a 
des émotions, des capacités intellectuelles différentes, etc. 
Il peut donc être tout aussi différent qu’un local. Pour illus-
trer ce refus du même ou de l’étranger à l’étranger, on citera 
l’exemple de cette famille française qui avait demandé à un 
jeune étudiant britannique de donner des cours de « cultu-
re britannique » à leurs enfants pour les préparer à un sé-
jour en Angleterre.  L’étudiant leur a donné des recettes : 
étiquette, salutations, manières, etc. Une fois en Angleterre, 
les enfants ont été accueillis par une famille britannique… 
d’origine indienne. Les parents se sont plaints et ont de-
mandé à ce que les enfants changent de famille… pour une 
famille plus « authentique ». On a là une marchandisation 
de l’altérité : tu corresponds à ce que je veux et imagine ou 
bien je change de fournisseur. 

5. je n’ai pas de stéréotype sur les autres cultures
On entend ce type de commentaires parfois de la bouche 

de ceux qui ont vécu un certain temps dans un pays ou qui 
ont une certaine habitude de l’étranger. La « connaissan-
ce de l’autre » laisse souvent croire qu’on l’accepte ou qu’on 
peut l’expliquer. Toutefois, comme nous le soulignons de-
puis le début de cet article, la culture de l’autre ou l’autre 
lui-même ne pourront jamais être compris car ils sont trop 
complexes. Le stéréotype, qui permet de faire face à cette 
complexité, lui non plus ne pourra jamais disparaître car 
il est construit en permanence, il est contextuel: il est lié, 
d’une part, aux émotions des individus, et d’autre part, 
classer l’autre par un stéréotype est une action qui ne peut 
ne pas se faire pour le rencontrer. D’où l’intérêt de récuser 
certaines approches idéalistes et politiquement correctes 
qui proposent de débarrasser par ex. les apprenants de lan-
gues de leurs stéréotypes.  Néanmoins, il est important de 
ne pas rejeter pour autant le travail de déconstruction des 
discours « solides » sur soi et l’autre. Nous avons proposé 
d’ailleurs un modèle de compétences dites protéophiliques 
(ou l’appréciation des diverses diversités du soi et de l’autre, 
Dervin, 2007c), basé sur l’analyse du discours, pour aider à 
rencontrer l’Autre dans la mesure du possible dans ses di-
verses diversités.

Conséquences : peut-on rencontrer ?

à partir de ce bilan basé sur certains imaginaires et ca-
nulars d’un certain type d’interculturel, on peut s’interroger 
sur ce qu’est rencontrer l’autre. Est-ce formellement possi-
ble ? Rencontrer vraiment quelqu’un, ce serait aller au-delà 
des pré-discours (stéréotypes, généralisations, etc. cf. Pa-
veau 2006) ou des images cristallisées de soi et de l’autre et 
s’ouvrir à la mouvance et à la liquidité de chacun. Alors que 
les voyages se multiplient (physiques comme virtuels), il me 
semble que les rencontres de ce type se réduisent. 
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Les rencontres de type interculturel sont (surtout au dé-
but) des non-rencontres car ce sont des masques, des ma-
nipulations, des solidifications qui sont les moteurs de ces 
rencontres. Ce sont des non-rencontres car elles se basent 
souvent sur du pré-discours : « Vous venez d’où ? » est en 
effet la première question que l’on se pose qui permet de 
rassembler un maximum d’informations sur la « culture », 
la quasibiologie de l’autre et de commencer un dialogue. 
Le problème ici c’est que la rencontre se fait alors sur des 
éléments pour la plupart imaginaires qui définissent les in-
dividus. 

Trois attitudes face aux rencontres interculturelles et aux 
inévitables pré-discours sont envisageables, selon les en-
jeux et les interlocuteurs de la rencontre : 1. on peut accep-
ter une « identité-prison » nationale et subir les réductions 
que l’autre nous impose ou que nous nous prescrivons (ex : 
nous les Français, nous faisons souvent la fête) ; 2. on peut 
jouer avec ses identités et « se travestir », i.e. se masquer 
sous une fausse identité nationale (si un accent « neutre » 
dans une langue étrangère est possible par ex.) ; 3. on peut 
refuser les pré-discours en ne révélant pas sa nationalité. 
Les trois attitudes posent des problèmes éthiques : d’abord, 
accepter d’entrer dans le jeu des classifications (1.) et mentir 
sur qui on est (2.) conduisent rarement à une vraie rencon-
tre, ensuite refuser de décliner son identité, c’est fermer la 
porte à une rencontre potentielle. Depuis des années, j’opte 
pour la dernière option car les pré-discours sur les Français 
me poursuivent depuis mon enfance (et je poursuis sans 
aucun doute les autres avec mes propres pré-discours sur 
moi-même et eux). J’ai plus ou moins de succès avec cette 
méthode. Cela amuse parfois certaines personnes quand je 
réponds à leur question « d’où venez-vous ? » par « de nulle 
part ». La plupart du temps, néanmoins, mes interlocuteurs 
sont hébétés et coupent court à la conversation. On les 
comprend : comment dialoguer avec quelqu’un que l’on ne 
peut pas situer géographiquement ou politiquement ?

Conclusion : ouvertures didactiques

“As scholars we are also citizens, but there are other citizens 
who  are  not  scholars  (or  at  least  not  in  our  fields).  Again,  it 
would  seem  that  one  particular  civic  responsibility  we  could 
take on, especially now that varieties of culturespeak prolifer-
ate and spread, would be to try to draw on our research inter-
ests and experiences to offer other citizens as well the tools to 
think about culture in the world around them.” 

Ulf Hannerz (2001 : �0�)

En complément à ce que dit l’anthropologue suédois 
Ulf Hannerz dans cette citation, j’ajouterai que c’est no-
tre responsabilité en tant qu’éducateurs ou chercheurs 
de partager nos réflexions sur l’interculturel avec nos ap-
prenants pour les aider à rencontrer l’autre. Il me semble 
ainsi essentiel que les trois points soulevés dans cet article 
soient introduits dans l’enseignement-apprentissage des 
langues étrangères de façon systématique (cf. également 
les conclusions de Dervin, 2008b pour une telle formation 
avec des étudiants en mobilité). 

 D’abord, la mouvance de chacun et les stratégies uti-
lisées pour la réduire par des imaginaires demeurent des 

points d’appui primordiaux. L’observation de ce que j’ai 
appelé les actes dissociatifs dans les rencontres intercul-
turelles (ou de la création d’imaginaires, cf. Dervin 2007a) 
constitue un savoir-faire vital pour un futur dans lequel les 
individus vont à la fois complexifier leurs appartenances et 
devoir trouver des moyens de réduire la complexité cogni-
tive engendrée. Cela peut s’effectuer par une analyse de re-
gards croisés entre deux nations (Dervin, 2008a), de témoi-
gnages d’expériences interculturelles (Dervin, 2007b), etc. Il 
ne s’agira en aucun cas de se battre contre les stéréotypes 
et les imaginaires et de tenter de les détruire, la démarche 
consistera plutôt en l’analyse de la construction discursive 
et linguistique de ceux-ci. On pourra poser par ex. la ques-
tion « pourquoi et comment utilise-t-on sa culture ou son 
identité nationale pour dialoguer avec l’autre ? ». 

 Exposer et discuter les cinq imaginaires présentés su-
pra et leurs enjeux aux apprenants sera la deuxième étape 
dans l’acquisition d’une compétence de rencontres menant 
à des diverses diversités.
 Enfin, un véritable questionnement sur ce qu’est ren-

contrer un autre me semble tout aussi essentiel.

Introduire l’ensemble de ces éléments dans l’éducation 
interculturelle devrait également permettre un retour sur 
soi. En effet, si connaître l’autre est impossible, l’auto-ethno-
graphie (Russell 1999), i.e. un retour sur ce que nous disons 
nous-mêmes et comment nous le disons, peut consentir à 
mieux connaître ses propres stratégies de créations iden-
titaires et d’imaginaires dans les rencontres et ainsi à être 
attentif à ces phénomènes chez l’autre. L’objectif principal 
de cette éducation est donc de conduire les apprenants à 
limiter les discours altérisants et quasibiologisants et de fai-
re attention à ce qu’ils disent, comment ils le disent, à qui, 
quand et où. C’est en bref une véritable réflexion éthique 
sur leurs rapports à l’altérité. 
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Comment bâtir un avenir commun ?

Par Mercè PuJoL BERCHé

Le but de cette contribution est de mettre l’accent 
sur l’importance de la connaissance de la culture de 
l’autre, dans la compréhension des phénomènes liés à 
la diversité culturelle. Pour ce faire, nous aborderons, 
tout d’abord, la notion de culture en faisant un bref 
rappel chronologique des définitions et points de vue, 
qui ne sont qu’un reflet de la complexité notionnelle du 
terme. Nous adhérons au pluralisme culturel, qui nous 
permet de reconnaître toutes les cultures à égalité sans 
hiérarchie. La culture, ainsi comprise, est un ensemble de 
connaissances qui nous fournit un modèle de la réalité, 
comprenant des valeurs, des croyances, des normes et 
des éléments symboliques. Dans la deuxième partie, nous 
appréhenderons la culture, comme étant à la fois, un 
état et un processus, ce qui nous amènera à mentionner 
qu’au sein des actions que les humains réalisent dans 
les interactions quotidiennes émergent des identités, 
des représentations de nous mêmes et des autres 
groupes. Dans ces contacts de personnes, de cultures, 
de langues et de modes de voir la réalité surgissent les 
réinterprétations des traits culturels de nos groupes 
d’appartenance, ainsi que des traits de cultures de 
l’autre. Les éléments susceptibles d’être empruntés sont 
plus transférables lorsque leur signification est en accord 
avec la culture receveuse ; en revanche ils posent plus de 
résistance lorsqu’ils font partie de l’univers symbolique. 
La troisième partie est consacrée à la relation entre culture 
et socialisation, l’une étant indissociable de l’autre. La 
socialisation étant l’ensemble des processus par lequel 
un individu apprend et intériorise les éléments de sa 
culture ; la socialisation secondaire, qui se produit tout au 
long de la vie, compte parmi ses agents, les amis, les lieux 
de travail, les associations ou encore les partis politiques 
ou les médias. Il s’agit d’apprendre et d’intérioriser au 
sein de ces réseaux, les modes de vie de la culture de 
l’autre. Dans la quatrième partie, nous développerons 
ce que nous entendons par cultures en dialogue et nous 
essayerons de mettre en évidence que certaines habiletés 
sociales contribuent à l’intégration. Nous proposerons, 
pour terminer, à partir de l’idée qu’on doit construire 
un projet en commun, basé sur l’inclusion de tous dans 
la vie démocratique, des activités interculturelles ayant 
comme but de dynamiser le dialogue entre les cultures, à 
partir de la découverte et de l’acceptation des différences 
et des similitudes avec l’autre. 

La notion de culture : 
hétérogénéité et diversité

Le mot culture vient du latin « Cultūra » qui signi-
fiait le « Soin apporté aux champs et au bétail ». 
Au XIIIè siècle,  le mot fut utilisé afin de définir 
une « parcelle de terre cultivée ». On passe, par 
le biais d’une métaphore, de la référence de la 

culture de la terre à la culture de l’esprit ; c’est  ce sens qui 
fut connu dans la langue française au Siècle des Lumières. 
Les philosophes humanistes apporteront l’idée d’universa-
lisme et lorsqu’on évoquait la Culture de l’Homme, on se 
rapportait à l’idée de progrès et à l’idée d’instruction. à 
partir du XVIIIè siècle, le sens de culture prit une tournure 
différente, dans la France du XIXè siècle, la notion de Cultu-
re avait une dimension collective, étant un ensemble de 
caractères propres à une communauté c’est aussi au XIXè 
siècle, qu’on parlait surtout de la « Civilisation française ». 
Ces précisions étant apportées, exposons très brièvement 
l’évolution du concept scientifique de culture(1). Pour Tyler 
(1871) la culture ou civilisation est un tout complexe qui 
comprend la connaissance, les croyances, l’art, la morale, 
le droit, les coutumes et les autres capacités, ou habitudes, 
acquises par l’homme, en tant que membre d’une société. 
Un peu plus tard, Summer (1906) souligne l’importance de 
l’éthonocentrisme dans le regard des cultures, ainsi tous les 
autres groupes étant mesurés et évalués par rapport à la 
culture de notre groupe. Boas (1910), pour sa part, nous in-
cite à étudier les cultures et à penser la différence ; il pose le 
principe méthodologique du relativisme culturel et signale 
que la différence entre les groupes humains est d’ordre 
culturel et non racial. Son assistante, Benedict, introduit 
le terme de « Pattern of culture » pour indiquer que cha-
que culture se caractérise par une certaine configuration, 
un certain style, un certain modèle. Une culture, dit-elle, 
n’est pas une simple juxtaposition de traits culturels, mais 
une manière cohérente de les combiner tous ; il s’agit d’un 
schéma inconscient. Durkheim (1912) souligne que la pen-
sée conceptuelle est contemporaine de l’humanité, et que 
l’éducation joue le rôle de transmission des normes socia-
les. Enfin, Lévi-Strauss (1952) met en évidence la diversité 
des cultures comme un phénomène naturel, résultant des 
apports directs ou indirects entre les sociétés, dont leur col-
laboration amène au progrès. En définitive, il existe deux 
conceptions opposées du concept de culture : celle soute-
nue par les idéologies universalistes, et celle soutenue par 
les idéologies relativistes. 

(1) Les références et définitions sont tirées de Cuche (2004).

Cultures en dialogue
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Les premières réclament un nivellement culturel, la dis-
parition des identités culturelles et postulent une unique 
culture mondiale ; cette position s’accentue avec la globa-
lisation et la mondialisation. Les secondes, quant à elles,  
partent de deux prémisses : chaque culture développe sa 
propre vision du monde et ses propres systèmes de croyan-
ces,  et il y a une reconnaissance de ces différentes visions 
du monde de la part de tous. 

Prenons pour notre travail la deuxième position, qui situe 
le centre de ses démarches dans le pluralisme culturel et 
qui postule qu’il y a plusieurs cultures (y compris au sein de 
chacune d’entre elles), ce qu’on appelle des macrocultures 
(civilisations), des cultures nationales (patrie), des cultures 
locales (régionales) et des sous-cultures (au sens anthro-
pologique du terme). Les cultures, comme les langues, ne 
sont pas monolithiques ; en effet,  elles changent dans le 
temps et dans l’espace, car tout produit humain se trans-
forme ; il est dynamique et variable, comme nous l’avons 
déjà développé ailleurs (Pujol Berché, 2005b). Pour résumer, 
la culture est un ensemble de connaissances qui nous four-
nit un modèle de la réalité ;  il s’agit d’un système formé à la 
fois par des éléments partagés par le groupe (auxquels on 
peut ou pas s’identifier de manière individuelle), transmis 
de manière verticale (entre les générations) ce qui permet 
l’enculturation ; ce système comprend des croyances, des 
valeurs et des normes, ainsi que des rituels et des éléments 
symboliques. Une vision ethnocentrique, inhérente à toute 
filiation, nous amène à considérer « normal » nos valeurs, 
nous croyances et nos formes de pensées ; c’est donc à par-
tir de là que l’on peut créer des préjugés (croyances précon-
çues) et des stéréotypes (représentations rudimentaires, 
simplifiées et basiques de représentations sociales, relati-
vement figées, servant à caractériser un objet ou un groupe  
(cf. Lipiansky, 1983).

La culture comme produit et processus 

C’est au XVIIIè siècle, qu’à l’aide de la métonymie, on est 
passé de se référer à la culture  comme état, à la culture 
comme action. C’est précisément dans ce sens d’action, de 
mouvement, de dynamisme et de variation, qu’il faut pren-
dre les apports de Mead, lorsqu’elle nous dit que la culture 
n’est pas un « donné » ni transmis par les gènes. L’individu 
s’approprie sa culture progressivement tout au long de sa 
vie, et par conséquent, il ne pourra jamais acquérir toute 
la culture de son groupe. Deux aspects méritent que nous 
nous arrêtions sur cette approche. D’une part, le fait que 
même à l’intérieur d’une même et unique culture (ce qui 
est rarissime dans nos sociétés actuelles), un individu ne 
peut pas embrasser la totalité de sa culture et, d’autre part, 
le fait que cet individu l’acquiert ou l’apprend tout au long 
de sa vie, signifie en d’autres termes qu’il sera toujours en 
train de l’apprendre, malgré son âge, sa constitution psy-
chologique ou sa maturité. à ce propos, pensons aux re-
commandations du Conseil de l’Europe, ainsi qu’au Cadre 
Européen Commun de Référence, où l’on note l’importance 
de l’apprentissage tout au long de la vie. Ce double aspect 
de la culture, comme produit et comme processus, nous 
a amené à proposer le terme d’interculture, (Pujol Berché, 
2005b) qui rend bien compte, nous semble-t-il, de l’aspect 
dynamique des cultures qui se rencontrent.

Schnapper (1991), parmi d’autres, reprend l’idée d’envi-
sager la culture comme étant à la fois, un processus et un 
produit. Ce procès est le résultat de négociations continuel-
les avec le monde extérieur, à travers lesquelles, on peut 
définir l’identité comme le résultat de l’action des individus 
et des interactions avec la société globale. Nous avons déjà 
mentionné dans le point précédent, que la culture forme 
un système qui doit être analysé en termes de réinterpré-
tations culturelles. Ce qui se passe, c’est que les différents 
éléments qui composent le système sont perçus différem-
ment. Il peut même arriver que dans le processus d’accul-
turation -ensemble de phénomènes résultant du contact 
direct et continu de cultures-, certains soient susceptibles 
d’être négociés et pas d’autres. Autrement dit, certains traits 
peuvent être transformés sans remettre en question les 
identités des individus, mais d’autres non. D’après Lipians-
ky, l’identité sociale désigne « la représentation de soi que 
le sujet cherche à construire et à donner dans les interac-
tions où il est impliqué, représentation qui demande à être 
reconnue et confirmée par autrui et qui s’élabore toujours 
en relation avec les modèles culturels sociaux. (…) L’identité 
sociale présente de multiples facettes correspondant aux 
divers rôles sociaux et situations interactives dans lesquels 
le sujet est engagé, et aux styles spécifiques avec lesquels 
il les assume » (1992 : 121). Herskovits (1958) propose qu’on 
réinterprète les cultures ou certains traits. La réinterpréta-
tion est le processus par lequel d’anciennes significations 
sont attribuées à des éléments nouveaux, ou par lequel de 
nouvelles valeurs changent la signification culturelle des 
formes anciennes. Les changements produits ne se font 
pas au hasard ; il y aurait des tendances, c’est-à-dire, une 
sélection d’éléments empruntés. Les recherches semblent 
indiquer que les éléments, non symboliques, sont plus fa-
cilement transférables que les symboliques, et qu’un trait 
culturel serait plus accepté et intégré si sa signification était 
en accord avec la culture receveuse. 

Culture et socialisation

Disons, tout d’abord, que ce sont les personnes qui sont 
en contact, pas les cultures et que la culture est inséparable 
de la socialisation. Depuis les années 30, les sociologues et 
anthropologues se posent la question de savoir comment 
l’individu devient-il membre de sa société et comment s’est 
produite son identification à celle-ci. Pour des sociologues 
comme Berger et Luckmann (1988), l’individu et la société 
sont en interaction constante ; l’un n’existe pas sans l’autre. 
La socialisation est l’ensemble des processus par lequel un 
individu apprend et intériorise les éléments de la culture de 
son groupe. Par la socialisation, on apprend à vivre en 
société. Il existe deux types de socialisation : d’une part, 
la socialisation primaire, qui se réalise au cours de l’enfance 
avec des agents comme la famille, l’école et le groupe de 
pairs ; d’autre part, la socialisation secondaire qui a lieu tout 
au long de la vie, mais qui n’est pas qu’une simple reproduc-
tion des mécanismes de la première, et dont les principaux 
agents sont les amis, les lieux de travail, les associations, les 
partis politiques et les médias. La socialisation peut être ex-
plicite et implicite. La socialisation est également insépara-
ble de l’identité (cf. Pujol Berché, 2002, 2005a) ; elle a bien 
entendu une fonction de contrôle social (respect des rè-
gles), mais également une fonction de construction du lien 
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social, indispensable dans les rapports sociaux intra et inter 
groupes, et d’intégration sociale (adaptation de l’individu à 
son environnement). Il y a aussi bien dans l’apprentissage 
que dans la socialisation, un mouvement entre l’individu et 
le social, des interactions avec les individus, et des change-
ments qui font suite à des interactions significatives dans 
ces derniers et enfin, une réorganisation des structures co-
gnitives et affectives du sujet. Grâce au processus de socia-
lisation, on s’approprie « quelque chose » et on reconstruit 
des significations. Les éléments qui constituent la socia-
lisation sont au moins au nombre de quatre : les normes, 
les valeurs, les rôles et les statuts. Ce dernier élément est la 
position qu’un individu occupe dans la société (un individu 
a bien entendu plusieurs statuts). Le rôle social est l’aspect 
dynamique du statut (face à un individu qui est père, la so-
ciété a certaines attentes) ; les valeurs ou idéaux orientent 
les choix et les actions ; la justice, l’égalité, les valeurs (qui 
ont de la polarité car elles peuvent être positives et négati-
ves), la hiérarchie (car elle peut être supérieure et inférieure) 
et, enfin, les normes (qui sont les règles non écrites en cohé-
rence avec les valeurs). 

Lorsque des cultures sont en contact, deux processus 
ont lieu : un premier processus de désocialisation -rupture 
avec le modèle d’intégration normative-, puis un second de 
resocialisation, où un autre modèle sera intériorisé par l’in-
dividu. Une fois socialisé dans une culture, on a la capacité 
de s’approprier le système des normes d’une autre culture. 
On parle de choc culturel lorsque, par exemple, on ne peut 
pas exprimer avec des mots les idées qu’on a (parce qu’on ne 
connaît pas la langue) et on parle de stress culturel lorsqu’il 
y a un changement de statut socio-économique. La société 
de résidence a tendance à interpréter d’une part, comme 
une caractéristique inhérente au groupe, « cette infériorité 
sociale » des immigrés, qui dès lors est interprétée comme 
une essence immuable, devenant un stéréotype fondé sur 
la catégorisation ; et cette même société de résidence a 
tendance à affirmer d’autre part, que « toutes les personnes 
ressortissantes de tel pays sont sous-développées, analpha-
bètes, etc. ». Les mécanismes d’exclusion vont de pair avec 
des préjugés (caractère émotif). Toute confrontation à des 
normes étrangères remet en question les normes propres. 
Dans une culture, la solidarité peut être une valeur, mais 
dans une autre, la valeur en vigueur peut être l’individua-
lisme et lorsque les deux valeurs qui sont différentes, voire 
opposées, se retrouvent dans des groupes différents, ces 
groupes peuvent rentrer en conflit. 

Cultures en dialogue ou comment bâtir 
un avenir commun

à ce point de notre réflexion, la question qu’il convient 
de poser est de savoir quel type d’habiletés sociales faut-
il développer pour l’intégration, en sachant que le besoin 
d’intégration, plus particulièrement les besoins identitaires 
au sens de Lipiansky (1986), sont inhérents à la personne 
humaine. Les critères d’appartenance sont extrêmement 
variables et arbitraires. La source est dans la reconnaissan-
ce d’être considéré comme membre d’un groupe. La diffé-
renciation, qui n’exclue pas la similitude, est inséparable 
du processus d’intégration. L’inclusion dans un groupe a 
deux dimensions : le besoin d’appartenance (l’aspect so-
cial de l’identité) et l’approbation et l’acceptation (phéno-
mène de comparaison sociale et des places). 

Pour qu’il y ait des cultures en dialogue, il faut de la dé-
centration, c’est-à-dire, la relativisation de son propre systè-
me de valeurs, puis la pénétration dans la culture de l’autre. 
Dans la perspective interculturelle qui est la nôtre, on consi-
dère que les points de vue sont différents. Les travaux me-
nés dans le cadre du Conseil de l’Europe, afin de construire 
un avenir commun, ont attiré l’attention sur trois points : a) 
la manière dont les connaissances sont transmises, b) les ca-
pacités et attitudes à promouvoir, c) les modèles éducatifs 
et culturels en vigueur. En ce qui concerne le premier, il est 
recommandé de réviser les perspectives historiques et géo-
graphiques en les faisant moins ethnocentriques. Quant 
au deuxième, il est encouragé de travailler sur l’altérité, le 
développement du sens critique et sur la manière dont les 
médias construisent les discours sur l’étranger et les immi-
grés. Enfin concernant le troisième, l’Institution européenne 
encourage qu’il soit menée une politique cohérente, avec 
la mise en place des cadres associatifs dignes, un système 
coopératif de toutes les composantes de la communauté 
scolaire. Vaste programme, qui, malheureusement, n’est  
toujours pas suivi par les Etats membres. 

à la suite de Lacomba BÁzQUEz (2003), nous entendons 
par habiletés sociales interculturelles « l’acceptation et 
l’intériorisation des nouveaux référents issus des cultures 
présentes dans la société de résidence établissant ainsi de 
nouveaux rapports à partir d’habiletés communes et non 
communes afin de les transformer en habiletés sociales réci-
proques » (p. 38)(2). Dans ce qui suit, nous allons proposer, à 
partir d’un travail spécifique sur la connaissance et la recon-
naissance de l’autre, quelques activités interculturelles vi-
sant à développer des habiletés sociales, afin de dynamiser 
le dialogue des cultures, sur la découverte et l’acceptation 
des différences, sur nous-mêmes et nos cultures d’apparte-
nance ; en définitive sur l’élaboration d’un projet  commun 
de société dans laquelle tous les individus ont leur place. 

Les principes axiologiques d’une telle démarche pren-
nent assise sur : le pluralisme culturel, sans établir de hié-
rarchie entre les différentes cultures, mais avec une vision 
universaliste qui rend possible la dialectique entre l’indivi-
dualité, la diversité et l’universalité, le refus de la généralité 
comme dogme car elle interdit la perception de la diversité 
du réel, l’acceptation qu’il y a des socialisations différentes, 
le fait que n’importe quel sujet incarne une certaine réalité 
pluriculturelle (Cuche, 2004), qu’il a à la fois des connais-
sances déclaratives et procédurales (Byran, 1992), que tout 
acte cognitif est entaché d’affectivité (Abdallah-Preteceille, 
1996), qu’il y a dans l’enseignement à la fois des processus 
cognitifs, affectifs et métacognitifs (Abdallah-Preitceille et 
Porcher, 1996), enfin le constat que les problèmes dans les 
rapports humains sont rarement provoqués par les diffé-
rences culturelles (Bourhis et Leyens, 1994). Le but d’un tel 
apprentissage interculturel est avant tout la réflexion, la cu-
riosité intellectuelle et le respect de toutes les cultures avec, 
comme nous le disions ci-dessus, ses normes, ses valeurs et 
ses croyances, et la participation de tous. Le formateur, est 
dans cette perspective, un médiateur interculturel qui n’im-
pose rien et qui laisse le stagiaire –acteur social- construire 
ses propres connaissances. 

(2) Notre traduction. 
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Dans le tableau numéro 1, il est proposé les valeurs qu’il 
conviendrait de travailler avec des adultes (par exemple la 
cohésion sociale) et les thèmes qu’il faudrait aborder à ce 
sujet : qu’est-ce qu’une nation, qu’est-ce qu’une commu-
nauté, mais bien entendu toujours avec un point de vue 
pluraliste avec l’intervention de tous. Les activités (avec des 
objectifs précis), contextualisées (situation de communi-
cation précise), significatives (faisant partie du « répertoire 
psychologique » du stagiaire) et pertinentes (contribuant à 
enrichir la connaissance du monde) peuvent tourner autour 
des différents thèmes comme par exemple les langues du 
monde, les monnaies des pays, l’immigration, les groupes 
ethniques dans les pays d’origine, les religions, les musi-
ques du monde, les formes de vie et l’économie. Si nous 
abordons les langues du monde, nous pouvons le faire à 
partir des langues en présence ; chacun peut parler à pro-
pos de sa langue ou de ses langues, la/les situer sur un atlas 
linguistique, puis essayer de les grouper dans les familles 
linguistiques. On met ainsi en exergue la diversité linguisti-
que et chemin faisant, nous pouvons souligner la difficulté 
et l’effort que représente d’en apprendre une nouvelle. Il 
serait souhaitable de trouver des exemples illustratifs ; 
nous pourrions faire remarquer que le swahili est devenu 
une lingua franca de l’Afrique Orientale et qu’elle est un bel 
exemple de métissage linguistique (substrat bantou avec 
des grandes influences de l’arabe et des emprunts du por-
tugais et de l’anglais). 

Valeurs Sujets et concepts

Acceptation de la diversité 
culturelle

Culture, ethnicité, identités 
Relativisme culturel
Obstacles: préjugés, discrimination, 
racisme

Cohésion sociale (principe d’ap-
partenance)

Nation, communauté, démocratie 
pluraliste
Modèles d’insertion de l’immigration 
dans la société de résidence

Égalité et équité Exclusion et marginalisation

Participation critique à la vie 
démocratique 

Citoyenneté, éducation civique, éduca-
tion citoyenne

Lorsqu’on aborde le sujet de l’ethnicité, à nouveau, cha-
cun parle de ses origines, de ses appartenances et de ses 
identités. On peut situer sur une carte les différentes eth-
nies et les traits culturels, démographiques qui les caracté-
risent. à signaler, comme c’est le cas pour les langues, que 
les frontières des états ne correspondent pas aux frontières 
linguistiques et ethniques. 

Chemin faisant on peut parler de Neville Bonner (1922-
1999) qui fut le premier aborigène australien à siéger dans 
le parlement de Camberra ; de Rigoberta Menchú (1959-) 
Prix Nobel de la Paix en 1992, indigène maya-quiché qui 
lutte pour la justice sociale des paysans guatémaltèques, 
d’Evo Morales (1959-), premier président d’origine uru de 
culture andine de la Bolivie ou encore d’Aimé Césaire (1913-
2008) qui introduisit le concept de négritude, et qui fut un 
excellent « poète de l’universelle fraternité » et un fervent 
défenseur des droits de l’homme. Enfin, lorsqu’on aborde 
le sujet des religions du monde, on peut le faire comme 
auparavant, avec des connaissances objectives, à partir des 
religions professées par les stagiaires. 

Le formateur peut exposer les principales caractéristiques 
des religions monothéistes, polythéistes, animistes, natura-
listes et les philosophies religieuses. On peut également 
élaborer une carte des religions. On peut parler des livres 
comme le Coran ou la Bible, de la diversité des croyances et 
des fêtes propres à chaque religion.  

RéFéRENCES BIBLIogRAPhIquES : 

 Abdallan-Preitceille, M. (1996). Vers une pédagogie  interculturelle. Paris : 
Anthropos. 

 Abdallan-Preitceille, M. & Porcher, R. (1996). éducation et communication 
interculturelle. Paris : Presses Universitaires de France.

 Berger, P. L. & Luckmann, T. (1988). La construcció social de la realitat. Un 
tractat de sociologia del coneixement. Barcelone : Herder.

 Bourhis, R.y. Leyens, J.-P. (1994). Stéréotypes, discrimination et relations in-
tergroupes. Bruxelles : Mardaga.

 Conseil de l’Europe (2001). Cadre Européeen Commun de Référence pour les 
Langues. Paris : Hatier.

 Cuche, D. (2004). La notion de culture dans les sciences sociales. Paris : éd. 
La découverte. 

 Herskovits, M.J. (1958). Acculturation: The Study of culture contact. Glouces-
ter, Mass. : P. Smith.

 Lacomba Bázquez, J. (2003). Guía de educación intercultural. La dimensión 
antropológica y pedagógica de la educación intercultural. Valence : Generali-
tat Valenciana, Conselleria de Cultura, Educació i Esport.

 Lipiansky, E.M. (1983). «Une quête de l’identité «, Revue des Sciences Humai-
nes, 191 (3), 61-69.

 Lipiansky, E.M. (1986). «Identité, communication et rencontres interculturel-
les», Cahiers de sociologie économique et culturelle, 5, 7-49.
 
Lipiansky, E.M. (1992). Identité et communication. L’expérience groupale. Pa-
ris : Presses Universitaires de France.

 Ouellet, F. (2002). Les défis du pluralisme en éducation. Essais sur la forma-
tion interculturelle. Paris : L’Harmattan.

 Pujol Berché, Mercè (2002). « La atribución de significado en el discurso inter-
cultural », Pandora, Revue d’études Hispaniques, 2, 79-97.

 Pujol Berché, Mercè (2005a). « La cognició social de l’espai simbòlic i les 
reestructuracions de les identitas dels autòctons catalans », in Roviró, B. ; Tor-
rent-Lenzen, A. & Wesch, A. (Eds). Normes i identitats. Sprachwissenchaftliche 
Beiträge des 19. Deutschen Katalanistentags Köln 2003. Cologne : Axel Lenzen 
Verlag, 175-191.

 Pujol Berché, Mercè (2005b). “Reflexiones acerca de la relación entre lengua 
y cultura en didáctica de lenguas”, in Oro, J.M.; Varela zapata, J. y Anderson, 
J.-D (Ed). Lingüística aplicada al aprendizaje de lenguas. Santiago de Compos-
tela : Universidade de Santiago de Compostela, 209-223. 

 Schnapper, D. (1991). La France de l’intégration : Sociologie de la nation en 
1990. Paris : Gallimard.

élaboration de l’auteur à partir d’ouellet (2002)

Tableau 1 - Projet interculturel
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Responsable des 
activités Euromed 
et monde arabe à 

la Confédération Gé-
nérale du Travail.

 « Le dialogue interculturel comme 
facteur de paix et de justice sociale »

Par Jean-François CouRBE

Lorsque j’ai pris connaissance du thème du dos-
sier, je me suis fait la réflexion suivante «à quelle 
culture est-ce que j’appartiens et à quelle cultu-
re veut-on me faire appartenir?» La question 
semble anodine, mais se révèle beaucoup plus 

complexe qu’il n’y paraît, car en réalité comment expliquer 
qu’en tant qu’européen je me sente beaucoup plus proche 
de mon ami professeur de sociologie, chiite, libanais et laïc 
que de G. Bush et de ses évangélistes et que je sois plus en 
accord avec les revendications des associations de femmes 
tunisiennes qu’avec les programmes des partis politiques 
polonais. Où se situerait donc ma culture ? Cette réflexion m’a 
conduit à me faire cette première remarque «  peut –on, est-ce  
pertinent de répondre par le dialogue ou par l’alliance, au clash 
ou au choc des civilisations ou des cultures ? N‘est-ce  pas s’ins-
crire dans la même logique ?  Car dans les deux cas, même si l’un 
est négatif et l’autre positif, les cultures sont envisagées comme 
des ensembles constitués qui pourraient s’affronter ou s’allier. 

à l’évidence, cette logique, relève d’une vision du monde qui 
s’entête à considérer qu’une culture se compose d’un corpus de 
représentations stables, figé et clos sur lui-même et qu’en plus ce 
corpus déterminerait une orientation politique précise, alors que 
tous les travaux aujourd’hui démontrent que la formation d’une 
culture ou d’une tradition passe nécessairement par l’échange 
et s’effectue en interaction avec son environnement régional et 
international. Il est donc essentiel d’analyser les contextes  dans 
lesquels ces cultures se sont constituées et comment elles ont 
échangé entre elles. L’histoire a mis en évidence que les grands 
moments des civilisations sont ceux où les échanges et l’intérêt 
pour les idées venues d’ailleurs l’emportent sur les nationalismes 
intellectuels. La production des cultures est donc principalement 
relationnelle et traduit un rapport à l’autre autant qu’un rapport 
à soi. Il ne saurait donc être question d’un face à face, qu’il soit 
conflictuel ou convivial, mais de la reconnaissance d’une extraor-
dinaire complexité faite d’emprunts réciproques, de métissages 
et d’influences.  

Ma deuxième remarque porte sur les raisons du conflit, la 
source des malentendus et des affrontements, peut-on affirmer 
que ceux-ci sont de nature culturelle et religieuse ? Certes les mo-
tivations idéologiques des conflits ont fait place aux références 
religieuses, culturelles et identitaires et les questions politiques 
sont occultées au profit de logiques culturalistes qui stigmatisent 
toute une civilisation, sa religion dominante et sa culture. Et nous 
constatons même que des cultures qui se considèrent comme 
authentiques, se définissent plus par opposition à des cultures 
voisines qu’elles appréhendent comme radicalement différentes. 
Cette construction en opposition génère vers l’extérieur un prin-
cipe d’exclusion et en interne impose aux individus censés relever 
de cette identité de l’endosser, le cas échéant sous la coercition.

Je pense que nous commettrions une erreur dangereuse si 
nous tenions pour acquis la correspondance entre une cohérence 
culturelle et une communauté politique et d’autant plus s’il est  
ajouté que l’unicité, le noyau dur de cette communauté ne pour-
rait qu’être religieux. Toutes les analyses sérieuses le prouvent, le 
développement de la demande de valeurs religieuses ne répond 
pas à un accroissement de la religiosité mais à un déficit d’iden-
tité et de dignité .Veillons à ne pas confondre causes et consé-
quences, objectifs et moyens. Même si pour vaincre le politique 
a besoin d’une victoire idéologique et culturelle car la culture est 
productrice de sens et de valeurs, ne perdons pas de vue que l’en-
jeu central reste le pouvoir politique. Je n’ai pas le temps de déve-
lopper, mais pour faire court disons que le problème n’est pas la 
religion mais l’échec des projets politiques, des révolutions étati-
ques et nationalistes qui d’une part n’ont produit qu’une laïcité et 
une modernité tronquées et perverties et d’autre part ont échoué 
dans leur politique économique sociale et culturelle ; ajoutons à 
cela que ces politiques ont été conduites par des pouvoirs rare-
ment démocratiquement élus, souvent impopulaires ou même  
antipopulaires. Ces pouvoirs ont instauré un système de censure, 
étouffé le débat public, institué le culte de la personnalité, contrô-
lé les programmes d’éducation et l’accès aux médias. 

Le religieux ne s’impose que lorsque la sortie démocratique de 
ce système oppressif est ou semble bloquée et que le change-
ment exige une mobilisation et des sacrifices impossibles à en-
visager en dehors d’une idéologie sacrée. La religion ou plutôt 
le repli politique et éthique sur la religion et ses valeurs refuges 
devient la plus importante et souvent la seule  ressource pour 
produire une force mobilisatrice. Si le problème est politique c’est 
par un projet politique que l’on peut y répondre. Certes la com-
préhension réciproque est indispensable car ce dont nous avons 
besoin c’est d’être en capacité de concevoir un avenir commun, 
un avenir partagé, d’ailleurs le partenariat euromed avait bien 
identifié la problématique en voulant, mais hélas sans y parvenir, 
construire une zone de paix et de prospérité partagée.

Mais pour se comprendre et envisager un avenir commun, il 
conviendrait de commencer par réduire considérablement les 
inégalités entre les dialogueurs en termes économique et social 
mais aussi dans le domaine de l’éducation et sur le plan des liber-
tés. 

Quatre conditions me semblent devoir être 
remplies pour construire cet avenir commun. 

Première condition : la résolution des conflits, notamment 
le conflit israélo- palestinien. Le conflit du proche orient joue un 
rôle extrêmement important dans la confrontation, la Palestine a 
non seulement une fonction d’identification très importante pour 
la communauté arabo-musulmane, mais de plus elle est instru-
mentalisée et utilisée comme alibi et dérivatif par de nombreux 
dirigeants arabes et les fondamentalistes religieux. 

Identité
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La conviction, pour le monde arabe, qu’il existe deux poids deux 
mesures dans la politique occidentale vis-à-vis de ce conflit  ren-
force un sentiment d’injustice et d’humiliation que ne manquent 
pas d’utiliser les extrémistes. Une remarque à propos de l’expres-
sion Deux poids deux mesures, elle est certes explicite mais elle 
a en revanche un caractère définitif, je lui préfère la formule de 
Sophie Bessis, qui de mon point de vue, prend mieux en compte 
le caractère conjoncturel et évolutif et qui qualifie ces politiques «  
de recours sélectif à l’éthique ».

Deuxième condition : Soutenir les réformes dans les pays 
arabes. 

Les évolutions économiques confirment que les niveaux de 
revenus entre le Nord et le sud sont de plus en plus inégalitai-
res, que le fossé entre le Nord et le sud se creuse. Les rapports du 
PNUD, démontrent que le développement économique et social 
dans le monde arabe a été freiné par 3 déficits essentiels, le déficit  
de liberté, le déficit d’égalité entre les femmes et les hommes et le 
déficit d’accès au savoir. Dans ce contexte, l’état de droit, de la dé-
mocratisation et du respect des Droit de l’Homme et des libertés 
universelles, doivent constituer le volet déterminant de l’évolu-
tion socio-économique de ces pays.

Troisième condition : l’intégration des populations arabo-
musulmanes en Europe. Une intégration qui accepte le pluralisme 
et la différence culturelle.

 Aujourd’hui, il ne s’agit pas seulement de la  reconnaissance de 
l’islam mais bien de son institutionnalisation en Europe, 

L’acceptation de la diversité culturelle et l’institutionnalisation 
de l’Islam sont d’autant plus importantes et délicates qu’elles 
s’opèrent dans un contexte de déficit d’intégration, d’échec des 
politiques de lutte contre les discriminations  et d’absence de 
droits politiques. 

quatrième condition : faire de la lutte contre le racisme, la 
xénophobie et les discriminations, une priorité. Cette dimension 
devient cruciale car le 11 septembre a permis de libérer une cer-
taine islamophobie déjà latente. Les attitudes racistes et xéno-
phobes ont trouvé de quoi alimenter leurs campagnes et elles ne 
manqueront pas d’accroître les discriminations déjà existantes à 
l’égard non seulement des populations immigrées mais aussi des 
nationaux  d’origine étrangère.

Enfin pour conclure, si je devais synthétiser mon propos en 
quelques mots, je dirais que la construction d’un avenir commun 
passe nécessairement par un travail en commun entre le Nord et 
le Sud pour :

 Prendre des décisions afin de trouver des solutions justes et 
durables aux conflits déclarés ou latents.
 Prendre des décisions pour réduire les inégalités dans tous 

les domaines en favorisant la justice sociale et les libertés.

Alors la paix et la justice sociale constitueront les éléments de 
construction d’une vision partagée de l’avenir, base d’une vérita-
ble communauté internationale riche de toutes ses cultures. 

Cet article s’intéresse au rôle de la diversité linguistique dans 
un contexte politico-économique national suisse à l’exemple 
d’une entreprise nationale trilingue(1). Il concerne l’image de 
marque que l’entreprise veut communiquer au public, c’est-
à-dire  à ses clients, et les formes de gestion de la diversité 
au sein de l’institution. L’objectif à long terme est de savoir à 
quelle condition la diversité linguistique représente un atout 
dans la gestion de l’entreprise. Pour atteindre cet objectif, il 
est nécessaire de prendre en compte le contexte dans lequel 
les acteurs opèrent. Le service public A (SA) est une société 
de service postal appartenant à la Confédération suisse. une 
des particularités de la Suisse est qu’elle a quatre langues 
nationales : l’allemand, le français, l’italien et le romanche. 
Inscrit dans la Constitution fédérale, ce quadrilinguisme 
représente depuis le milieu du 19e siècle, un attribut juridique 
de l’Etat helvétique, mais aussi un des traits fondamentaux 
de l’identité nationale suisse (Lüdi et Werlen, 2005). Le statut 
officiel des trois langues nationales fait que tout citoyen a le 
droit d’utiliser à son gré l’une d’entre elles dans ses relations 
avec l’administration fédérale. (Lüdi et Py, 1990). S’inscrivant 
dans cette identité et dans ce droit public, l’entreprise SA accorde 
beaucoup d’importance à la promotion du plurilinguisme 
dans le cadre de la gestion de la diversité. à l’aide d’analyse de 
textes et d’entretiens semi-directifs, nous cherchons à saisir 
les mesures de gestion des langues concrètes et à comprendre 
comment cette culture  d’entreprise (corporate culture) est mise 
en œuvre. Nous travaillons donc sur deux types de données : 
d’une part sur les énoncés officiels dans lesquels l’image 
de marque publique est communiquée, d’autre part sur du 
« discours sur ». Nous pensons, en effet, que pour mieux saisir 
l’image de l’entreprise,  il faut aussi s’intéresser à la façon dont 
les employés la perçoivent et à la manière dont ils contribuent 
à sa construction et sa gestion. C’est à partir de ce « discours 
sur » que nous voulons repérer les attitudes des acteurs, leur 
vision sur les faits vécus, leur appréciation de la réalité. Le 
« discours sur » révèle les traces de représentations partagées, 
ainsi que l’ensemble de croyances et valeurs sur lequel l’image 
de l’entreprise s’est bâtie. La possibilité d’accéder à une grande 
variété de documents officiels et d’entrer dans plusieurs 
unités et de parler avec des responsables du développement 
du personnel et un certain nombre de supérieurs qui ont une 
influence sur les compétences linguistiques des employés nous 
a permis de recueillir les données constituant un corpus riche 
et vaste(2).
(1) Nous tenons à exprimer nos vifs remerciements au professeur Georges 
Lüdi et à Katharina Höchle pour leurs remarques, critiques et relectures qui 
ont permis d’améliorer ce manuscrit.
(2) Les entretiens se sont faits en allemand, suisse allemand, anglais ou fran-
çais selon les préférences de la personne interviewée. Dans cet article, nous 
nous limitions à une transcription sociologique avec des traductions en fran-
çais afin de faciliter la compréhension.

PY est collaboratrice scientifique au Département des études françaises et francophones de 

l’Université de Bâle (pratiques plurilingues et politiques – stratégies linguistiques en contexte 

professionnel), chargée d’enseignement à la Haute école de gestion de Neuchâtel (gestion 

d’entreprise et management interculturel) et chercheure à la Haute école Arc Santé Neuchâtel 

(interprétariat et communication exolingue).

un outil de gestion de la 
diversité au sein d’une 

entreprise nationale suisse

Par Patchareerat YANAPRASARt et Linda PFEFFERLI 

L’encouragement du plurilinguisme
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un projet de recherche européen

Cet article, issu du mémoire de Linda Pfefferli 
dans le cadre d’un master en sciences du lan-
gage (Pfefferli, 2008) s’insère dans un projet 
de recherche européen. En 2006, la Commis-
sion européenne a mandaté une recherche 

intégrée sur la gestion de la diversité linguistique au sein 
de l’Union. Le projet DyLAN (http://www.dylan-project.
org) envisage le multilinguisme en termes de coûts-bénéfi-
ces et se propose de décrire comment la pluralité de modes 
de penser, argumenter et agir inhérents à un répertoire plu-
rilingue intervient dans le contrôle de l’interaction, la réso-
lution de problèmes et la prise de décision. Il se fonde sur la 
mise en relation de quatre dimensions cardinales : a) les pra-
tiques langagières effectives; b) les représentations du plu-
rilinguisme et de la diversité linguistique qui se manifestent 
dans des discours conçus comme traces des représentations 
sociales des acteurs; c) les politiques linguistiques des états 
et autres instances publiques et les mesures de gestion des 
langues prises par des entreprises, universités, etc.; d) enfin, 
le contexte ou environnement linguistique dans lequel les 
acteurs opèrent. L’Université de Bâle assume une tâche de 
recherche portant sur l’analyse et la compréhension de la 
manière dont des entreprises (internationales, nationales et 
régionales) élaborent leurs stratégies linguistiques, afin de 
mesurer l’impact de ces dernières et de les confronter avec 
des pratiques actuelles dans les mêmes entreprises. L’entre-
prise SA constitue un des terrains étudiés dans le cadre de 
ce projet. Nous avons travaillé, dans un premier temps, sur 
les compétences linguistiques des employés et repéré des 
différences entre les stratégies définies par les responsables 
de la formation linguistique et leur application dans les do-
maines de l’embauche et de la formation continue.

Entreprise et stratégies linguistiques  

Le mot «entreprise» ne doit pas être compris comme 
un concept abstrait. Derrière lui se cachent beaucoup de 
personnes qui contribuent chacune d’une façon ou d’une 
autre à la formation et à l’adaptation des stratégies linguis-
tiques de l’entreprise, en fonction de leurs représentations 
des besoins linguistiques des employés. Dans le cas de SA 
et pour ce qui en est des compétences langagières du per-
sonnel, la détermination de ces besoins est dans les mains 
des responsables de la formation linguistique. Ils servent de 
point de départ pour élaborer des stratégies linguistiques. 
Ces stratégies - nous entendons là « toute forme d’interven-
tion de l’entreprise sur les répertoires linguistiques des em-
ployés et sur leur emploi, dans la communication interne 
aussi bien qu’externe » (Lüdi, Höchle et yanaprasart, 2008) 
peuvent se manifester de manière «directe», dans un do-
cument officiel, ou «indirecte», par les mesures prises par 
l’entreprise. Il est cependant rare que ces « mesures » de 
gestion des langues soient explicitement communiquées 
au monde externe. Ce sera donc à partir de l’étude des 
données recueillies qu’il faut en déduire l’existence. Ce qui 
est essentiel dans notre contexte, c’est que les mesures de 
gestion des langues mises en place par l’entreprise peuvent 
fournir des indices non seulement sur la manière dont elle 
se perçoit elle-même, mais aussi sur la façon dont elle en-
tend être perçue par ses clients et partenaires. 

Comme l’a postulé Truchot (2001), chaque entreprise par 
le choix d’une ou de plusieurs langues véhicule une image 
qui peut être favorable à la firme pour des raisons de pres-
tige, de pouvoir, de force ou d’idéologie. De ce fait, l’image 
de marque de l’entreprise joue un rôle central dans la me-
sure où les clients peuvent s’identifier avec elle, ce qui les 
entraîne à acheter ses produits et à profiter de son offre.

une entreprise nationale trilingue

Toute entreprise a à sa disposition un grand nombre 
d’instruments et de moyens de communication pour éta-
blir le contact avec ses clients. Bruhn (2003) les divise en 
deux catégories: la communication personnelle comme 
des conférences, des journées portes ouvertes, des récla-
mations clients, etc. et la communication impersonnelle 
comme les communiqués de presse, des brochures de l’en-
treprise, la publicité média, etc.

Aujourd’hui, la plupart des entreprises exploitent l’inter-
net pour se présenter aux clients, pour transmettre explici-
tement à ces derniers leur image de marque et pour fournir 
des informations sur leurs produits et services.

Les origines de l’entreprise SA remontent au 1er janvier 
1849, date à laquelle SA fédérale a été fondée. Cette fonda-
tion eut pour but d’offrir des services uniformisés à toute la 
Suisse sans renoncer au principe de territorialité accordant 
un grand pouvoir aux cantons et aux districts. Au cours de 
son évolution, l’entreprise a sans cesse dû s’adapter à de 
nouvelles exigences. Un des grands changements était la 
centralisation de différents services et secteurs au siège 
principal à Berne. Aujourd’hui, SA est une entreprise de 
droit public détenue par la Confédération. 

Sur le site internet, l’entreprise SA se présente comme 
« une entreprise plurilingue qui encourage le multilinguis-
me au travail ». Ce message officiel se base sur la gestion 
de la diversité linguistique et sur le principe de l’égalité des 
chances. Ainsi, l’entreprise SA tient à réaliser la parité hom-
mes/femmes et prône les groupes mixtes où chaque région 
linguistique doit être représentée et où chaque employé a 
le droit de parler sa langue. 

Quel est l’impact de cette corporate culture sur les stra-
tégies et les pratiques ? La volonté explicite de valoriser le 
trilinguisme de l’entreprise se perçoit déjà dans son nom 
trilingue. Les brochures et la documentation existent au 
moins en trois langues nationales (l’allemand, le français 
et l’italien), et dans d’autres langues telles que l’anglais, 
l’espagnol, le danois, le finlandais, le suédois dans le sec-
teur international. Les sites internet de l’entreprise existent 
également en quatre langues. Ceux qui sont en version 
allemande, italienne et française contiennent les mêmes 
publications, les mêmes communiqués de presse, les mê-
mes liens, etc. Seule la page en anglais est plus pauvre. Ceci 
pourrait s’expliquer par le fait que l’anglais n’est langue offi-
cielle que dans le secteur international, qui a sa propre poli-
tique linguistique et sa propre page internet.

Ce déséquilibre dans l’usage de langues reflète donc la 
politique linguistique de l’entreprise, selon laquelle les 
trois langues officielles de la Suisse constituent un élément 
constitutif de son image de marque. SA déclare dans son 
rapport de gestion (2006 : 44) : «Entreprise trilingue, nous 
encourageons les compétences linguistiques de notre per-
sonnel en français, allemand et italien.»
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Assurer l’intercompréhension linguistique et culturelle 
est l’objectif principal de la gestion de la diversité. Fonda-
mentalement, cela mène à un triple unilinguisme. La règle 
dans l’entreprise SA est que tout est traduit dans les trois 
langues nationales, comme nous le dit Wanda McDonald, 
la responsable de la formation linguistique. Le même dis-
cours se retrouve chez Annina Gerlach, la cheffe du déve-
loppement du personnel d’un secteur, qui dit que tous les 
concepts et toutes les décisions doivent être mis à disposi-
tion en trois langues. 

Le soutien des langues officielles de l’entreprise SA se 
retrouve d’une part dans le processus d’embauche. Les an-
nonces sont publiées dans les trois langues. Il est vrai que 
l’allemand domine et que l’italien n’est presque pas pris en 
considération. En outre, l’anglais joue un rôle dans le sec-
teur international et dans quelques régions touristiques. 
D’autre part, l’entreprise soutient la formation en langue 
en y contribuant financièrement et en les libérant partielle-
ment pendant les heures de travail. Elle encourage de ma-
nière active l’amélioration des compétences linguistiques 
de ses employés par une offre de formation interne très 
vaste et diversifiée en allemand, français, italien, anglais, 
espagnol et suisse allemand. Les collaborateurs ont égale-
ment la possibilité de faire un stage dans une autre région 
linguistique. 

une entreprise prônant la diversité 
linguistique et culturelle

Cette attitude positive et encourageante envers la diver-
sité linguistique(3) se base sur le principe de l’égalité des 
chances qui n’aborde pas que les langues et va bien au-delà 
du domaine linguistique.

L’égalité de salaire entre hommes et femmes est pour nous une 
évidence. De manière générale, SA prône l’égalité des chances. 
Hommes ou femmes, Suisses ou étrangers, Tessinois, Romands ou 
Alémaniques, pères ou mères d’enfants en bas âge ou célibataires, 
jeunes ou moins jeunes: à SA, tous doivent avoir les mêmes chan-
ces de s’investir dans leur travail et d’évoluer sur les plans profes-
sionnel et personnel. L’application de ce principe est un atout non 
seulement pour chacun des membres du personnel, mais aussi 
pour l’entreprise dans son ensemble. C’est le signe d’une culture 
d’entreprise saine. L’égalité des chances est également rentable: 
des équipes mixtes et intergénérationnelles, faisant la part belle 
à la diversité linguistique et culturelle, disposent de connaissances 
étendues et de multiples expériences. Elles peuvent ainsi mieux ré-
pondre aux besoins de nos clients. (Rapport de gestion 2006 : 64)

Selon sa culture d’entreprise, le SA réalise la parité hom-
mes/femmes dans les faits et pratique une ouverture et une 
tolérance par rapport aux minorités et aux autres cultures. 
Elle voit dans cette diversité des avantages pour l’employé 
individuel et pour l’entreprise en tant que telle. Elle va 
même encore plus loin en disant que l’égalité des chances 
est le signe d’une entreprise «saine». 

L’uniformité serait, par conséquent, insalubre.

(3) Nous nous fondons, ici, sur la «directive de l’égalité des chances», qui expli-
que la raison, l’organisation, les buts et les thèmes centraux de la philosophie 
de SA concernant la gestion de la diversité. «Egalité des chances» est deve-
nue «gestion de la diversité» dû au fait que SA s’est rendu compte qu’elle ne 
s’adressait pas à tous et que le sujet devenait de plus en plus large.

Le point de départ dans cette directive sont les groupes 
mixtes. Dans le cadre de cet article, nous entendons par 
groupes mixtes « un ensemble d’employés de langues et 
cultures différentes ». Une dimension centrale dans leur tra-
vail se réalise au moyen d’une communication exolingue 
(Lüdi et Py, 2002), c’est-à-dire entre des locuteurs de lan-
gues maternelles différentes, avec des compétences asy-
métriques. 

à la place d’un emploi exclusif de l’anglais considéré com-
me la langue universelle ou de l’allemand, la langue mater-
nelle de 70% de la population suisse, ce qui contredirait la 
philosophie de la corporate culture, la promotion du pluri-
linguisme est une des trois mesures que l’entreprise prend 
pour mettre en œuvre cette directive. Dans ce sens, comme 
entreprise nationale, elle aspire à un équilibre entre des col-
laborateurs des différentes régions linguistiques.

C’est dire que la gestion de la diversité linguistique pas-
se par la présence de plusieurs langues dans les groupes 
mixtes. Pour le siège principal, la politique de l’entreprise 
prescrit, comme le confirme la responsable de la formation 
en langues : « ils doivent avoir un Romand, un Tessinois et 
un Suisse alémanique dans chaque groupe. Et si on travaille 
dans un team sur quelque chose, il doit y avoir au moins 
une personne d’une autre région linguistique en Suisse ». 
La communication sera donc exolingue-plurilingue.

Avant cette règle des groupes de travail mixtes, le SA pra-
tiquait plutôt l’uniformité comme c’est toujours le cas dans 
un grand nombre d’entreprises. Gregor Schwarz, un des 
responsables pour la dimension langagière d’un projet de 
réorganisation, explique que les groupes de travail se for-
maient par langue et que dans les centres de distribution, 
par exemple, on rassemblait plutôt tous les Portugais, tous 
les Croates, etc. pour ne pas avoir de problèmes. La consé-
quence de cette ségrégation était une absence d’intégra-
tion. Ces employés ne sentaient pas le besoin d’apprendre 
une autre langue. Marlène Rapin est la responsable de la 
gestion de la diversité dans le cadre de la corporate culture. 
Elle a, elle même, vécu la diversité au travail comme le mon-
tre son témoignage :

Ma collaboratrice est par exemple aussi quelqu’un qui est bon 
elle est de troisième génération mais elle a des racines italienne 
et de choses italiennes et je l’estime beaucoup. Mon ancien chef 
était de la Suisse romande et j’estime beaucoup les échanges et la 
culture. (SA_PER_MR_071218, 4.26.30)

Selon sa vision, cette diversité est un enrichissement non 
seulement au niveau professionnel mais aussi dans la vie 
privée.

Je suis mariée avec un groupe mixte et j’ai des beaux-parents 
mixtes. (SA_PER_MR_071218, 4.26.30)

Ayant pris l’habitude de travailler dans des groupes mix-
tes, il lui semble difficile de retourner dans un groupe uni-
forme.

Soulignant l’avantage de l’intercompréhension au sein de 
groupes mixtes, Gregor Schwarz insiste aussi sur leur rôle 
d’avertisseur concernant certaines mesures inacceptables 
pour une région : 
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Je trouve que la chose positive se trouve moins sur le côté langue 
mais plus sur le côté culturel. C’est-à-dire eh je vis très bien les dif-
férences entre le comportement ou entre les valeurs eh des Suisses 
alémaniques et des Romands. à savoir, moins aussi entre les mem-
bres du team qui fonctionnent différemment mais surtout de voir 
aussi certaines choses que nous implémentons à l’Este ou dans l’es-
pace suisse allemand ou des processus que nous voulons mettre en 
œuvre peuvent fonctionner ici sans problèmes et le représentant de 
la Romandie dit déjà quand nous sommes en train de le construire 
«oublie-le, ça ne marche pas chez moi. Mes collaborateurs m’en-
fonceraient des portes ouvertes.». 
(SA_GS_071218, 3.33.50)

Il existe un certain danger de la domination de la pers-
pective alémanique dans toute l’entreprise, en raison de 
son siège principal à Berne. Le SA cherche à réduire cet effet 
par une balance linguistique et culturelle par ces groupes 
mixtes. 

une entreprise linguistiquement et 
culturellement équilibrée

Ce concept d’équilibre se retrouve également dans le dis-
cours du chef du développement du personnel d’un sec-
teur, Richard Thomann :

à l’intérieur ça peut mener à un équilibre dans le sens eh que 
c’est bien d’avoir de temps à autre dans une discussion technique 
une personne qui dit «on va prendre un café» ou «on sort» nous 
enrichissons les séances avec quelque chose d’autre qui apporte 
peut-être aussi un peu l’idée du team et qu’on ne discute pas que 
des choses professionnelles. Ce sont des valeurs dont je ne veux pas 
être privé et pour ça c’est bien que nous ayons des groupes mixtes. 
(SA_PER_RT_071220, 48.18)

Les groupes mixtes apporteraient un équilibre dû aux 
qualités différentes que possèdent les employés d’origi-
nes hétérogènes. Les germanophones posséderaient une 
orientation plutôt professionnelle, technique tandis que les 
Romands apporteraient de leur côté une certaine légèreté 
et ajouteraient au travail simplement technique une am-
biance conviviale. 

Ce mélange réunit donc plutôt les avantages que les dé-
savantages. Il ne rend pas seulement plus divers le travail, 
mais le facilite aussi quand le siège doit entrer en contact 
avec les collaborateurs travaillant dans des filiales en Suisse 
romande comme le constate le même chef:

En plus si une personne de Berne va présenter quelque chose à 
Lausanne ou à Genève on dira «celui de Berne» et en plus le siège 
principal est à Berne. Celui de Berne n’a évidemment pas la même 
acceptation que quand on peut dire c’est un de nous ici à Lausan-
ne. C’est-à-dire du point de vue de l’organisation il fait partie de 
moi, c’est-à-dire c’est un de Berne avec une mission. Mais c’est un 
des leurs, c’est différent. (SA_PER_RT_071220, 49.18)

Si c’est un francophone qui travaille à Berne qui va leur 
rendre visite, il est plus accepté qu’un germanophone. De 
nouveau, ceci n’est pas seulement lié à la langue – car un 
germanophone peut parler parfaitement le français - mais 
à la culture, à l’identité partagées.

une entreprise pour toute la clientèle

Cette identité culturelle et linguistique joue aussi un rôle 
important dans la communication avec l’extérieur. En com-
paraison à d’autres entreprises, la SA fait un effort de ne pas 
exclure les autres langues. Pourtant, il est difficile d’esquiver 
la dominance de l’allemand car, selon Richard Thomann,

Nos clients pour lesquels nous travaillons, le poids est clairement 
sur la Suisse alémanique. Nous avons eh le secteur qui est le plus 
grand secteur, il est à Berne. Ce sont tous des Suisses alémaniques 
ici ou presque. Eh le triage, le secteur en deuxième position à Zurich 
et aussi germanophone et seulement le secteur le plus petit est à 
Lausanne. (SA_PER_RT_071220, 17.30)

En dépit de cette démographie linguistique, l’ensemble 
de la clientèle est divers. C’est pour en tenir compte, aussi, 
dit la responsable de la gestion de la diversité, qu’il faut for-
mer des groupes mixtes, c’est-à-dire pour ne pas unique-
ment répondre aux besoins des hommes ou des femmes 
ou à ceux d’une seule communauté linguistique. Ajoutons 
qu’il ne s’agit pas seulement des langues et cultures suisses, 
mais aussi d’un grand nombre d’étrangers qui font appel 
aux services de SA. Toujours selon Madame Rapin, il est 
essentiel de les comprendre, de les servir dans un langage 
approprié, de formuler les publicités de manière à les at-
teindre. L’importance de répondre aux besoins des clients 
forts différents se fait sentir aussi dans les unités. Voici ci-
dessous le point de vue de Richard Thomann sur l’utilité des 
groupes mixtes sur les contacts avec la clientèle :

Je vois l’utilité, quand j’ai couvert dans mon team au moins la 
Suisse romande car la culture ou la communication sur place, c’est-
à-dire il ne s’agit pas seulement de comment nous communiquons 
entre nous mais comment nous communiquons avec le client et 
avec nos partenaires en ligne. (SA_PER_RT_071220, 46.46)

Sa première priorité est de tenir compte, en plus de la 
Suisse alémanique, au moins aussi la Suisse francophone 
dans le contact avec les clients et avec les partenaires.

une entreprise d’innovation

L’expérience positive avec les groupes mixtes a été sou-
lignée à plusieurs reprises par nos interlocuteurs, pour qui 
même si le processus de travail était plus long, une grande 
partie du succès était due au travail des groupes mixtes. 

Comme le précise cet expert qui a développé des 
concepts de langues pour différentes entreprises, « Quand 
il s’agissait de développer des concepts essentiels ou de 
changer la stratégie de l’entreprise, j’ai toujours veillé à ce 
qu’il y ait un représentant de chaque groupe linguistique 
et culturel et aussi des différents niveaux hiérarchiques. Au 
début, l’avancement était un peu dur, mais à long terme, 
cela les a menés à des solutions que les autres n’auraient 
pas trouvées. »

Les employés voient pourtant aussi des désavantages, 
qui vont tous dans la même direction. La communication 
dans des groupes mixtes prend plus de temps, demande 
plus de concentration et selon Richard Thomann, la com-
préhension est plus difficile:
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Dans le travail quotidien, disons dans la communication ce n’est 
pas un problème. Ça devient tout de suite difficile dès que nous fai-
sons eh des choses à l’écrit, quand on fait un concept et quand et ce 
que nous venons de faire, nous nous réorientons. C’est très difficile 
de comprendre les nuances quand on est alloglotte et c’est impor-
tant que ce soit bien formulé. Nous nous sommes tenus à la for-
mulation allemande, nous le faisons traduire et quand ça revient 
il s’agit de voir avec les collaborateurs si cela a le même sens qu’en 
allemand. (SA_PER_RT_071220, 16.14)

Deux points entrent en jeu ici. Premièrement, dans l’en-
treprise, la communication se passe plus à l’oral qu’à l’écrit 
de sorte que les compétences linguistiques sont plus éle-
vées à l’oral. 

Deuxièmement, le contenu d’un document écrit officiel 
– en comparaison avec un courriel entre deux collabora-
teurs – est normalement très technique et se sert d’un style 
soutenu auquel tous les employés alloglottes ne sont pas 
habitués. Les conséquences qu’en tire cet interlocuteur 
sont de faire traduire le document par un centre de traduc-
tion. Selon lui, le problème c’est que l’unité est obligée de 
payer pour ce service de traduction. En outre, les traduc-
teurs ne comprennent pas toujours en détail ce qu’ils sont 
en train de lire. Ce qui mène régulièrement à des fautes, à 
des traductions qui ne reprennent pas le sens de la version 
de base, le texte en allemand. Travailler dans un groupe ho-
mogène serait, par conséquent, pour lui plus simple, mais 
pas souhaitable.

une entreprise multiculturelle

Dans une entreprise qui prône les équipes mixtes, il ne 
faut surtout pas oublier l’aspect culturel qui accompagne 
la diversité linguistique et qui a un impact important sur la 
compréhension interculturelle. 

D’origine allemande, Annina Gerlach place les différences 
culturelles au-dessus des langues. Elle voit dans la diversité 
« à la suisse », en raison de son système fédéraliste et ses 
pratiques hétérogènes, une trace de perception de différen-
ces culturelles à l’intérieur du pays, « une barrière de rösti » 
entre les Suisses alémaniques et les Suisses romands.

Alors je pense ou on le voit aussi dans le développement du per-
sonnel eh nous faisons beaucoup pour les Suisses alémaniques et 
nous partons de la perspective du Suisse alémanique et consta-
tons que nous arrivons à des résistances de la part des Romands. 
Et je pense que beaucoup de fois c’est souvent un problème dans 
les attentes, dans la collaboration qu’il ne s’agit peut-être pas de 
si nous pouvons communiquer linguistiquement ensemble mais 
comment nous nous traitons ou comment nous traitons les gens 
et ça nous l’intégrons. Et ça il faut le dire eh nous savons très peu 
de la culture des Romands et même si nous comprenons peut-être 
ce qu’ils disent en français cela ne veut pas dire que nous compre-
nons vraiment ce qu’ils veulent exprimer et j’ai l’impression que cela 
joue un plus grand rôle pour moi aussi quand il s’agit du bien être 
et d’être prêt à travailler ici. Je pense que ce n’est pas toujours le 
problème que les Romands n’aiment pas venir ici parce qu’ils ne 
parlent pas l’allemand mais peut-être parce qu’ils rencontrent une 
culture où ils ne se sentent pas à l’aise, comme une minorité. Et je 
ne sais pas si la langue est la chose qui peut enlever ce sentiment à 
des gens.  (SA_LAN_AG_071218, 1.45.40)

Emergeant de ce discours, la résistance de la part des Ro-
mands est expliquée par la perspective suisse alémanique 
que cette équipe adopte. Une conséquence de cette unidi-
mensionnalité est que les Romands ne veulent pas travailler 
dans la partie germanophone. Cette situation pas toujours 
« enchantée » n’est probablement pas due à la diversité lin-
guistique, mais à la diversité des pratiques, des valeurs et 
des mentalités. 

Chez le collègue francophone on le remarque surtout dans le 
courriel, dans la communication écrite. Tout est beaucoup plus 
soft, c’est plus cordial, c’est plus rhétorique, c’est beaucoup, beau-
coup plus détaillé que si moi ou que si un collègue qui est germa-
nophone ou que si nous écrivons un courriel, nous les germano-
phone. (SA_PER_RT_071220, 42.30)

Le Romand est décrit par Richard Thomann comme une 
personne plus cordiale, qui sait bien parler. Au lieu de per-
cevoir la diversité comme un ensemble de différences ou de 
divergences, il la vit comme un enrichissement au travail. En 
effet, une bonne maîtrise de la/des langue(s)  nationale(s) ne 
résout pas tous les problèmes de communication intrana-
tionale. Pour bien gérer la diversité linguistique, l’entreprise 
a l’intérêt de prendre en compte l’existence de ce « Rös-
tigraben ».  Le but poursuivi ne sera pas de s’en plaindre, 
mais d’en être consciente. L’entreprise devrait être un coor-
dinateur qui harmonise différentes pratiques de manière 
à ce que la diversité socioculturelle puisse servir de point 
d’appui à un enrichissement mutuel (yanaprasart, 2005).

Dialogue interculturel

L’acceptation de l’autre tel qu’il est et le respect mutuel 
exigent la compétence de le comprendre. Cette intercom-
préhension commence déjà à l’école où l’apprentissage 
d’une autre langue nationale est obligatoire. Cet ensei-
gnement ne se restreint pas à un pur apprentissage de la 
langue, mais inclut les valeurs culturelles. Richard Thomann 
critique justement que quelques cantons donnent la prio-
rité à l’anglais pour n’apprendre une autre langue nationale 
que plus tard. On renonce ainsi à une partie de la culture, 
de la diversité qui nous réunit. La barrière de rösti se délave 
si on comprend la culture de celui qui parle l’autre langue. 
Pour lui, l’interculturalité « helvétique » va bien au-delà du 
domaine du travail et des groupes mixtes. Il la vit aussi dans 
sa vie privée, entre autre, parce qu’il a des enfants qui vont 
à l’école et entrent en contact avec différentes cultures. En 
fait, la diversité de la culture suisse, composée non seule-
ment de cultures nationales, mais aussi de cultures interna-
tionales représentées par les étrangers, a certainement des 
conséquences sur le comportement des autochtones.

Ainsi, l’incompréhension culturelle ne se limite-t-elle 
pas aux frontières linguistiques suisses, elle se trouve aussi 
dans les contacts entre les Suisses et les étrangers. Au siège 
principal de SA par exemple, nous trouvons un grand nom-
bre d’étrangers qualifiés, venant de pays voisins comme 
l’Allemagne et la France. Si ces collègues de pays voisins 
ne semblent pas avoir de problèmes linguistiques, car ils 
parlent tous au moins une langue nationale suisse, il res-
sort du constat suivant de la responsable de la formation 
linguistique que « les gens ne comprennent pas la menta-
lité suisse ». 
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L’obligation des étrangers d’apprendre la mentalité suis-
se provient du fait qu’ils « viennent travailler au SA et doi-
vent la représenter avec une vision suisse ». Comme dans 
un grand nombre d’entreprises en Suisse, les Allemands 
représentent, au siège de Berne, le groupe d’étrangers le 
plus nombreux. Le témoignage ci-dessous nous fait sentir 
une tension subtile entre « germanophones d’origine alle-
mande » et « germanophones suisses allemands ». Parler la 
même langue ne garantit pas qu’on comprenne tout ce que 
l’autre veut dire, ni la manière dont cela est dit, ni la raison 
pour laquelle cela est dit de cette manière.

La manière de faire de l’allemande est comme ce qu’on attend 
d’un Allemand. Il y plus de distance. (SA_PER_RT_071220, 45.20)

Ce n’était pas facile pour la collègue allemande de s’in-
tégrer. Sans aucune connaissance des dimensions sociales 
et culturelles du contexte dans lequel se déroule l’échange, 
une adaptation, même partielle, est irréalisable. Annina 
Gerlach, d’origine allemande, confirme avoir dû ainsi ap-
prendre la mentalité suisse :

Mon partenaire est Suisse c’est peut-être un avantage mais j’ai dû 
apprendre à  m’adapter. Je fais toujours des fautes ou je me com-
porte différemment. […] Je ne me sens pas indisposée. Aujourd’hui 
je sais comment je dois faire les choses mais j’ai dû m’adapter 
culturellement. Je ne peux pas vivre comme j’avais l’habitude de le 
faire en Allemagne. Je pense il faut être prêt. (SA_LAN_AG_071218, 
1.47.40)

Développer des compétences attitudinales d’adaptation 
à son environnement (yanaprasart, 2004), voire d’adapta-
tion aux exigences culturelles (Earley et Ang, 2003) est ju-
gée nécessaire pour une bonne intégration. L’adaptation 
implique le changement et renvoie au nouvel état résultant 
de ce changement. Elle traduit un double processus : celui 
d’une dynamique, soit la mise en œuvre de stratégies per-
mettant de modifier certains schèmes de comportements 
sous l’influence de l’environnement ; celui du résultat, soit 
une découverte, une expérience, une leçon, un acquis.

Dans une équipe où il y a un mélange de nationalités, 
l’adaptation est devenue la règle. Cette qualité de base 
d’une main d’œuvre de qualité demande la capacité de 
fonctionner dans un nouveau milieu, celle d’admettre des 
pratiques différentes. Il est souvent insuffisant de réussir 
l’ouverture intellectuelle par une simple curiosité, l’ouver-
ture affective par un certain attrait pour l’altérité ou l’ouver-
ture sociale par un désir d’autres connaissances. L’adapta-
tion implique aussi la compétence de communiquer avec 
les autres. Cependant, vivant et travaillant dans un milieu 
polyglossique, il ne s’agit pas que de conversation exolin-
gue, mais aussi d’interaction qui met en relation les repré-
sentants de cultures (yanaprasart, 2002). Cela dit, dans la 
gestion de la diversité linguistique, la dimension culturelle 
prend une place considérable.

Conclusion
L’équipe mixte constitue par excellence un des lieux de 

contacts et d’échanges entre des professionnels apparte-
nant à des sociétés et cultures différentes, au sein desquels 
on travaille à partir de cultures professionnelles « co-habi-
tantes » et « co-construites ». 

Selon la culture d’entreprise du SA qui « veut dire qu’on 
s’occupe des minorités », l’entreprise fonctionne  avec le 
principe de complémentarité de trois langues nationales au 
travail et encourage une communication entre des person-
nes plurilingues. En dépit de l’investissement coûteux, des 
cours pour apprendre la langue de l’autre sont proposés. 
Les bénéfices en termes d’une meilleure communication 
« avec tous » et « pour tous » sont donc estimés rentables. 
Cette intention stratégique sur le trilinguisme se fait déjà 
sentir à des candidats au moment de l’embauche à travers 
d’annonces publiées en trois langues.

Se donnant l’obligation de « séduire » la clientèle dans 
leur langue maternelle, une équipe plurilingue constitue 
un atout significatif. La présence de chaque langue consti-
tue une compétence « ajoutée » qui ne peut que renforcer 
l’équipe, représente un apport et produit donc un effet po-
sitif pour l’entreprise aussi bien en termes de productivité 
qu’en termes d’image et de réputation. 

Sur le plan de l’efficacité, parler sa langue avec des col-
lègues est un énorme réconfort. Comprendre l’autre qui 
peut s’exprimer dans sa langue à lui permet à l’un comme 
à l’autre de développer leurs compétences et stratégies 
linguistiques. C’est dans les pratiques plurilingues que les 
participants trouvent la sécurité linguistique dans laquelle 
ils se soutiennent et se comprennent. Et c’est dans cette 
solidarité linguistique que l’entreprise SA prône un lieu 
de travail, mais aussi et surtout un lieu de socialisation où 
les langues entrent en contact amenant les locuteurs à se 
sentir à l’aise dans la collaboration professionnelle et dans 
l’adaptation sociale.

Basée sur cette force linguistique de ses équipes plurilin-
gues(4), l’entreprise ne peut que faire bénéficier sa clientèle 
et ses partenaires de cette diversité qui permet à un lieu de 
travail de devenir un lieu de socialisation, où les relations 
professionnelles s’étendent facilement pour devenir des 
relations personnelles, un lieu d’apprentissage, avec la pos-
sibilité de découvrir de nouvelles manières de vivre, un lieu 
d’observation où différentes méthodes de travail se présen-
tent (yanaprasart, 2006), et un lieu de communication « effi-
cace et équitable » (Berthoud, Grin, Lüdi, 2005) rendant les 
communications externe et interne cohérentes, rentables.

Ainsi donc, l’entreprise en question a opté pour le multi-
linguisme pour donner l’image de marque d’une entreprise 
multiculturelle en vue d’augmenter le capital symbolique 
qui y est associé (Lüdi, à paraître). Si l’unilinguisme, « une 
seule langue officielle » pour des groupes linguistiquement 
mixtes, semble souvent être une stratégie linguistique pré-
férentielle pour un grand nombre d’entreprises, pour le-
quel l’image internationale se traduit par l’emploi unique 
de l’anglais, langue universelle, l’entreprise SA a choisi une 
autre voie. La stratégie de la diversité et les pratiques effec-
tives tri-plurilingues montrent clairement que l’entreprise, 
ne tient pas seulement superficiellement compte du multi-
linguisme officiel de la Suisse, mais fait preuve de la volonté 
et de l’intention de gérer la diversité en termes de « défi », 
de « force », de « dynamique » et d’« opportunité ». 

(4) Ce mode plurilingue pourrait devenir un outil efficace pour parvenir à 
analyser des modes d’interaction, à émettre des hypothèses d’interprétation, 
à observer les différences aussi bien visibles qu’invisibles afin de surmonter les 
barrières linguistiques et culturelles. (yanaprasart, 2001)
Bibliographie : voir encadré page 21
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Engagement : 

TRAVAIL SOCIAL Ou 
CHARITE SOCIALE ? 

Formatrice FLE Par Marie BLAISE

Notre société aiguise ses acceptions du «social» en 
opérant des glissements lexicaux qui, bien évidem-
ment, impliquent des glissements sémantiques sur 
lesquels il faut être très attentifs pour ne pas déra-
per au passage. Essayons de nous attarder un peu 

sur quelques uns de ces glissements, sur leurs répercussions sur la 
perception collective des réalités et, par conséquent, sur les moda-
lités de traitement de ces réalités. Un de ces phénomènes récents 
les plus frappants est sans doute le «plan social», venu comme un 
euphémisme atténuer la cruelle réalité de suppressions d’emplois, de 
réductions de personnels, de mise au chômage de salariés entrainant 
perte de salaire et de sécurité pour les familles. De fait, ce n’est pas 
un euphémisme mais un détournement de sens ayant pour objectif 
de leurrer l’entendement collectif sur une situation. En effet, lorsque 
résonne l’expression «plan social», des images y sont culturellement 
accolées, en relation avec des solutions planifiées pour résoudre des 
problèmes humains collectifs. Il faudra des lustres avant que l’an-
nonce d’un plan social soulève spontanément comme celle d’un 
licenciement, l’indignation et la compassion pour les victimes. pour 
la grève, désormais nommée «mouvement social», le glissement est 
au contraire une hyperbole, car un mouvement social suggère une 
mobilisation du peuple pour une insurrection ou une révolution 
dont les connotations de violence et de conflits éveillent méfiance et 
crainte chez la plupart. ces deux glissements cherchent à endormir la 
réactivité solidaire et la conscience populaire. mais il est d’autres do-
maines dans lesquels sont et ont été opérés des glissements lexicaux 
dans l’espoir de transformer positivement la perception collective de 
certaines réalités. car il ne s’agit pas de réfuter sans discernement 
toutes les manipulations lexico-sémantiques, mais d’en considérer 
les impacts.

Le concept de «travail social», par exemple, prit naissance dans une 
conscience collective désireuse de rassembler tous ses membres dans 
un système économique censé garantir la réussite «sociale» c’est-à-
dire collective, et s’implanta dans l’euphorie agonisante des trente 
glorieuses. La seconde moitié du XXème siècle a ainsi instauré le sec-
teur du travail social pour compenser les faiblesses de ses institutions 
et les dégâts collatéraux de son système de société. Il se substitua en 
partie au concept de charité, et se professionnalisa en un corps de 
métiers divers : les travailleurs sociaux. Assistants sociaux, éducateurs, 
enseignants-  formateurs pour adultes, adultes relais, tuteurs …. 

La fonction commune de ces métiers est de favoriser le dévelop-
pement des capacités des personnes en difficulté à gérer leur vie, à 
travailler, à apprendre, à être autonomes, à s’adapter aux nouvelles 
situations, à intégrer la société. Noble fonction, mais délicate et com-
plexe. c’est grâce à la charité, qui sut prendre l’initiative d’intervenir 
là où les services et les intérêts publics ne semblaient pas concernés 
que la seconde, la professionnalisation de ces activités, est née. Il ne 
s’agit pas de dénigrer l’importance d’actions charitables qui ont sus-

cité des prises de conscience collective et ont essayé, et continuent, 
d’apporter des réponses dans l’urgence aux laissés-pour-compte de 
notre société. cela ne signifie pas non plus que le travail social soit 
devenu dès lors une priorité publique, loin s’en faut. c’est pourquoi, 
les initiatives privées ont persisté à apporter généreusement leur aide 
et soutien aux populations les plus désespérées et surtout abandon-
nées des politiques gouvernementales. mais enfin, un effort avait été 
réalisé du point de vue conceptuel, passant de la charité au travail, 
donc à la reconnaissance officielle de besoins spécifiques à traiter, 
avec les implications dans les contenus et les modalités inhérentes à 
l’une ou l’autre conception. La première, en effet, fait de son mieux, 
avec sa bonne volonté, ses bonnes intentions, et les moyens matériels 
et humains du bord. La seconde étudie, analyse et se forme, définit et 
construit des parcours, détermine les moyens matériels et humains 
nécessaires à la réalisation de ses objectifs, et attend des personnels, 
formés et rémunérés, qu’ils fassent preuve de compétences et d’effi-
cacité. L’état continue de se délester d’une bonne part de ses devoirs 
envers les citoyens malades, handicapés, sans abri, sans ressources, 
analphabètes, illettrés, âgés, en déléguant le soin de ces actions  aux 
ONG (organisations non gouvernementales), associations ou fon-
dations, qui collectent des fonds privés et, dans le meilleur des cas, 
quelques subventions publiques pour apporter des solutions à des 
problèmes délaissés. La naissance du travail social offrit néanmoins à 
ces initiatives privées de meilleures modalités d’intervention. ce se-
rait, en effet, les sous-estimer que de penser que ces organisations ne 
s’entourent pas aujourd’hui de véritables professionnels des secteurs 
auxquels elles se destinent : des médecins, infirmières et chirurgiens 
pour les soins ; des ingénieurs, architectes et maçons, pour les re-
constructions de catastrophes naturelles …. 

ces professionnels interviennent parfois bénévolement, lorsque 
leur situation personnelle le leur permet, parfois justement rétribuées 
pour leur engagement, et l’importance de leur action a tout le mérite 
de combler un vide gouvernemental qu’il convient cependant de ne 
pas oublier ni taire. car l’insuffisance chronique des services et biens 
publics dans le traitement de questions aussi vitales que le logement, 
le développement de la recherche médicale, l’assistance aux person-
nes en difficulté et la formation des jeunes et adultes, nous concer-
nent et nous impliquent tous et chacun en qualité de membres de 
cette société. L’enchevêtrement permanent entre l’action bénévole 
et la prise en charge professionnelle entretient l’ambiguïté entre la 
notion de «travail» et celle de «dévouement» du travail social jusque 
dans les statuts, précaires, des structures et des professionnels. cer-
tes, les unes et les autres savent que se consacrer au travail social 
implique un engagement tout aussi personnel que professionnel. En 
revanche, la reconnaissance statutaire des travailleurs est une garan-
tie d’équilibre, établie par notre système social, entre conditions de 
travail, rémunération et compétences acquises par la formation et 
l’expérience pour effectuer un travail pertinent et de qualité. 
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Lorsque les travailleurs sociaux revendiquent le droit à la recon-
naissance de leur métier, de la technicité de leur travail, de sa spé-
cificité, il ne s’agit pas d’une revendication catégorielle. ce qu’ils re-
vendiquent, c’est le droit des personnes démunies à bénéficier des 
mêmes exigences de qualité de services que n’importe quel autre 
citoyen. Depuis les années 90, un libéralisme de plus en plus décom-
plexé renie les timides avancées sociales précédentes en les taxant 
d’archaïsme préjudiciable à la progression vers la modernité. De ce 
fait, toute entité nantie du fameux adjectif devient source de dépen-
ses inconsidérées grevant le budget «public» : la «sécurité sociale» en 
premier lieu, puis les cotisations sociales du patronat et bien sûr le 
travail social, dans son acception la plus large : personnels soignants, 
structures hospitalières, éducation (formation initiale et formation 
pour adultes), etc.

ce qui est intéressant, c’est d’observer combien ces glissements 
lexicaux et sémantiques parviennent sans guère de résistance à ma-
nipuler l’opinion publique et surtout la conscience publique. Il suffit 
de marteler bien fort que le «travail coûte trop cher» pour convaincre 
une majorité d’accepter que la solution soit bel et bien des demis 
salaires de smicards et des aides aux employeurs. Il suffit d’opposer 
la «valeur travail» à la «valeur du travail» pour convaincre que les chô-
meurs le sont par paresse et ambition (celle d’avoir un salaire décent). 
Il suffit de sermonner publiquement les «brebis égarées», celles qui 
se sont exclues par leur incapacité à intégrer le système et à conser-
ver ou trouver un travail, de dénoncer les frais considérables qu’elles 
entrainent pour que soient justifiées les baisses de crédits publics 
accordés aux actions et aides sociales. Les porteurs de ces actions, de 
formations linguistiques et d’insertion en particulier, sont eux-mêmes 
sentis comme de vils profiteurs des biens publics, puisqu’ils font du 
«social» un travail rémunérateur, image bien peu charitable. On op-
pose à ce travail rémunérateur «la solidarité citoyenne», on propose 
un concept intermédiaire pour opérer la transition du retour au bé-
névolat, celui de «volontariat indemnisé». On justifie cette négation 
du professionnalisme par l’impérieuse nécessité de décloisonnement 
et de pluridisciplinarité mais également par l’appropriation exagérée 
de la part des professionnels d’un domaine soudainement revendi-
qué comme collectif : tout le monde a le droit et le devoir d’aider 
son prochain! point besoin d’être spécialiste pour cela, au contraire le 
volontaire montre un désintéressement salutaire dont le salarié, qui 
prétend être payé en échange d’un travail, ne peut se targuer! Le pire, 
c’est lorsque ces considérations gouvernementales et politiques sont 
assimilées par une partie du secteur social lui-même. Bien évidem-
ment, il est d’emblée contaminé car il est issu de la charité. 

Il est, en outre, le plus directement atteint par le désengagement 
public de sorte qu’il a de bonnes raisons de rémunérer au minimum 
ses salariés ou de leur préférer des bénévoles. D’ailleurs, des associa-
tions viviers de bénévoles se sont créées (Association france Béné-
volat). car, en périodes d’austérité et de récession, il devient suspect 
de prétendre vivre décemment d’un travail en général et d’un travail 
à vocation sociale en particulier. Les assistantes sociales et les édu-
cateurs (bac+3) sont dans certaines régions recrutés au SmIc, les en-
seignants-formateurs guère plus. pour beaucoup d’employeurs et de 
structures, c’est encore trop cher! Et puisque ces salariés mettent en 
avant leurs diplômes et formations (requis généralement pour être 
employé), on trouve dans le postulat gouvernemental «point besoin 
d’être spécialiste pour aider !», une alternative satisfaisante pour la 
bonne conscience collective…. Après tout, y a-t-il besoin d’être mé-
decin pour soigner les pauvres? pour ces travailleurs ayant choisi de 
se former pour mieux consacrer leur vie professionnelle à une action 
sociale, ce n’est pas seulement une exclusion du monde du travail, 
c’est le déni de leur choix de vie : celui de mettre leurs savoirs et 
compétences au service des membres les plus démunis, les plus fra-

giles de nos sociétés. Quant aux besoins des personnes concernées, 
ils sont assujettis d’abord à l’importance que leur accorde la société, 
ensuite aux considérations annexes et surtout économiques de ceux 
qui les accueillent, puis à des politiques d’actions. Autrement dit, les 
besoins des personnes concernées perdent leur priorité au profit de 
toutes les autres. 

Notre société est en train d’opérer un glissement subtil qui renvoie 
le travail social à ses origines d’autant plus généreuses qu’elles sont 
beaucoup moins onéreuses : la charité sociale. ce faisant, on admet 
que les populations fragiles et démunies ne peuvent prétendre à un 
traitement à égalité avec leurs concitoyens. On admet de plus que 
l’argent public ne soit pas employé pour ces populations qui perdent 
de ce fait le statut de citoyen pendant que notre société renonce à 
deux de ses valeurs «égalité et fraternité» pour ne conserver que la 
«liberté» mais pour qui et de quoi? puisqu’en plus de sacrifier une 
partie de la population, on prive du droit d’exercer leur métier ceux 
qui ont fait le choix de se former pour consacrer leur vie profession-
nelle au droit de tous à développer les capacités d’apprendre, d’être 
dans le monde… cette lutte est bien plus militante que ce qu’il n’y 
parait et, quoi qu’on en pense, bien plus subversive que la militance 
bénévole. D’abord parce que la charité qui, sans gueux ni malheu-
reux, perdrait sa raison d’être, n’a jamais remis en question le pouvoir 
ni l’ordre des choses en place. pour preuve, son incitation et sa valo-
risation par les pouvoirs publics.  Ensuite, parce que lutter contre les 
inégalités «des chances» (comme ils disent) avec des moyens profes-
sionnels, c’est s’assurer de la réussite de l’entreprise, objectif qui met 
en danger le contrôle des masses par l’ignorance et la soumission 
par impuissance. Enfin, parce que le travail rémunéré est l’affirmation 
d’une participation effective à la vie économique et sociale de la so-
ciété. Autrement dit, on rémunère un travail parce qu’il est estimé 
rentable pour la communauté : on maintient les gens en bonne santé 
parce que la société a besoin de travailleurs, d’actifs efficients ; on 
investit dans l’éducation, la rééducation et la formation profession-
nelle des gens pour qu’ils puissent être utiles à la société à laquelle 
ils appartiennent. Si la formation continue, la mise et remise à niveau 
des compétences se sont imposées comme nécessaires tout au long 
de la vie, c’est parce que l’actualisation des savoirs et savoir faire a été 
jugée indispensable à la progression de l’ensemble de la société. Ac-
cepter l’idée qu’il n’est besoin ni d’être payé ni d’être formé pour en-
seigner le français à des étrangers, et à des pauvres, c’est encourager 
de nouveaux glissements qui pointent d’ores et déjà leur nez comme 
celui qu’il n’est pas besoin d’être enseignant, c’est-à-dire d’avoir ac-
quis des connaissances puis des savoir faire pédagogiques, pour ap-
prendre à parler, lire et compter à des enfants, ou comme celui qui 
dédouane l’état de son devoir de services publics… La difficulté avec 
de tels glissements lexicaux, c’est de ne pas se tromper de combat : 
si le bénévole remplace le professionnel, c’est le travail «gratuit» qui 
remplace le «travail rémunéré». Il n’y a pas d’autres interprétations 
possibles. Et si le travail peut être accompli sans débourser, qui va 
choisir d’investir «pour le plaisir»? 

Il y a bien des actions pour lesquelles les générosités bénévoles 
sont tout à fait utiles et bienvenues, notamment celle de soutenir les 
professionnels militants pour que leur travail soit reconnu comme tel 
quels que soient leurs publics. Or, se substituer à des métiers recon-
nus par des formations, des diplômes et des emplois, sous prétexte 
de pallier les insuffisances publiques envers les plus démunis, c’est 
tout au contraire favoriser la mise à mort du concept de services au 
public sans distinction de classe, de genre ni de race, et plonger des 
professionnels dans la précarité et le chômage sans espoir de réin-
sertion. Si le marché du travail place des bénévoles en concurrence 
des travailleurs, c’est révoltant. mais que dire lorsque les bénévoles se 
placent eux-mêmes en concurrence déloyale?.... 

Social
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l’émergence du vocable « minorité visible » en provenance 
du droit canadien qui définit ainsi les « les personnes autres 
que les autochtones, qui ne sont pas de race blanche ou 
n’ont pas la peau blanche ». Dès lors, on évoque davantage 
l’égalité des chances ou la lutte contre les discriminations 
pour signifier la volonté de la société française d’« intégrer » 
tous les enfants de la République. 

à l’origine des discriminations

à l’origine des discriminations, il y a bien souvent la peur 
de l’autre, de celui qui est différent et donc jugé « imprévisi-
ble ». Cette peur conduit à refuser de « prendre un risque » : 
un recruteur, un propriétaire immobilier ou un vigile de 
boîte de nuit peut adopter, et sans s’interroger sur la perti-
nence de son choix, la solution qui lui pose le moins de pro-
blèmes – ce qui conduit très souvent à écarter celui qui ne 
lui ressemble pas ! C’est ici que le poids des préjugés se fait 
sentir et que se met en place un cercle vicieux dont il est dif-
ficile de sortir : les représentations entraînent des pratiques 
discriminatoires, mais la discrimination crée des inégalités 
sociales et économiques qui renforcent à leur tour les pré-
jugés. Par exemple, parce qu’elles ont très peu de chances 
qu’un propriétaire privé accède à leur demande de loge-
ment, même si elles ont des revenus suffisants, les familles 
d’origine africaine n’ont d’autre choix que des logements 
trop petits, dans des immeubles vétustes. D’où le sentiment 
répandu qu’« ils aiment bien vivre entre eux » et qu’« ils dé-
gradent tout avec leur mode de vie ». Et les enfants d’immi-
grés se débarrassent difficilement de l’« imagerie » véhicu-
lée par les générations précédentes. On peut s’interroger 
sur la persistance des stéréotypes à leur encontre, leur en-
racinement dans les esprits, alors que, du moins en ce qui 
concerne l’immigration maghrébine, trois et parfois même 
quatre générations vivent sur le territoire français [1].

Récemment on a pu avancer une réponse qui a suscité 
une vive polémique : face à la persistance des discrimina-
tions envers les enfants d’immigrés et les Français d’Outre-
Mer, les revendications identitaires se sont exacerbées, et 
des associations communautaires ont mis en avant l’héri-
tage toujours vivant de la colonisation. Elles affirment que 
la situation actuelle des enfants d’immigrés n’est qu’une 
reproduction de la situation coloniale, avec ce que celle-ci 
recèle de mépris et d’inégalités. Le collectif « Les Indigènes 
de la Républiques » a ainsi fait signer un appel en janvier 
2005 qui contenait la formule suivante : « La France a un 
Etat colonial… La France reste un Etat colonial ». 

Lutte contre les discriminations
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Discriminations et 
« minorités visibles »

Par Eric KESLASSY

Depuis quelques années, la société française 
commence à accepter de se voir telle qu’elle 
est : diverse. Aussi, lentement, elle prend 
conscience de l’inégalité de traitement dont 
peuvent souffrir les « minorités visibles » 

dans de nombreux domaines (l’emploi, la vie politique ou 
encore les loisirs). Et de nouvelles problématiques apparais-
sent : quels sont les phénomènes à l’origine des pratiques 
discriminatoires envers ces « minorités visibles » ? Quels 
sont les moyens dont nous disposons pour les combattre ? 

Tardivement au regard de ce qui se passe ailleurs, la 
France commence a reconnaître l’importance des discri-
minations qui se développent au sein de son corps social. 
Si elle a longtemps été rétive a accepter ce constat, c’est 
d’abord parce que son modèle républicain repose sur le 
principe d’égalité. Le premier article de la Déclaration des 
droits de l’homme (26 août 1789) (« Les hommes naissent 
et demeurent libres et égaux en droits ») travaille en pro-
fondeur l’imaginaire collectif de notre société. Au-delà, il 
est repris dans la Constitution de 1958 qui, elle, stipule dès 
son premier article encore que « la France est une Républi-
que indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure 
l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction 
d’origine, de race ou de religion. » Il n’existe donc officiel-
lement qu’une seule communauté – celle des citoyens – à 
laquelle appartient sans exception l’ensemble des Français. 
C’est ainsi qu’il a longtemps été attendu des immigrés et 
de leurs descendants qu’ils s’assimilent – c’est-à-dire qu’ils 
perdent progressivement leurs spécificités culturelles. Le 
terme d’intégration qui s’est ensuite imposé marquait à la 
fois une avancée – car il n’était plus question d’obtenir un 
effacement de la culture d’origine –  et un recul – car ce pro-
cessus ne concernait que les étrangers qui s’établissent en 
France et non les enfants des immigrés nés sur le territoire 
français qui, en vertu du droit du sol, sont Français. Or, la 
confusion entre les étrangers et les « nouveaux français » 
demeure présente dans de nombreux esprits, ce qui ne fa-
cilite pas le débat. Reste qu’aujourd’hui on fait l’effort de ne 
plus parler de « personnes issues de l’immigration » – d’où 
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Devant l’argument d’une persistance d’un « racisme co-
lonial », les historiens sont divisés : certains – comme Pascal 
Blanchard ou Gilles Manceron – reconnaissent l’existence 
d’une « fracture coloniale » et estiment que les stéréoty-
pes en vigueur envers les populations d’origine immigrée 
sont directement issus de l’histoire coloniale(2). D’autres 
historiens – comme Benjamin Stora ou Pierre Nora – sont 
beaucoup plus partagés sur le poids de la colonisation dans 
la situation vécue par les petits-enfants d’immigrés, et crai-
gnent que ne se renforce un sentiment de victimisation 
déjà très présent dans les quartiers populaires(3). Ils attirent 
l’attention sur le fait que les minorités peuvent se révéler 
tyranniques lorsqu’elles entrent sur le terrain de la mémoi-
re et faire appel à une certaine représentation du passé 
pour ouvrir des « lignes de crédit » vis-à-vis de la société. 
Dans ce cadre, le risque est connu : voir la « communauté 
nationale » se fracturer davantage qu’elle ne l’est déjà. 

Il faut ajouter que les représentations qui collent aux « mi-
norités visibles » s’appuient également sur l’actualité, qui 
met souvent en valeur tout ce qui peut nourrir les préjugés 
et les idées reçues. 

Enfin, il est intéressant de constater que la « victime » peut 
aussi être acteur de sa discrimination : les difficultés génè-
rent perte de confiance en soi, démotivation, enfermement 
sur soi-même, mais aussi agressivité. De même qu’un candi-
dat sûr de lui et de l’impression qu’il donne sur le recruteur 
suscitera confiance et transmettra cette assurance, la per-
sonne habituellement discriminée en raison de son appa-
rence, risque de transmettre son malaise et finalement s’at-
tirer un nouveau refus. Il arrive aussi fréquemment que les 
personnes appartenant aux « minorités visibles » cherchent 
à « prévenir » la discrimination en réduisant d’eux-mêmes 
leurs éventuelles ambitions : anticipant une réponse néga-
tive, ils ne se présentent pas à certains emplois ou n’em-
pruntent pas telles filières d’études. Dans ce cas, l’autocen-
sure entraîne les discriminations.  

Les discriminations « ethniques » à l’embauche

Dans un contexte de fort taux de chômage, les projec-
teurs sont dirigés vers l’entreprise : les discriminations dans 
le monde du travail sont de plus en plus dénoncées et 
condamnées. Ainsi, la législation « anti-discrimination » sur 
le marché de l’emploi s’est renforcée. 

Faute de pouvoir s’appuyer sur des « statistiques ethni-
ques », il est difficile de connaître la réalité des discrimina-
tions à l’emploi : les « testings » de l’Observatoire des dis-
criminations démontrent tout de même qu’aujourd’hui un 
candidat au patronyme maghrébin reçoit trois fois moins 
de réponses qu’un candidat au nom et prénom « français 
de souche » (avec des qualifications identiques et pour un 
même poste)(4). Si le chômage des « minorités visibles » ne 
s’explique pas par les seules discriminations, les écarts avec 
la moyenne de la population ne peuvent se justifier sans 
cette dimension. Selon une étude du conseil économique 
et social (2002), le taux de chômage parmi les titulaires d’un 
diplôme de second ou troisième cycle ou d’une grande 
école, est de l’ordre de 5 % chez les Français de naissance, 
7,2 % parmi les étrangers venus de l’Union européenne, 
11 % chez les Français par acquisition et 18 % pour les étran-
gers hors Union européenne. 

Ajoutons que les jeunes issus des quartiers en difficulté 
– au sein duquel ceux qui appartiennent aux « minorités 
visibles » sont en sur-représentation –  sont en moyenne 
trois à cinq fois plus frappés par le chômage que les autres. 
à diplôme équivalent, ils sont deux fois plus nombreux à 
être au chômage que leurs homologues français de souche. 
Pour contourner les discriminations, les candidats adoptent 
des stratégies diverses, comme le choix d’un deuxième pré-
nom moins « marqué » ou la sous-qualification.

Une fois embauchés, les jeunes « des minorités visibles » 
n’en ont pas fini pour autant avec les discriminations. Même 
si les problèmes souvent disparaissent parce qu’ils imposent 
leurs compétences et que leurs collèges de travail oublient 
leurs vieux préjugés à leur contact, ils peuvent être encore 
confrontés au fameux « plafond de verre » – expression qui 
caractérise la frontière invisible qui bloque l’avancement 
d’un salarié, sans qu’aucune raison objective ne le justifie.

La représentation politique des 
« minorités visibles »

Les partis politiques ont longtemps avancé de « bonnes 
raisons » de ne pas – ou de trop peu – investir des Français 
issus des « minorités visibles » en position éligible lors des 
consultations électorales : leur manque d’expérience, la 
nécessité de faire ses preuves par le biais d’un militantisme 
actif pour accroître sa formation politique, le nombre insuf-
fisant de places disponibles, etc. Pourtant, l’engagement et 
la compétence de nombreux militants relevant des « mino-
rités visibles » auraient dû les conduire à occuper des res-
ponsabilités importantes dans les instances dirigeantes des 
partis politiques et à accéder à des mandats électoraux ; et 
il faut ajouter que cette argumentation n’est pas opposée 
dans les mêmes proportions aux Français dits de « souches » 
qui se trouvent dans une position comparable. On a égale-
ment souvent entendu que la France ne serait pas prête à 
élire des enfants d’immigrés ou plus précisément des « mi-
norités visibles », ce qui « obligerait » les partis politiques à 
ne pas les présenter au suffrage dans un souci d’efficacité 
électorale. Sur ce point, il semble bien que les électeurs 
soient moins réticents à voter pour ces candidats que ne le 
sont les partis politiques à les investir. Quelques trop rares 
élus municipaux ou régionaux permettent de le démontrer 
aisément Ainsi, il demeure une réalité : alors qu’en théorie, 
les « nouveaux français » sont des citoyens à part entière, 
le cœur même de la démocratie – la sphère politique – ne 
leur est pas rendue accessible. à intervalles réguliers, des 
Français appartenant aux « minorités visibles » se plaignent 
des promesses non tenues par les partis politiques et se 
voient globalement privés de mandats électoraux. Les chif-
fres sont d’ailleurs extrêmement évocateurs. à l’Assemblée 
nationale, il n’y a qu’un seul député métropolitain issu des 
minorités visibles, les autres proviennent des DOM-TOM.

La lutte contre les discriminations

L’ampleur des discriminations, les inégalités dont souf-
frent les « minorités visibles » justifieraient pour certains un 
volontarisme plus appuyé pouvant justifier la mise en place 
d’un traitement préférentiel sur une base ethnique (une 
discrimination positive « ethnique »). 



Minorités visibles
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Minorités visibles

 Dans leurs esprits, il s’agit de « forcer » des barrières qui 
ne se lèveront pas spontanément. Les récentes controver-
ses liées à la représentation des minorités dans la haute 
fonction publique (nomination d’un « préfet musulman »), 
sur les listes électorales ou même à la télévision (embauche 
d’Harry Roselmack par TF1 pour être le joker du 20 heures) 
témoignent des difficultés persistantes à rapprocher l’éga-
lité formelle de l’égalité réelle. Les partisans d’un tel volon-
tarisme en France expliquent qu’il ne faut pas exclure de 
s’inspirer de l’affirmative action pour déverrouiller la so-
ciété française. Au minimum demandent-ils de regarder 
avec attention les résultats de la politique américaine, tant 
il est vrai qu’une telle démarche est déjà considérée comme 
suspecte au regard des fondements de notre pacte républi-
cain. Car s’il est possible en France de mettre en place un 
traitement préférentiel fondé sur des critères socio-écono-
miques, de « donner plus à ceux qui ont moins », – comme 
c’est déjà le cas dans trois domaines : la redistribution, par 
le ciblage des prestations sociales ; la politique de la ville, 
puisque certains territoires sont des zones franches urbai-
nes (zFU) ; et l’éducation, avec l’établissement des zones 
d’éducation prioritaire (zEP) et, plus récemment, l’initia-
tive de Sciences-Po Paris –, il n’est pas encore envisageable 
d’instaurer un traitement préférentiel en s’appuyant sur des 
critères ethniques pour en désigner les bénéficiaires. 

L’impossibilité de mettre en place un traitement préfé-
rentiel « ethnique » n’empêche pas les entreprises de s’en-
gager contre les discriminations. Elles signent des « chartes 
de la diversité » et s’engagent, en se donnant des objec-
tifs, à recruter des « minorités visibles » et à favoriser leur 
promotion interne. Ainsi, plus de 500 entreprises se sont 
entendues pour : « 1. Sensibiliser  et  former  nos  dirigeants  et 
collaborateurs impliqués dans le recrutement, la formation et 
la gestion des carrières aux enjeux de la non-discrimination et 
de la diversité.

2. Respecter et promouvoir l’application du principe de non-
discrimination sous toutes ses formes et dans toutes les étapes 
de gestion des ressources humaines que sont notamment l’em-
bauche,  la  formation,  l’avancement  ou  la  promotion  profes-
sionnelle des collaborateurs.

�. Chercher à refléter la diversité de la société française et no-
tamment sa diversité culturelle et ethnique dans notre effectif, 
aux différents niveaux de qualification.

�. Communiquer auprès de l’ensemble de nos collaborateurs 
notre engagement en faveur de la non-discrimination et de la 
diversité, et informer sur les résultats pratiques de cet engage-
ment.

5. Faire  de  l’élaboration  et  de  la  mise  en  oeuvre  de  la  poli-
tique de diversité un objet de dialogue avec les représentants 
des personnels.

6. Inclure  dans  le  rapport  annuel  un  chapitre  descriptif  de 

notre engagement de non-discrimination et de diversité  : ac-
tions mises en œuvre, pratiques et résultats. »

Reste que cette charte de la diversité est critiquée pour 
deux grandes raisons opposées. Certains lui reprochent de 
ne pas aller assez loin et de ne contenir aucune obligation : 
reposant uniquement sur l’incitation, il est difficile d’en me-
surer concrètement l’impact. Pour d’autres, cette notion 
de diversité n’a aucun sens : l’appareil législatif français de-
mande seulement aux entreprises de respecter la loi (c’est-
à-dire de ne pas discriminer), et en aucun cas que l’emploi 
reflète la diversité de la population française. 

Par ailleurs, certains y voient le risque que les entrepri-
ses signataires ne « gonflent » le nombre de leurs salariés 
d’origine immigrée dans des créneaux qui leur sont tradi-
tionnels, favorisant peut-être la diversité mais pas l’égalité 
de traitement.

Pour lutter contre les discriminations ethniques, les re-
cruteurs ou l’ANPE innovent, en développant des « tech-
niques » de recrutement « neutres » qui ont pour objectif 
de donner à tous la même chance. C’est le cas par exem-
ple du recrutement par simulation, où l’on met en situation 
des candidats jugés sur leur compétence seule, ou du CV 
anonyme qui doit « permettre à nos concitoyens issus des 
minorités visibles d’accéder à un premier entretien d’em-
bauche à égalité avec les autres candidats »(5). Au moment 
de la sélection des CV, il s’agit d’éliminer les critères non 
pertinents comme le nom, la nationalité ou la couleur de 
la peau, pour « obliger » le recruteur à se concentrer sur les 
« qualités professionnelles et comportementales requises 
par le poste ». Certaines études indiquent que les phéno-
mènes discriminatoires sont moins forts lors du face à face 
entre le candidat et le recruteur, ce dernier pouvant mieux 
saisir la compétence et les potentialités du premier.

Le CV anonyme ne fait pas l’unanimité : certains en dé-
noncent la philosophie même considérant qu’il s’agit d’une 
concession inacceptable au racisme ; d’autres considèrent 
qu’il subsistera toujours des éléments susceptibles d’opérer 
une discrimination pour un recruteur mal-intentionnée (sta-
tut marital, lycée d’obtention du bac, langues parlées etc.). 
Rendre le CV anonyme obligatoire permettrait-il de lutter 
efficacement contre les discriminations à l’embauche ? La 
question reste ouverte… 

(1) Patrick Scharnitzky, Les Pièges de la discrimination. Tous acteurs, tous vic-
times (L’Archipel, 2006).
(2) Pascal Blanchard, Bancel Nicolas et Sandrine Lemaire (dir.), La Fracture co-
loniale, la société française au prisme de l’héritage colonial, La Découverte, 
2005.
(3) Benjamin Stora, La guerre des mémoires. La France face à son passé colo-
nial, Editions de l’Aube, 2007.
(4) Baromètre des discriminations, Jean-François Amadieu, Observatoire des 
discriminations, (2006).
(5) Claude Bébéar, Des entreprises aux couleurs de la France, Rapport remis au 
Premier ministre Jean-Pierre Raffarin en 2004.

Chères lectrices et chers lecteurs,
Vous souhaitez réagir à un article, votre avis nous intéresse, 

envoyez-nous vos remarques.
Vous êtes journaliste, chercheur, sociologue, historien, 

spécialiste de l’immigration, linguiste, à la recherche d’un support 
sans langue de bois, envoyez-nous vos contributions à :

zohra-boutbiba@wanadoo.fr
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L’avis du Psy

Le phénomène discriminatoire repose sur l’in-
tention de discriminer, par essence invisible… 
Le fameux « plafond de verre » révèle que les 
contours de ces « minorités visibles » qui en 
font les frais sont dessinés par une majorité 

culturelle dont les desseins sont invisibles. Pourquoi ne 
pas stigmatiser de la même manière, et dans les mêmes 
champs, toutes les minorités visibles ? Il est vrai qu’à el-
les seules, et en les regroupant toutes, elles constituent 
la majorité de la population vivant en France (les femmes 
en représentant déjà la moitié). Alors qu’est-ce qui justi-
fie la focalisation du discriminant sur l’origine, le sexe, ou 
l’orientation sexuelle ?

La réponse est aussi mouvante que les cibles varient au 
fil des cultures et des époques. Certaines communautés, 
certains aspects identitaires, assurent une relative stabilité 
au phénomène, à la limite de l’invariant anthropologique : 
noirs, juifs, femmes, homosexuels, qui se décline souvent 
en « plus … que moi » (notez que « plus juif que moi » ren-
voie à l’origine des religions monothéistes !). 

Nous y voilà : la discrimination ne repose pas sur une 
preuve, mais sur une suspicion. Je ne discrimine pas parce 
qu’un fait établi m’a démontré que le noir, la femme, le juif 
ou l’homosexuel a transgressé la règle fixée (par moi), mais 
parce qu’il-elle pourrait céder à la tentation (plus que moi). 
Combattre les discriminations, si on s’en tient aux preuves 
visibles, ne peut pas venir à bout du phénomène, tant que 
persisteront avec autant de vigueur la méfiance et la sus-
picion. 

Mais de quelle tentation s’agit-il ? René Girard a basé sa 
théorie en la matière sur l’invariance des processus de bouc-
émissaire. Dès qu’un groupe humain, sociétés incluses, se 
sent menacé dans ses fondements, désigner un bouc-émis-
saire est un automatisme aussi archaïque et systématique 
que la recherche du sein par le nouveau né. Le paradoxe 
est dans ce qu’il appelle le « désir mimétique », puisque le 
bouc-émissaire élu est aussi convoité pour sa « différence » 
qu’il est objet de toutes les violences pour l’affront qu’il fait 
en l’exposant ainsi. 

Se cacher, voilà la clé. Si les minorités sont ainsi dési-
gnées pour devenir visibles, c’est qu’elles révèlent avec 
vulgarité cette vulnérabilité invisible que notre sein majo-
ritaire ne saurait voir. Les discriminations sont donc d’abord 
et avant tout une affaire de majorité invisible, qui refuse 
de se définir comme telle : non-noir, non-femme, non-ho-
mosexuel et non-juif, est beaucoup plus fédérateur dans le 
monde invisible de la norme majoritaire, que blanc-hom-
me-hétéro-aryen, dont l’identité est un puits sans fond de 
violences inavouées. Mais alors à quel sein se nourrit la ma-
jorité invisible qui discrimine à coup de tétons engraissés ?

La discrimination positive en est le silicone. La norme 
sera encore plus belle si elle donne l’illusion d’inclure les 
déviants. Illusion, bien entendu, puisqu’aucun excédent de 
représentation minoritaire ne sera toléré au-delà d’un seuil 

fixé (sous peine de réduction mammaire et reconduite à la 
frontière invisible). Mais néanmoins belle aubaine à saisir 
pour les heureux élus, tant qu’ils sauront donner le change 
et se surconformer à une norme qui n’a pas été définie pour 
eux, des « super intégrés » en quelque sorte… Malheur à 
ceux et celles qui l’auront oublié, le seul rattrapage possible 
consistant à discriminer à leur tour les pairs moins chanceux 
(« moi je ne suis pas comme eux »).

Comment lutter alors efficacement contre les dis-
criminations si on en reste à des critères visibles ? En 
reconnaissant déjà que ce n’est que la partie émergée de 
l’iceberg, et que la « normopathie » ambiante (au sens de 
pathologie de la norme, amenuisant les chances de détec-
ter les réels abus) est l’objet même de ce combat. Tant que 
la majorité invisible n’est pas désignée là où elle se constitue 
en tant que telle, les mesures adoptées ne feront que ren-
forcer le phénomène, de façon encore plus perverse quand 
des « discriminés positifs » viendront grossir les rangs…

Ainsi, combattre un fait discriminatoire est violent. Si vous 
ressentez, en émettant l’hypothèse que telle personne ou 
groupe de personnes a été discriminé, un étrange malaise 
dans l’entourage concerné, c’est probablement que vous 
êtes sur la bonne piste. Laissez tomber la question de la 
démonstration et concentrez-vous sur ce qui dérange. Riez 
des éventuelles tentatives de renversement de preuve, et 
moquez-vous des allusions où vous deviendriez suspect. 
Mettez en avant les vulnérabilités cachées de la normopa-
thie ambiante : de quoi croit-on faire l’économie, en dési-
gnant comme fauteur de trouble potentiel les personnes 
discriminées ?

L’expérience m’a montré que la « différence » de l’autre 
me dérange lorsqu’elle m’est totalement incompréhensi-
ble consciemment (alors qu’inconsciemment je sais être 
concerné), ou bien lorsque je tiens coûte que coûte à le do-
miner (j’ai consciemment besoin de ce contrôle apparent, 
car j’ai peur qu’il me domine inconsciemment), ou encore 
parce qu’il dévoile quelque chose de sa propre intimité que 
j’ai appris à refouler dans la mienne (voire à forclore !). S’at-
taquer à la normopathie d’un groupe humain, c’est donc 
avant tout mettre en évidence sa diversité, conflictualiser 
les rapports individuels, et permettre l’expression des sin-
gularités masquées. Une affaire de relation entre visible et 
peur de l’invisible, donc…

Un seul mot peut à la fois résumer ce qui est miné par les 
discriminations, et ce qui doit être restauré : la confiance. 
Sans cette perle nacrée des profondeurs humaines, rien 
n’est possible en terme de capital social : elle ne s’invente 
pas, ne se récupère pas, ne se manipule pas, ne se contraint 
pas, et doit circuler de mains en mains… Quand on l’exploi-
te comme un bien matériel, elle se raréfie. Et c’est encore 
et toujours autour de la position de bouc-émissaire que la 
perle va se réfugier, au risque de disparaître dans les pro-
fondeurs avec celui qui s’est niché dans cette posture dé-
sespérée … 

Discriminations et 
« majorité invisible »

Par éric VERDIER

 Psychologue et 
Chercheur Ligue 
Française pour la 

Santé Mentale
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« Comment maintenir l’attention et la dynamique engagée en 

matière de lutte contre les discriminations sans le programme 

Equal ?» 

Karim BEKDAChE - Chargé de Missions à l’AEFTI Marne

L’AEFI Marne est engagée dans la lutte contre la discri-
mination à l’embauche à travers des projets Européens du 
programme Equal ; l’une des premières expérimentations 
s’est concrétisée par la création d’un « Labo » qui met en 
lien des artisans avec des demandeurs d’emploi, pouvez-
vous nous en dire plus  sur cette expérience innovante ?

Cette expérience est sans doute la plus riche que j’ai pu 
mener au cours de ma carrière professionnelle. En prenant 
le pari d’engager un syndicat patronal dans une action de 
lutte contre les discriminations, nous avons pris le risque de 
voir à nouveau jaillir les discours d’intentions ou les char-
tes de bonne conduite sans voir un réel changement. C’est 
pourquoi nous avons mis en place un dispositif opération-
nel axé sur  l’intervention d’une équipe de professionnels 
composée de salariés de l’AEFTI Marne et de l’UPA (Union 
Professionnelle Artisanale). La recette est tellement simple 
qu’on pourrait croire que la France ne veut pas réellement 
lutter contre les discriminations, mais simplement se préva-
loir  d’être encore et toujours le pays des droits de l’homme, 
de l’égalité et « de donneurs de leçons ». Vous prenez un 
chargé de missions de l’UPA, vous lui demandez d’aller à 
la rencontre de ses adhérents (Chefs d’entreprises), de les 
prévenir des risques judiciaires liés aux discriminations à 
l’embauche, tout en proposant, bien entendu, de s’occuper 
d’aller chercher les compétences dont ils ont besoin. Vous 
ajoutez un chargé d’insertion de l’AEFTI Marne qui dresse 
les profils de compétences disponibles dans le centre de 
formation. Vous faites mijoter le tout dans le logiciel see-k 
basé sur le concept des arbres de connaissances. Et vous 
obtenez un catalogue offre/demande permettant à cha-
cune des deux parties d’atteindre ses objectifs respectifs. 
Comme vous travaillez sur un menu noble, vous ajoutez des 
règles éthiques simples : les chefs d’entreprises qui adhè-
rent au labo acceptent de recevoir des profils de compéten-
ces sans nom, ni adresse, ni genre, ni quoi que ce soit qui 
pourrait déclencher le comportement voulu ou non discri-
minatoire. Honnêtement, je ne vois pas ce qu’il y a de com-
pliqué, c’est d’une simplicité déconcertante au regard des 
indicateurs catastrophiques sur l’état des discriminations 
en France et en Europe d’ailleurs.

Avez-vous vérifié une baisse sensible de la discrimina-
tion à l’embauche grâce à la mise en place de ce « Labo » 
en Champagne ?

à l’aide de ce dispositif, nous avons placé près de 80 per-
sonnes à l’emploi sans forcer. Juste par l’émulation collec-
tive d’une équipe qui avait pour seul objectif de répondre à 
sa mission initiale.

Qu’il s’agisse des professionnels de l’UPA comme de 
l’AEFTI Marne, le résultat n’était encore pas à la hauteur de 
nos ambitions, mais nous avons ouvert une brèche et nous 
continuons aujourd’hui à rendre pérenne ce dispositif par 
la diffusion auprès d’autres organisations. Le dispositif a été 
présenté à la ville de LyON, au Conseil Régional de Cham-
pagne Ardenne et même au groupe l’Oréal. Cette année, la 
Fondation de France a accepté le projet en première lecture 
et nous avons bon espoir de négocier son développement 
avec les nouveaux élus de la Ville de Reims et le Conseil 
Régional de Champagne Ardenne. Mais nous savons que 
changer les pratiques prend du temps et qu’il faut, en atten-
dant mieux, en faire un mode de fonctionnement au sein 
du centre de formation. Tout comme l’expérimentation du 
labo qui a mis plus d’un an avant de démarrer, d’abord pour 
des raisons financières (le FSE est généreux mais la France 
en fait une gestion si compliquée qu’il faut être en mesure 
d’avancer 18 mois de trésorerie) ensuite pour des raisons 
de culture professionnelle. Ensuite par la mise en place des 
procédures et schémas de collaboration des différents ac-
teurs. Le paramétrage de « la plate forme de collaboration 
en ligne » et l’éternel débat sur la notion de « compétence 
» furent des moments forts du projet. Et oui !!!!   C’est quoi 
une compétence ? Et surtout comment mettre en lien les 
besoins en compétences avec les offres de compétences. 
Comment engager les artisans à définir leurs besoins en 
compétences au-delà de l’offre d’emploi, qui se limite bien 
souvent à un métier, un diplôme et le nombre d’années 
d’expériences ? Pour permettre aux opérateurs du projet 
d’accorder leurs « nouvelles pratiques», il est nécessaire de 
leur donner le temps de s’adapter aux outils et leur démon-
trer l’intérêt pratique pour leurs usagers. 

En conclusion, le « Laboratoire » reste et demeure le pôle 
innovation et développement partenarial qui permet à 
l’AEFTI Marne et d’autres acteurs de l’insertion et de l’entre-
prise d’évoluer dans l’intérêt des publics, sans jamais figer 
le projet ou le fonctionnement. Mais en tous points l’expé-
rimentation doit obligatoirement concourir à : 

 la réduction des inégalités dans l’accès à l’emploi

 la formation et l’information sur les risques judiciaires 
pour les entreprises qui discriminent de façon intention-
nelle ou non.

 l’accompagnement des publics exposés aux discrimi-
nations. 

L’interview
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Aujourd’hui l’AEFtI Marne prépare l’après Equal avec la 
création d’une association européenne pour la respon-
sabilité sociale des entreprise. Quelles sont vos motiva-
tions? 

Si effectivement au début de ce projet, il était question de 
responsabilité sociale des entreprises, aujourd’hui on peut 
dire que les objectifs du réseau se sont étoffés. Le réseau 
PostEqual répond à un besoin partagé par les membres 
fondateurs de mettre en place une coopération transnatio-
nale durable pour valoriser et rendre compte en permanen-
ce des initiatives engagées par des organisations privées, 
associatives et publiques au nom des objectifs suivants :

 Valoriser la diversité comme facteur d’innovation 
 Lutter contre toutes les formes de discriminations
 Promouvoir la responsabilité sociale des entreprises 

(RSE) sur l’axe diversité et la lutte contre les discriminations
 Sauvegarder la liberté d’initiative de la personne 
 Favoriser l’accès à l’emploi, l’éducation et la formation 

de qualité 
 Développer les capacités d’autonomie de la personne 
 Construire des réponses européennes 
 Contribuer au développement durable des territoires 

européens 
 Participer à l’élaboration des politiques publiques ter-

ritoriales 
 Œuvrer en faveur de l’engagement citoyen 
 Faciliter l’accès aux outils techniques et financiers pour 

la création et le développement d’un entreprenariat écono-
mique et social responsable, ouvert aux partenariats et à la 
coopération européenne.

L’objectif stratégique de l’association internationale en pré-
figuration est l’étude et la sauvegarde des droits et des valeurs 
de la personne dans l’accès à l’éducation, la formation et 
l’emploi, ainsi que le développement de la responsabilité ter-
ritoriale à travers la promotion du capital social, environne-
mental et économique dans les pays de l’Union européenne.

Il s’agit pour l’AEFTI Marne comme les autres organisa-
tions engagées dans cette création de mettre à profit plus 
de 7 ans de projets de lutte contre les discriminations, de 
continuer à réfléchir à des projets pour l’Europe et soyons 
honnêtes, d’exercer un lobbying auprès de la commission 
Européenne pour qu’elle ne relâche pas ses efforts dans ce 
domaine.

où en êtes-vous dans vos démarches ?
La campagne d’adhésion au réseau « postEqual » a réuni 

plus de soixante organisations réparties dans 13 pays de 
l’UE, toutes expérimentées dans la lutte contre les discri-
minations. C’est un réseau d’acteurs proches des publics 
migrants et de toutes les minorités touchées par les dis-
criminations : ex détenus, ex toxicomanes, handicapés…. 
Maintenant nous passons à la phase de soutien politique, 
Adeline HAzAN, Eurodéputée du Grand Est vient de signer 
le premier manifeste du réseau et appelle  d’autres élus à 
le faire.

Que dit ce premier manifeste ?
Dans le cadre du programme EQUAL, entre 2001 et 2007, 

ce sont des milliers de personnes dans des milliers de struc-
tures privées et publiques sur l’ensemble du territoire Euro-
péen qui se sont employées à mettre en place des systèmes 
favorisant l’égalité des chances pour tous. Les victimes de 
discriminations ont pu ainsi trouver près de chez elles un 
soutien et une attention particulière, leur permettant de 
faire valoir leurs droits au travail, au logement, à la santé  et 
même aux loisirs.

L’Europe sort grandie de cette profusion d’initiatives indi-
viduelles pour l’emploi et l’égalité de traitement, se confor-
tant les unes les autres au niveau des résultats. Les états 
membres qui ont relayé ce programme d’initiative commu-
nautaire (PIC) ont également pris la mesure du problème et 
l’urgence de renforcer leurs dispositifs publics en matière 
de lutte contre les discriminations.

Aujourd’hui, le programme arrivant à son terme le 31 dé-
cembre 2008,  les actions engagées s’achèvent. Certaines 
structures sont en phase de dissémination et de communi-
cation des résultats de leurs expérimentations, d’autres ont 
déjà terminé, mais pour beaucoup, une question reste en 
suspend : 

« comment maintenir l’attention et la dynamique 
engagée en matière de lutte contre les discrimina-
tions sans le programme Equal » ?

Sur ce sujet, nous avons beaucoup d’inquiétudes. En 
particulier, alors que tous les rapports démontrent que les 
discriminations en Europe ne reculent pas, les nouveaux 
programmes opérationnels du FSE placent la lutte contre 
les discriminations comme une mesure transversale. Géné-
raliser aussi rapidement la lutte contre les discriminations 
dans les secteurs de l’emploi, de la santé ou du logement 
- sans qu’aucun indicateur ne démontre une conscientisa-
tion accrue des professionnels de ces secteurs - peut rédui-
re à néant la plus value apportée par le programme Equal 
depuis son lancement.

Le premier manifeste PostEqual veut alerter la Commis-
sion Européenne  et lui demander de ne pas relâcher ses 
efforts en matière de lutte contre les discriminations, de 
soutenir politiquement et financièrement la création d’une 
association internationale et notamment, l’organisation de 
l’assemblée générale constituante, qui pourrait également 
être un moment de débat et de projection pour donner à 
l’initiative Equal une nouvelle vie, celle souhaitée ardem-
ment par les structures adhérentes, toutes acteurs dans le 
cadre d’Equal.

Nous souhaitons que ce manifeste soit signé par 
un maximum d’élus européens, et en parallèle nous 
demanderons à être reçus par la DG Emploi, Affai-
res Sociales et Egalité des chances de la commission 
Européenne.

Il est à noter qu’à ce jour aucune initiative ne regroupe 
les acteurs ayant œuvré dans le cadre d’Equal, donc il faut 
envisager cette action dans le long terme. 

I n t e r v i e w
Z o h r a  B o u t B I B A



Karim BEKDACHE
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échos des AEFTI

Modes de garde 
« un atout pour concilier vie 

professionnelle et vie familiale »
Chef de projet à l’AEFTI ARDENNES Par Joaquim NEIVA

Le 1er colloque de dissémination de la phase 3 du projet Européen – EQUAL / 
PLAFE, s’est tenu le mercredi 27 février 2008 au Centre Social le Lien de Vireux 
Wallerand. L’animateur a invité et appelé à prendre place à la tribune monsieur 
le Maire de Vireux Wallerand, monsieur le Maire de Vireux Molhain et monsieur 
le directeur du centre social le Lien. C’est par un mot de bienvenue adressée à 
l’ensemble des 70 personnes présentes dans la salle, que Monsieur le Maire  de 
Vireux Wallerand a procédé à l’ouverture du colloque intitulé : Modes de garde 
« un atout pour concilier vie professionnelle et vie familiale ». La parole a été 
ensuite donnée à monsieur le Maire de Vireux Molhain qui nous a évoqué briè-
vement l’historique de la création du centre social le Lien à travers le conseil 
d’administration, puis qui a évoqué le transfert prochain de la  compétence sur 
les modes de garde à l’intercommunalité et qui a interpellé le président du SI-
VOM des 2 Vireux sur ce transfert de compétences à venir. La parole est ensuite 
donnée à monsieur le directeur du centre social le Lien qui introduit son inter-
vention par une projection vidéo de Madame Valérie Pécresse sur la conciliation 
de la vie familiale et professionnelle. A la suite de cette projection monsieur le 
directeur du centre social développe cette argumentation par rapport au projet 
européen PLAFE et au centre social. Pour clore cette première tribune la parole 
est donnée à monsieur le Président du SIVOM pour une réponse à la question 
posée par monsieur le Maire de Vireux Molhain, lors de son intervention.

C’est ensuite au tour de la deuxième tribune d’être invitée à prendre place et 
l’animateur appelle le responsable du secteur enfance du centre social le Lien, 
madame le Maire de Chooz et monsieur le directeur du centre social d’Orzy. Les 
actions du Centre social le Lien sur l’élargissement des horaires sur les modes de 
garde dans le cadre du projet Plafe sont présentées et commentées. C’est ensuite 
au tour du directeur du centre social d’Orzy de présenter les actions menées par 
sa structure et des difficultés rencontrées dans sa zone d’implantation. En outre, 
il attire l’attention sur la responsabilité parentale et indique qu’il ne faut pas 
que les services de modes de garde exemptent la responsabilité parentale et 
familiale. Pour ce qui le concerne, le service de modes de garde mis en place 
dans sa structure, est réalisé avec une contrepartie des parents qui l’utilisent. 
Il indique que les familles qui utilisent ce service, lorsqu’elles sont sans activité, 
donnent de leur temps au centre social comme contrepartie. Il met en garde 
sur les finalités des services mode de gardes qui ne doivent pas se borner à un 
accueil mais jouer un rôle social et éducatif pour l’enfant accueilli et pour son 
épanouissement. La parole est ensuite donnée à madame le Maire de Chooz qui 
indique ce qui est fait dans sa commune en termes de modes de garde et qui 
précise qu’il faudrait étendre les tranches d’âge d’accueil des enfants au-delà 
de 6 ans et argumente son exposé sur ce qui se fait par ailleurs, dans d’autres 
pays européens. La clôture de cette tribune est suivie d’une projection de 3 
témoignages d’usagers des accueils à horaires élargis mis en place dans le 
cadre de ce projet européen PLAFE.  L’animateur invite la troisième tribune à 
prendre place et il appelle monsieur le Maire de Givet, madame la Présidente 
départementale des assistantes maternelles et familiales des Ardennes, 
monsieur le Chargé de mission de la communauté de communes Ardennes Rives 
de Meuse. Monsieur le Maire de Givet porte à la connaissance du public ce qui 
est fait dans sa commune en termes de modes de garde et indique que dans sa 
commune il y a un élargissement de la plage des horaires d’accueil des enfants. 
Il précise qu’il était arrivé aux mêmes conclusions que nous et qu’en ce qui 

concerne les tarifs des modes de garde, en raison de ce qui était réalisé à Vireux, 
il avait dû revoir à la baisse les tarifs. 

Quant au transfert de compétences des modes de garde à la communauté 
de communes, il précise qu’il ne comprend pas la question qui a été posée lors 
d’une tribune précédente et qu’en la circonstance les règles en vigueur sur les 
modes de garde seront appliquées au transfert de compétences. 

C’est ensuite au tour de madame la Présidente des assistantes maternelles 
et familiales des Ardennes d’intervenir sur le champ de la réalité territoriale 
en termes de besoins et de réponses actuelles existantes, ainsi que du 
développement nécessaire et de la reconnaissance à apporter en matière de 
garde d’enfants par les assistantes maternelles. L’animateur donne ensuite la 
parole au chargé de mission de la communauté de communes Ardennes Rives 
de Meuse. L’exposé qui est présenté tant en termes de besoins que de réponses 
existantes englobe l’analyse de ces deux territoires qui nous est restituée 
à travers un Power Point, réalisé dans le cadre de sa mission. Après cette 
présentation argumentée, il est proposé une pose à l’ensemble des participants, 
avant de passer à la dernière partie du colloque. A la reprise, c’est au tour du chef 
de projet de l’AEFTI Ardennes de faire le lancement officiel de la bande dessinée 
après son intervention. Celle-ci s’inscrit dans la continuité de ce colloque sur les 
modes de garde et est retranscrite ici, dans sa totalité. Le chef de projet informe 
l’ensemble des participants des activités du projet PLAFE et précise le cadre de 
son intervention en indiquant qu’elle se limiterait à l’activité modes de garde du 
projet PLAFE.  

« Promouvoir l’accès des femmes à l’emploi passe par l’in-
vestissement massif dans le soutien à la parentalité, pour 
garantir davantage d’égalité et de meilleures chances 
pour tous. La prise en charge de la garde des enfants sur 
des horaires décalés ne doit pas être considérée, ni par 

les collectivités locales, ni par les entreprises comme une charge fi-
nancière, mais bien comme un investissement. La prise en compte 
de l’intérêt de l’enfant dans une démarche socio-éducative intègre 
la dimension de cohésion sociale. Le développement de l’emploi 
féminin participe à la lutte contre la précarité, implique le déve-
loppement de modes de garde qui permettent l’accès des femmes 
à l’emploi. Les intervenants, à l’interface du social et de l’éducatif, 
jouent un rôle important dans la socialisation des enfants, en tis-
sant des liens privilégiés avec les parents, qui ne se sentent ni jugés, 
ni remis en question dans leurs fonctions parentales, mais soute-
nus et accompagnés. Il faut différencier le travail sur des horaires 
décalés planifiés, de ceux qui ne le sont pas et qui nécessitent une 
adaptation permanente, ayant des conséquences sur le plan de 
l’articulation des temps de vie et la capacité des services de garde 
traditionnels à répondre aux besoins des parents.

Un rapport émanant des services des droits des femmes et de 
l’égalité, de septembre 2007, prône pour une pérennisation des mo-
des de garde sur des horaires décalés. La pérennisation de ces servi-
ces, tels que ceux mis en place dans le cadre de ce projet européen 
par le centre social le Lien sur des horaires décalés, mais également 
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par le CHRS Voltaire sur des horaires atypiques et à domicile est po-
sée, en raison des crédits européens mobilisés pour assurer l’activité 
et des limites et contraintes liées à l’utilisation de ces fonds, mais 
aussi en raison de la nécessité de passer du stade expérimental à 
celui de la reconnaissance de leur utilité sociale et donc de la stabi-
lisation des sources de financement.

Ces deux services qui s’adressent à des parents qui travaillent en 
horaires décalés, avec une forte majorité de familles monoparen-
tales à faibles revenus, ou des familles dont les deux parents tra-
vaillent sur des horaires décalés, sont des services complémentaires 
indispensables, en relais de l’offre de garde traditionnelle. 

Il est nécessaire d’articuler l’action publique entre les politiques de 
l’emploi, les politiques en faveur de l’enfance et de la famille, selon 
le rapport des services des droits des femmes, et bien sûr de favori-
ser les conditions d’accès à l’emploi, à la formation professionnelle 
et à la promotion des femmes. Ce n’est que dans ces conditions, 
mais elles ne sont pas les seules, que l’on pourra faire en sorte que 
l’égalité des droits des femmes soit une réalité. 

Les services de garde innovants s’inscrivent dans cette logique, 
offrant un service éducatif et social de qualité qui contribue à la 
cohésion sociale et répond aux besoins des familles en situation de 
précarité ou fragilisées par des problèmes d’articulation des temps. 
Que ce soit en zone urbaine ou en zone rurale, ces deux services 
ont fait la démonstration de leur utilité sociale en apportant des ré-
ponses, le plus souvent aux familles monoparentales, contribuant 
ainsi à une égalité de traitement des personnes et de leurs lieux de 
vie. L’union européenne oriente ses recommandations autour de 
deux axes principaux:la promotion de la conciliation entre la vie 
professionnelle et vie familiale et l’inclusion sociale, relevant princi-
palement 3 indicateurs : le taux d’emploi des femmes avec un ob-
jectif à 60% en 2010, le taux de garde des enfants par une personne 
extérieure au foyer et l’impact de la parentalité sur l’emploi.

Selon le rapport du droit des femmes et de l’égalité, il est indiqué 
que malgré les services existants en matière d’accueil des enfants, 
des besoins restent non couverts, notamment pour les parents qui 
travaillent en horaires décalés, irréguliers. Ces besoins sont accen-
tués par le développement des familles monoparentales et/ou de 
précarité. La mise en place de modes de garde innovants répond 
aux besoins des parents qui travaillent sur des horaires atypiques 
et les services d’accueil innovants doivent être complémentaires et 
en relais des services existants, à la fois pour répondre aux horaires 
élargis, mais aussi pour permettre des modalités d’intervention à 
domicile. Le but fixé est d’élargir le cadre traditionnel d’interven-
tion, d’élargir les limites d’âge traditionnelles de prise en charge, 
pour créer des passerelles entre la petite enfance et la jeunesse et 
d’élargir aux besoins de développement des services de proximité 
sur des territoires sensibles. 

En créant de nouveaux espaces de concertation, la complémen-
tarité de l’offre existante posera la question de la responsabilité 
des entreprises et de leur participation à l’élaboration et au finan-
cement des dispositifs, en développant le secteur des services à la 
personne dans une logique de professionnalisation, mais aussi de 
transfert de compétences. En outre le rapport précise qu’en matière 
de modes de garde d’enfants à horaires décalés et face à l’étendue 
des demandes, il faut recentrer l’offre sur les publics prioritaires que 
sont les familles monoparentales à très faible revenu, les couples 
bi-actifs qui travaillent sur des horaires décalés, les familles isolées 
et les femmes demandeuses d’emploi ou en formation rencontrant 
des difficultés d’articulation des temps de vie. Les partenariats d’ac-
teurs et les solutions qui devront être mises en place doivent être 
en lien avec leur environnement territorial. Quelques exemples de 
réalisations et de pérennisations de modes de garde atypiques. 

L’association Parenbouge créée en 2002 à Rennes, Mahmique 
22 qui est un service  de la Mutualité Française des Côtes d’Armor, 
Temps Dem qui est une association créée en 2003 à Poitiers et ATD 
44 qui est une association d’aide à domicile de Loire Atlantique. Les 
sources de financement de ces structures sont plurielles et varia-
bles, au croisement des financements dévolus à la petite enfance, 
au traitement social du chômage, au développement économi-
que, hors du schéma traditionnel des modes de garde.  

Nous avons quant à nous fait le choix d’expérimenter, dans le 
cadre du projet PLAFE, deux services de modes de garde innovants 
en zone rurale et urbaine. Aujourd’hui se pose le problème de leur 
pérennisation, tout comme pour les autres structures ayant innové 
en la matière, puisque l’absence de financements ad hoc, claire-
ment repérés, maintient les structures dans une forme de précarité 
et les contraint à rechercher de nouvelles ressources en perma-
nence. Cette situation est préjudiciable aux familles pour qui le 
service n’est pas garanti, mais aussi aux structures qui ne peuvent 
pas fidéliser leurs professionnels. Bien que les expérimentations ar-
dennaises soient concluantes, tant en zone urbaine (une brochure 
de cette expérimentation est disponible sur notre site http://aefti-
ardennes.eu/), qu’en zone rurale et le public du colloque a pu s’en 
rendre compte tout au long de la matinée grâce aux témoignages 
apportés par le centre social le Lien, elles existent à travers le fonds 
social européen et notre projet. Puisque c’est à titre expérimental et 
que les résultats sont probants, il est toujours possible de bénéficier 
encore de ce fonds pour le financement d’heures complémentaires 
de garde pour des parents accédant à l’emploi, mais hors projet 
puisque celui-ci se termine fin 2008. D’autres financements sont 
possibles pour la pérennisation de l’action comme par exemple la 
CAF qui peut intervenir sur des fonds propres, dans le cadre de ses 
prestations extra-légales, accordées sur décision du conseil d’admi-
nistration ; les conseils généraux à travers certains dispositifs, afin de 
favoriser l’accompagnement vers l’emploi des allocataires des mi-
nimas (API/RMI) ; les villes dans le cadre de subventions spécifiques 
ou de contrats enfance ayant intégré des services innovants dans 
la palette de l’offre de garde ; les conseils régionaux en qualité de 
cofinanceurs, dans le cadre de leur politique territoriale de soutien 
au développement économique. Le développement des modes de 
garde contribue à revitaliser les zones rurales et à dynamiser l’éco-
nomie des territoires, car fournir aux familles des services de modes 
de garde sur des plages à horaires étalés est une source d’attractivi-
té pour ces territoires. Du point de vue du développement durable, 
ces types de services ne sont pas délocalisables, mais s’inscrivent 
dans un ancrage territorial, un service de proximité. Assurer l’acces-
sibilité financière et géographique des services de modes de garde 
sur des horaires décalés à un maximum de familles, contribue au 
rayonnement économique des bassins de vie. Au nom des parte-
naires du projet PLAFE, je vous remercie pour votre attention ». 

Après cette intervention, Joaquim NEIvA procède au lance-
ment de la Bande Dessinée à travers un outil multimédia réa-
lisé d’après l’album bande dessinée. Il précise alors que l’outil 
multimédia est un prototype qui est réalisé avec le cAIppA des 
Ardennes et qui n’est pas un produit fini. Le chef de projet in-
dique qu’il va faire une projection de deux chapitres qui sont 
dans l’album de la bande dessinée, et précise pourquoi le choix 
s’est porté sur ces deux chapitres plutôt que sur d’autres. 

à la fin de cette projection la parole est donnée à la salle et 
le débat est ouvert. à l’issue de ce colloque monsieur le Di-
recteur du centre social le Lien, remercie les participants et les 
invite à un pot de l’amitié. 



AEFTI ARDENNES
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Au mois de mai 2008, un projet de directive sur la rétention et l’expulsion des personnes étrangères sera soumis 
au Parlement européen.

Depuis 1990, la politique européenne conduite par les gouvernements en matière d’immigration et d’asile 
s’est traduite par une réduction continue des garanties et des protections fondamentales des personnes. L’Eu-

rope se transforme en une forteresse cadenassée et met en œuvre des moyens démesurés pour empêcher l’accès à son 
territoire et expulser les sans-papiers. 

Le projet de directive, s’il était adopté, constituerait une nouvelle régression.

En prévoyant une rétention pouvant atteindre 18 mois pour des personnes dont le seul délit est de vouloir vivre en Europe, 
il porte en lui une logique inhumaine : la généralisation d’une politique d’enfermement des personnes étrangères qui pour-
rait ainsi devenir le mode normal de gestion des populations migrantes. 

En instaurant une interdiction pour 5 ans de revenir en Europe pour toutes les personnes renvoyées, ce projet de directive 
stigmatise les sans-papiers et les transforme en délinquants à exclure. 

Le projet de directive qui sera présenté au Parlement est le premier dans ce domaine qui fasse l’objet d’une procédure de 
co-décision avec le Conseil des ministres. Le Parlement a donc enfin la possibilité de mettre un terme à cette politique régres-
sive qui va à l’encontre des valeurs humanistes qui sont à la base du projet européen et qui lui donnent sens.

Les parlementaires européens ont aujourd’hui une responsabilité historique : réagir pour ne pas laisser retomber l’Europe 
dans les heures sombres de la ségrégation entre nationaux et indésirables par la systématisation des camps et de l’éloigne-
ment forcé. 

Nous appelons les parlementaires européens à prendre leurs responsabilités et à rejeter ce projet.

Appel à signer sur www.directivedelahonte.org 

Source : Cimade / Dossier de presse / directive de la honte / avril 2008
Cet appel a été lancé le 7 novembre 2007 par 15 associations européennes
Organisations européennes : Migreurop – migreurop.org / AEDH – Association Européenne pour la défense des Droits de l’Homme – aedh.org Allemagne : Pro Asyl 
– proasyl.de Belgique: CIRE - Coordination et Initiatives pour et avec les Réfugiés et étrangers – cire.be / LDH - Ligue des Droits de l’Homme – liguedh.be
Espagne : APDHA - Asociación Pro-Derechos Humanos de Andalucía – apdha.org France: Anafé - Association nationale d’assistance aux frontières pour les étrangers 
– anafe.org / ATMF - Association des Travailleurs Maghrébins de France – atmf.ras.eu.org / Cimade – cimade.org / Gisti - Groupe d’information et de soutien des 
immigrés – gisti.org / IPAM - Initiatives Pour un Autre Monde – reseau-ipam.org 
Italie : ARCI - Associazione di promozione sociale – arci.it 
Pays-Bas : Kerk in Actie – kerkinactie.nl 
Royaume Uni : NCADC - National Coalition of Anti-Deportation Campaigns – ncadc.org.uk / Statewatch – statewatch.org
Au 21 avril 2008 cet appel est signé par 31 300 citoyens, 880 associations européennes.

NoN à LA DIRECtIVE DE LA HoNtE !

International

Le Conseil des ministres de l’union européenne, réuni le 5 juin 2008, a approuvé un texte dit de compromis d’une 
directive relative au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier vers  leur pays d’origine  ou dans un 
pays de transit.  Le 18 juin 2008 le Parlement européen sera amené à voter le texte. une fois adopté, ce texte régira les 
procédures et conditions dans lesquelles les migrants en séjour irrégulier en Europe seront « retournés ». 

Ce texte se distingue particulièrement par son contenu répressif souvent en dessous des normes internationales de 
protection de la personne humaine : il consacre la détention de femmes, d’hommes et d’enfants jusqu’à 18 mois, du seul 
fait d’être en situation irrégulière ; il accompagne le retour d’une interdiction de réadmission pouvant aller jusqu’à 5 
ans créant ainsi une double peine sans possibilité réelle de recours pour revenir, plongeant de fait dans la clandestinité 
des personnes qui ont fait leur vie en Europe et qui y reviendraient ; il permet la détention de mineurs sous le prétexte 
de l’unité familiale ; il permet l’expulsion des mineurs non accompagnés ; il ne prévoit aucune évaluation des risques 
encourus par les personnes concernées dans le pays de retour ou de transit : peine d’emprisonnement, risque de torture 
et de mauvais traitement, limite les possibilités de retour volontaire dans le temps et dans les moyens consacrés. 

De nombreuses organisations ont exprimé des critiques quant au fait que les dispositions prévues par le texte 
concernant la durée de rétention, l’interdiction du territoire ainsi que le traitement des personnes vulnérables et des 
mineurs non accompagnés, sont inacceptables. Nous publions ci-dessous un appel d’une campagne  contre « la directive 
de la honte » ainsi qu’un tableau  comparatif (tiré d’un dossier de presse confectionné par la CIMADE)  concernant le type 
de décision, le motif de l’interdiction de séjour ainsi que sa durée.

La Fédération AEFtI estime que le texte de la directive n’est pas de nature à protéger les droits des personnes 
«retournées» ; bien au contraire. Elle s’associe à tous les appels qui réclament le rejet du texte en l’état dans la mesure où 
il constitue une source de violations graves des droits de la personne. (K.JENDouBI)

APPEL Aux PARLEMENTAIRES EuROPéENS

Campagne contre la « directive de la honte »
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Je souhaite recevoir les no suivants: 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

5 € x . . . . . . . . exemplaires =  . . . . . . . . . . 

Chèque à l’ordre de : 
Fédération AEFTi

Envoyez ce bon de commande 
avec votre règlement à :

Fédération AEFTi, 
16 rue de Valmy

93100  MOnTREUiL

Conformément à la loi Informatique et Liberté n° 78 - 17 
du 06/01/1978, vous pouvez accéder aux informations 
vous concernant, demander leur rectification ou leur 
suppression en vous adressant à La Fédération AEFTI.

Association loi 1901 déclarée à la Préfecture de Paris le 25 octobre 1971

Puis à la Préfecture de Bobigny le 5 juillet 1988 sous le n°1988-05915

SIRET : 306.616.830.000.56 -  Code NAF : 88 99 B - Organisme de formation : 11 93 03 791 93

E n s e m b l e  p o u r  l ’ é g a l i t é  d e s  d r o i t s  e t  c o n t r e  t o u t e s  l e s  d i s c r i m i n a t i o n s  !

Fédération 

des 

Associations 

pour 

l’Enseignement 

et 

la Formation 

des 

Travailleurs 

Immigrés 

et de 

leurs familles

16 rue de Valmy 
93100 Montreuil 

Tél. : (33) 1 42870220  
Fax : (33) 1 48575885 
aeftifd@wanadoo.fr
http://www.aefti.fr 

AEFTI PARIS
231, rue de Belleville

75019 PARIS

AEFTI SEINE-SAINT-
DENIS

10, rue Hector Berlioz
93000 BOBIGNY

AEFTI ARDENNES
6  bis, rue Alexandre
08000 CHARLEVILLE

MEZIERES

AEFTI MARNE 
48, rue Prieur 
de la Marne

51100 REIMS

AEFTI LORRAINE-
ALSACE

BP 50314
4, rue des Chanoines
54006 NANCY CEDEX

AEFTI LANGUEDOC-
ROUSSILLON 

21, rue Blanqui
66000 PERPIGNAN 

AEFTI SAONE-ET-
LOIRE

25, rue Mathieu
71000 MACON

AEFTI SAVOIE 
Le Bocage

339, rue Costa de 
Beauregard

73000 CHAMBÉRY

AEFTI PICARDIE 
BP 221 

80002 AMIENS CEDEX

Fédération A.E.F.T.I
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